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1 RESUME NON TECHNIQUE 

1.1 Préambule & contexte de lõ®tude 

Chatuzange-le-Goubet est une commune de la Drôme de 28,24 km², située à une vingtaine de 
kilom¯tres ¨ lôest de Valence, le long de la rive gauche de lôIs¯re, face ¨ la commune de Romans-
sur-Isère.  

La commune de Chatuzange-le-Goubet qui constitue un territoire de proximité, à taille humaine, 
attractif et dynamique, est aujourdôhui dot®e dôun Plan Local dôUrbanisme approuv® par 
délibération municipale du 20 novembre 2012 et devenu exutoire depuis le 07 janvier 2013. 

Le document dôurbanisme a fait lôobjet dô®volutions successives, notamment des modifications et 
des d®clarations de projet afin de permettre la r®alisation de projets (cr®ation dôune ®cole 
maternelle, etc.).  

En sa séance du 12 février 2013, le conseil municipal de Chatuzange-le-Goubet a prescrit 
la révision du PLU. Cette démarche est nécessaire en vue de reconsidérer le contenu du 
document dôurbanisme en vue de favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité 
architecturale et lôenvironnement.  

Les objectifs poursuivis par cette proc®dure dô®volution du document dôurbanisme opposable sont 
les suivants :  

º Protéger et mettre en valeur les espaces agricoles et naturels ;  

º Prendre en compte lôal®a inondation et r®duire le degr® dôexposition au risque des 
populations et des biens en définissant les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde,  

º Limiter lôoccurrence des nuisances en tenant compte de la pr®sence sur le territoire des 
installations classées,  

º Ma´triser lôurbanisation de la commune en limitant lô®talement urbain tout en favorisant une 
densification adapt®e de lôenvironnement concern®,  

º Cr®er les conditions tendant ¨ favoriser la mixit® en mati¯re dôhabitat,  

º Encourager et diversifier lôoffre en logements pour r®pondre aux besoins de tous dans une 
volonté politique réaffirmée de mixité sociale et de solidarité notamment intergénérationnelle,  

º Conforter lôattractivit® r®sidentielle de la commune, en favorisant une offre de commerces et 
de services de proximité,  

º Limiter les déplacements domicile-travail et adapter les transports en communs (parking de 
covoiturage à Pizançon, évolution de desserte en transports urbains, etc.,) 

º Conforter et d®velopper les zones dôactivit®s ®conomiques,  

º Am®liorer la prise en compte des probl®matiques li®es ¨ lôenvironnement et au 
développement durable au regard des enjeux et perspectives des lois Grenelle,  

º Sôassurer de la conformit® du PLU avec les documents supra-communaux,  

º Ajuster le PLU afin de prendre en compte les nouveaux projets et les difficultés révélées lors 
de son application.  

A ce jour, le Plan Local dôUrbanisme est toujours en r®vision.  La derni¯re version du PLU a ®t® 
arrêtée le 20 décembre 2022.  Elle a alors donné lieu à plusieurs avis émanant, des Personnes 
Publiques Associ®es (PPA) et de la Mission R®gionale de lôAutorit® environnementale (MRAe) 
sur lô®valuation environnementale du PLU. 
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Le PLU a donc été ajusté à plusieurs reprises pour intégrer les différentes remarques et 
observations formul®es. Dans ces conditions, lô®valuation environnementale doit °tre actualis®e.   

1.2 Articulation du PLU avec les plans et programmes 

Les documents dôurbanisme pr®sents sur la commune de Chatuzange-le-Goubet sont les 
suivants 

º Schéma de Cohérence Territorial du Grand Rovaltain (SCoT) 

º Programme Local de lôHabitat de Valence Romans Agglo (PLH) 

º Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SDAGE) du bassin Rh¹ne 

Méditerranée Corse 

º Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bas Dauphiné Plaine de Valence 

º Plan Climat Energie Territorial de Valence Romans Agglo 

Lôensemble des plans et programmes susmentionn®s sont pr®sent®s, analys®s et compar®s aux 
objectifs et dispositions du projet de PLU, afin dôassurer la compatibilité et la prise en compte de 
ces plans et programmes au sein des documents du PLU de Chatuzange-le-Goubet.  

Lôensemble des plans et programmes cit®s ci-dessus, sont conformes et compatibles avec 
le futur PLU de Chatuzange-le-Goubet.  

1.3 Enjeux, incidences et mesures prévues 

Les différentes zones du projet de révision de la commune de Chatuzange-le-Goubet ont été 
analys®es en fonction de leurs incidences sur le milieu dans lequel elles sôimplantent.  

Les diff®rentes Orientations dôAm®nagement et de Programmation du projet de PLU (OAP) ont 
été évaluées de manière détaillée. Le tableau suivant présente une synthèse des enjeux, 
incidences et principales mesures mises en place 
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Tableau 1 : Synthèse des enjeux, incidences et principales mesures mises en place 

Enjeux Incidences du projet de révision du PLU sur le milieu Mesures mises en place 
E

n
v
ir
o

n
n

e
m

e
n

t 
p

h
y
s
iq

u
e

 

Climat 

Le développement de la commune provoquera une augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre (GES) : augmentation des 
trafics automobiles, consommation énergétiques liées à la 
construction de nouveaux logements et ¨ lôaccueil de nouvelles 
activit®s (commerce, artisan, é). 

Les parcelles ouvertes ¨ lôurbanisation seront am®nag®es en favorisant 
le maintien des espaces vert et des voies de déplacements doux 
(cheminement piéton, voie cyclable, coul®e verteé) favorables ¨ la 
transition énergétique. 

Aussi, pour les opérations nouvelles, une approche environnementale 
devra être recherchée. Ceci afin de :  

- Encourager la r®duction des consommations dô®nergies ;  

- Favoriser lôalimentation énergétique des constructions par des 
énergies renouvelables ;  

-  Encourager lôutilisation de mat®riaux haute performance ®nerg®tique 
(nouvelles constructions) et des proc®d®s dôisolation thermique pour le 
bâti existant.  

- Etc.  

Géologie 
Le PLU ne pr®voit pas de projet dôinfrastructure susceptible de 
générer des modifications du sousȤsol. 

Sur le périmètre communal, les carrières du site de Pourcieux, 
continueront à être exploitées par la société Onyx Auvergne Rhône 
Alpes conform®ment aux dispositions de leur arr°t® dôautorisation. A la 
fin de leurs exploitation les sites seront remis en état.  

Relief 
Le PLU ne pr®voit pas de projet dôinfrastructure susceptible de 
g®n®rer dôimportants mouvements de terre et dôinfluencer le relief du 
territoire communal. 

/ 

M
ili

e
u
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q

u
a
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q
u
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Hydrologie et gestion 
des rejets urbains  

Lôaugmentation des volumes et des d®bits de rejets des eaux us®es 
et des eaux pluviales, directement proportionnelles à la 
démographie de la commune et aux superficies urbanisées. Cela 
engendrera potentiellement lôaugmentation des rejets de polluants 
vers les milieux récepteurs et par conséquent la dégradation des 
milieux aquatiques : 

- Dégradation de la qualité physicoȤchimique des eaux 

- Modification du régime hydrologique 

- Perturbation des conditions halines 

La limitation du ruissellement sera prise en compte dans les 
aménagements urbains. 

Des bassins de r®tention, des noues sont pr®vus dans lôam®nagement 
des parcelles à urbaniser afin de limiter les chocs hydrauliques et 
respecter les dispositions du SDAGE. Les rejets urbains devront 
respecter les seuils et la qualit® de lôeau devra °tre suivie. 
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Enjeux Incidences du projet de révision du PLU sur le milieu Mesures mises en place 

Ressource en eau 
Lôaugmentation de la population communale aura un impact sur la 
consommation en eau potable, donc sur la préservation de la 
ressource en eau.  

La capacit® dôapprovisionnement en eau potable nôest pas annonc®e 
comme limitée par les services techniques de Chatuzange-le-Goubet et 
le Syndicat des Eaux de Rochefort Samson (SIERS).  

La commune de Chatuzange ne dispose pas de ressources propres. 
Compte tenu de la diversification des ressources en eau et des travaux 
réalisés est suffisant pour supporter le renforcement de lôurbanisation 
prévue dans le cadre du projet de PLU.  

Toutefois, notons que la commune de Chatuzange-le-Goubet sôengage 
à optimiser la ressource en eau dans les nouveaux projets 
dôam®nagement.  

M
ili

e
u

 n
a

tu
re

l 

ZNIEFF 

La ZNIEFF de type 2 n°820000424 « Zone fonctionnelle de la rivière 
Is¯re ¨ lôaval de Meylan è nôest pas impact®e par lôOAP nÁ4 : Plaine 
de Pizan­on. Lôespace situ®e au nord de la rue Marcel Battelier est 
située au sein du zone N (naturelle).  

/ 

Natura 2000 
Le projet nôa pas dôincidence sur les zones Natura 2000 les plus 
proches 

/ 

Zones humides 

Un recensement spécifique des zones humides a été réalisé sur le 
territoire communal. Ces contraintes ont été intégrées au 
développement de lôurbanisation dans le cadre du PLU. Avec un 
classement spécifique au zonage du PLU. 

Une attention particulière aux rejets urbains et au maintien des espaces 
verts et des haies sera apportée, assurant la conservation de la 
biodiversité. Des zones naturelles et agricoles ayant un r¹le dô®puration 
et de zone tampon seront conservées. 

Pour lôensemble des projets dôam®nagements, les zones humides ainsi 
que les secteurs identifiés comme présentant un caractère humide sont 
protéger. Aussi, il est prévu de restaurer la continuité écologique de la 
zone humide du Chabot et de réaliser des aménagements à vocation 
écologique et pédagogique.  

Dans les zones de d®veloppement urbain, lorsque la r®alisation dôun 
projet conduit ¨ la disparition de telles zones ou ¨ lôalt®ration de leur 
biodiversité, des mesures compensatoires sont prévues.  

Pelouses sèches 
Le projet nôa pas dôincidence sur les pelouses s¯ches identifi®s sur 
le périmètre communal.  

Les pelouses sèches identifiées au droit du périmètre de la commune 
sont protégées.  
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Enjeux Incidences du projet de révision du PLU sur le milieu Mesures mises en place 

Continuités écologiques 
Les zones à urbaniser, principalement suitées dans la continuité 
urbaine, ont un impact sur lôenvironnement. N®anmoins, Il nôy aura 
pas dôurbanisation sur les zones naturelles. 

Les trames vertes et bleues sont préservées et améliorées afin de 
renforcer les continuités écologiques et les réservoirs de biodiversité. La 
conservation des haies et la création de certains espaces verts 
permettront de conforter ces continuités écologiques. 

Agriculture 
Les zones ¨ urbaniser sont aujourdôhui dans la plupart des cas, des 
zones à vocation agricole (prairies permanentes, terrains 
cultivables, etc..). 

Ces terres sont situées dans la continuité du tissu urbain existant. Elles 
sont déjà exploitées et artificialisées. Par conséquent elles sont moins 
riches, en faune et flore. 
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Cadre de vie et 
paysage 

Les futures infrastructures seront majoritairement insérées, dans la 
continuité du tissu urbain existant. 

Le patrimoine local, historique et écologique, a été pris en compte avec 
une attention particulière aux façades des futurs bâtis et aux différents 
points de vue sur les zones à construire. 

Archéologie 
Les projets ont pour but de valoriser le patrimoine architectural et 
culturel de la ville. Ils seront à chaque fois pris en compte dans 
lôinsertion des projets. 

Prise en compte et valorisation de lôarch®ologie et de lôensemble du 
patrimoine de la ville de Chatuzange-le-Goubet.  

Civil 

Religieux 

R
is

q
u

e
s 

Inondations 
Les zones qui seront nouvellement urbanisées ne se localisent pas 
dans les zones à risques inondations.  

Chatuzange-le-Goubet est une commune concernée par le risque 
inondation. Toutes urbanisation est proscrite dans les secteurs soumis 
à un risque inondation. Aussi, la municipalit® sôengage ¨ ne pas 
accroitre lôal®a inondation par des am®nagements inadapt®s.  

Les espaces de mobilit® des cours dôeau identifi®s au droit du territoire 
communal sont préservés.  

Sismiques La commune est soumise à un risque sismique modéré (niveau 3) Prise en compte du risque pour les nouvelles constructions 

Retrait et gonflement 
des argiles 

Aléa faible pour le risque Prise en compte du risque pour les nouvelles constructions 

ICPE 
Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement 
recensées au droit du périmètre communal ont été prises en compte 
dans la démarche de révision du PLU 

Prise en compte des risques liés à la présence des installations classées 
pour la protection de lôenvironnement recens®es sur le territoire de 
Chatuzange-le-Goubet.  
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Eaux résiduaires 
urbaines 

Face ¨ lôurbanisation future, il peut °tre attendu une surcharge du 
syst¯me dôassainissement des eaux us®es, notamment de la STEP 
de Romans.  

Des actions importantes pour maitriser le volume dôeaux pluviales 
captées par le réseau et des modifications des ouvrages de traitement 
actuels, voire la construction dôouvrages compl®mentaires sont 
envisagés par la Communauté dôAgglom®ration Valence Romans Agglo 
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Enjeux Incidences du projet de révision du PLU sur le milieu Mesures mises en place 

Pour chaque secteur, toute construction occasionnant des rejets dôeaux 
usées doit être raccordée au réseau public dôassainissement.  

Nuisances sonores 
Lôaugmentation de logements pourra engendrer une augmentation 
du trafic et des nuisances sonores supplémentaires. 

Des voies de déplacement doux seront mis en place et bien souvent des 
liaisons de transports desservent non loin des zones à aménager. Les 
zones artisanales et industrielles sont placées en dehors des zones 
pavillonnaires. 

Air La ville souhaite promouvoir les d®placements doux et lôaccessibilit® 

Les projets promeuvent dans la plupart des cas des cheminements doux 
piétons et pistes cyclables.  

La commune de Chatuzange r®fl®chit ¨ la possibilit® dôaccompagner, ¨ 
terme, des initiatives de Pédibus. Elle étudie également la possibilité 
dôune liaison douve reliant Chatuzange, le Goubet et Pizançon.  

R
e

s
s
o

u
rc

e
s Déchets 

Les déchets seront collectés de la même façon que les zones déjà 
urbanisées 

Absence de mesure particulière. La municipalité soutient le compostage 
individuel et facilite la collecte dans les points de recyclage.  

Energie 

Les nouveaux logements, ®quipements publics et locaux dôactivit®s 
auront besoin dô®nergie. Par voie de cons®quence, ils sont 
susceptibles dôavoir un impact indirect sur lôutilisation de ressources 
« non propres ».  

La ville rentre dans une démarche privilégiant les énergies 
renouvelables (énergie solaire, filière bois-énergie, géothermie). 

 

Tableau 2 : Tableau synthétisant les enjeux identifiés, les impacts prévisibles et les mesures ERC associées pour chacun des secteurs ouverts à 
lôurbanisation, emplacements r®serv®s et ®ventuels changements de destination g®n®rant une consommation dôespace 

Secteur Enjeux identifiés Impacts prévisibles Mesures ERC associées 

Secteurs ouverts à 
lôurbanisation 

¶ Absence de site Natura 2000 
¶ Absence de ZNIEFF 
¶ Absence de ZICO 
¶ Absence de Biotope 
¶ Absence et site classé ou inscrit 
¶ Absence de zone humide 
¶ Absence dôEBC 
¶ Absence risque dôinondation 
¶ Absence de Servitudes dôutilit® publique  

Aucun impact négatif  Absence 

Emplacements réservés ¶ Absence de site Natura 2000 Aucun impact négatif Absence 
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¶ Absence de ZNIEFF 
¶ Absence de ZICO 
¶ Absence de Biotope 
¶ Absence et site classé ou inscrit 
¶ Absence de zone humide 
¶ Absence dôEBC 
¶ Absence risque dôinondation 
¶ Absence de Servitudes dôutilit® publique 

Changements de destination Pas dôenjeu : les changements de destination ne 
consomment pas dôespace mais contribuent au 

renouvellement urbain  

Aucun impact négatif Absence 

Tableau 3 : Orientations du PADD en faveur de la préservation des zones humides 

ORIENTATION n°1 ï PRENDRE EN COMPTE LA SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE 

Axe n°1 ï Maintenir lô®quilibre des ®l®ments structurants de la trame verte et bleue 

Objectif 1 | Prendre en compte les milieux remarquables en préservant leur fonctionnalité écologique 

ǐ Protéger les pelouses sèches identifiées 

ǐ Pr®server lô®quilibre des zones humides, notamment pour leur r¹le 

de régulation des crues : 

ṉ protéger les zones humides et les secteurs identifiés comme présentant un caractère humide 

ṉ restaurer la continuité écologique de la zone humide du Chabot et réaliser des aménagements à vocation écologique et pédagogique 

(valorisation des cheminements, etc.) 

Tableau 4 : Orientations du PADD en faveur des espaces boisés classés (EBC) 

ORIENTATION n°1 ï PRENDRE EN COMPTE LA SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE 

Axe n°2 ï Favoriser les principes de développement durable 
 

Objectif 3 | Assurer la continuité des éléments constitutifs de la trame verte présente sur le territoire communal, à travers la préservation 
des principaux continuums boisés 

ǐ Protéger les bosquets pr®sents sur lôensemble du territoire 

ǐ Préserver les boisements au droit des collines, notamment le boisement situé sur la côtière aux lieux-dits Rochas, Petits Aillers, les 
Granges et les Liouds 
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ǐ Maintenir les linéaires boisés pr®sents le long des cours dôeau (les ripisylves), compos®s notamment dôaulnaie ïfrênaie 

ǐ Préserver les réseaux de haies, en lien avec la végétation existante, afin de renforcer les continuités végétales 

ǐ Sôappuyer sur les itin®raires de promenade pour valoriser la trame verte sur la commune 

Axe n°3 ï Maintenir lôenveloppe urbaine autour de Papelissier et de certains secteurs résidentiels 

Objectif 1 | Contenir lôurbanisation ¨ lôint®rieur des enveloppes urbaines de Papelissier et de quartiers r®sidentiels 

ǐ Maintenir la trame verte et bleue existante en frange imm®diate de lôurbanisation (boisements au nord, ruisseau de Fleurs et sa ripisylve 
au sud) 

Tableau 5 : Orientations du PADD en faveur en faveur de la limitation de ces émissions, y compris de la baisse de la captation de carbone 

Axe n°2 ï Favoriser les principes de développement durable 
 

Objectif 1 | Encourager une approche environnementale de lôurbanisme 
 

ǐ Inciter à la qualité environnementale des constructions 

ṉ Favoriser la réduction des emprises au sol des constructions pour 

limiter les consommations dôespace 

ṉ Encourager la r®duction des consommations dô®nergies en 

favorisant le recours ¨ des proc®d®s dôisolation thermique pour le 
bâti existant et à des matériaux à haute performance énergétique 
pour les constructions neuves 

ṉ Favoriser lôalimentation ®nerg®tique des constructions par la 

production dô®nergies renouvelables 
 

ǐ Améliorer la performance thermique des constructions 

ṉ Inciter, avec lôappui de structures supra communales, à la rénovation 

thermique du parc de logements anciens 

ṉ Réfléchir à la possibilité de promouvoir, sur certaines opérations 

dôam®nagement, des constructions ayant des besoins de chauffage 
inférieurs à la règlementation thermique en vigueur : bâtiments à énergie 
positive (BEPOS), etc. 
 

Objectif 2 | Valoriser les ressources naturelles et les énergies renouvelables 

ǐ Valoriser le potentiel li® ¨ lô®nergie solaire 

Il convient dôoptimiser lôensoleillement et, donc, le positionnement 
des constructions en optimisant leur orientation. Lôobjectif est de 
privil®gier lôorientation des fa­ades principales vers le sud afin de 
b®n®ficier de la chaleur et de lô®nergie du soleil 

 

ǐ Inciter à la valorisation des autres filières, notamment : 

ṉ la filière bois-énergie, par la mise en oeuvre par exemple de chaufferies 

bois assurant la majeure partie des besoins de chauffage des bâtiments 

ṉ la géothermie : les aquifères peuvent présenter un potentiel 

g®othermique propice ¨ lôinstallation de syst¯mes de production de 
chaleur, etc. 
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Tableau 6 : Orientations du PADD en faveur du développement des énergies renouvelables et notamment photovoltaïque 

ORIENTATION n°1 ï PRENDRE EN COMPTE LA SENSIBILITÉ 

Axe n°2 ï Favoriser les principes de développement durable 
 

Objectif 1 | Encourager une approche environnementale de lôurbanisme 
 

ǐ Inciter à la qualité environnementale des constructions 

ṉ Favoriser la réduction des emprises au sol des constructions pour 

limiter les consommations dôespace 

ṉ Encourager la r®duction des consommations dô®nergies en 

favorisant le recours ¨ des proc®d®s dôisolation thermique pour le 
bâti existant et à des matériaux à haute performance énergétique 
pour les constructions neuves 

ṉ Favoriser lôalimentation ®nerg®tique des constructions par la 

production dô®nergies renouvelables 
 

ǐ Améliorer la performance thermique des constructions 

ṉ Inciter, avec lôappui de structures supra communales, à la rénovation 

thermique du parc de logements anciens 

ṉ Réfléchir à la possibilité de promouvoir, sur certaines opérations 

dôam®nagement, des constructions ayant des besoins de chauffage 
inférieurs à la règlementation thermique en vigueur : bâtiments à énergie 
positive (BEPOS), etc. 
 

Objectif 2 | Valoriser les ressources naturelles et les énergies renouvelables 

ǐ Valoriser le potentiel li® ¨ lô®nergie solaire 

Il convient dôoptimiser lôensoleillement et, donc, le positionnement 
des constructions en optimisant leur orientation. Lôobjectif est de 
privil®gier lôorientation des fa­ades principales vers le sud afin de 
b®n®ficier de la chaleur et de lô®nergie du soleil 

 

ǐ Inciter à la valorisation des autres filières, notamment : 

ṉ la filière bois-énergie, par la mise en oeuvre par exemple de chaufferies 

bois assurant la majeure partie des besoins de chauffage des bâtiments 

ṉ la géothermie : les aquifères peuvent présenter un potentiel 

g®othermique propice ¨ lôinstallation de syst¯mes de production de 
chaleur, etc. 
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1.4 Evolutions vis-à-vis du PLU en vigueur 

1.4.1 Evolutions successives du projet de PLU entre les différents 
arrêts 

Tableau 7 : Synthèse des évolutions successives du projet de PLU entre les différents arrêts 

Date de la 
délibération du 

conseil municipal 
de Chatuzange-

Le-Goubet 

Objet de la 
délibération du 

conseil municipal 
de Chatuzange-

Le-Goubet 

R®sum® de lô®volution 

12 février 2013  Prescription de la 
révision du PLU sur 
le territoire de la 
commune de 
Chatuzange-Le-
Goubet, fixation des 
objectifs et 
modalités de la 
concertation  

Modalités de la concertation : 

Tenue de permanences par un élu, mise à 
disposition dôun cahier dôobservations ¨ lôaccueil 
du service urbanisme, une réunion publique 
organis®e avant lôarr°t du PLU, mise en ligne dôun 
dossier de concertation sur site internet de la 
commune, mise en place de commissions extra-
municipales 

12 février 2013 Concertation  

14 décembre 2015  Débat n°1 sur les 
orientations 
générales du Projet 
dôam®nagement et 
de développement 
durables (PADD) 

Le PADD est structuré autour des orientations 
suivantes : 

Å prendre en compte la sensibilit® 
environnementale du territoire ; 

Å promouvoir un développement démographique 
en adéquation avec le projet de territoire, 
dimensionner lôoffre de logements et adapter le 
niveau dô®quipement ; 

Å d®velopper lôhabitat et lôactivit® autour des 
principales centralités et conforter certains 
quartiers 

résidentiels ; 

Å favoriser une gestion adapt®e de la 
consommation dôespace et p®renniser la 
dynamique agricole ; 

Å am®liorer le cadre de vie et la mobilit® des 
habitants. 

24 avril 2018 Débat n°2 sur les 
orientations 
générales du Projet 
dôam®nagement et 
de développement 
durables (PADD) 

4 août 2021 Arrêt n°1 du PLU Le projet de r®vision du PLU sôinscrit dans une 
perspective de croissance démographique de 0,6 
% par an en moyenne, sur 12 ans, avec un 
objectif de 450 habitants supplémentaires. Les 
besoins en logements sont estimés à 350 
logements, incluant la mobilisation dôune 
cinquantaine de logements vacants et la 
production dôenviron 300 logements neufs, dont 
250 en extension urbaine et 50 en dents creuses. 
La densité visée est de lôordre de 30 logements 
par hectare. 
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14 mars 2022 Débat n°3 sur les 
orientations 
générales du Projet 
dôam®nagement et 
de développement 
durables (PADD) 

 

24 mai 2022 Arrêt n°2 du PLU En termes de consommation dôespace, le projet 
annonce : 

Å pour lôhabitat, 10,3 ha, dont 6,4 ha en extension 
; 

Å pour les zones dôactivit®s ®conomiques, 5,8 ha 
; 

Å 28 emplacements r®serv®s sur une surface 
cumulée de 7,5 ha. 

Le projet pr®voit 6 orientations dôam®nagement 
et de programmation (OAP) sectorielles, 
consommant un total de 15,7 ha, et une OAP 
thématique encadrant la densité dans les zones 
de d®veloppement urbain ¨ dominante dôhabitat. 

22 décembre 2022 Arrêt n°3 du PLU Ce nouveau projet de révision (arrêt n°3), comme 
les précédents, prévoit toujours sur 12 ans un 
taux de croissance démographique annuel de 0,6 
% avec une population supplémentaire de 450 
habitants ; il prévoit la construction de 340 
nouveaux logements, soit une réduction de 10 
logements par rapport aux arrêts précédents. 
Sôagissant de la consommation dôespace, le 
projet de PLU prévoit en revanche une 
consommation dôespace totale ramen®e ¨ 13,42 
ha contre 18,86 ha dans le projet de PLU de mai 
2022 (arrêt n°2). 

29 mars 2023 au 
29 avril 2023 

Ouverture et 
fermeture de 
lôenqu°te publique  

Permanences tenu par le commissaire enquêteur 
Alexandre BAYLET 

1.4.2 Objectifs de la révision du PLU 

Le projet de PLU sôinscrit dans une perspective de croissance démographique de 0,6% par an à 
lôhorizon dôune douzaine dôann®es qui doit permettre ¨ la Ville dôatteindre au total environ 6 750 
habitants, soit lôaccueil dôune population nouvelle de lôordre de 450 habitants (on d®nombre 
actuellement environ 6 300 habitants). 

Conform®ment ¨ lôobjectif 3 de lôAxe nÁ1 de lôOrientation nÁ4 ç Favoriser une gestion adaptée de 
la consommation dôespace et p®renniser la dynamique agricole », la densité proposée est 
adaptée au contexte urbain à savoir :  

º Être compatible avec une densité de 26 logements par hectare sur la période 2022-2026 et 

de 32 logements par hectare sur la période 2026-2034, conformément au SCoT 

º Adapter la densité au contexte existant, à savoir : 

Ã une densité globalement plus forte autour des principales polarités (Pizançon, 

Chatuzange et le Goubet), 

Ã une densité globalement moins élevée sur les autres secteurs. 
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1.4.3 Analyse de la densification 

Pour rappel, la densité se définit par le rapport entre le nombre de logements et la surface 
dôassiette dôune zone de d®veloppement urbain. Elle sôexprime en nombre de logements par 
hectare (nb. lgts/ha). 

Elle se calcule en valeur brute, côest-à-dire quôelle prend en compte la surface utilis®e par la voirie 
et les espaces verts aménagés pour les besoins de la population habitant les logements 
construits dans la zone de développement urbain. 

Les objectifs de densit®s sur les Orientations dôAm®nagement et de Programmation nÁ1, 4 et 6 
sont les suivantes :  

º OAP n°1 : Le Goubet = densit® de lôordre de 55 logements/ha  

º OAP n°4 : Plaine de Pizan­on (secteur habitat) = densit® de lôordre de 40 logements /ha 

º Concernant les dents creuses supérieures à 1 800 m², la densité minimum est de 15 
logements/ha.  

NB : les OAP 2,3, 5 et 6 ne comprennent pas dôhabitat et ne sont donc pas concernées par la 
d®finition dôun objectif de densit® de logements. 

Les capacités de densification des espaces urbanisés sont détaillées dans le tableau ci-après.  

Tableau 8 : Capacités de densification des espaces urbanisés 

 

 

 

1.4.4 Evolution du zonage  

Il ressort de lôanalyse du projet de PLU, que le zonage a ®volu® depuis le dernier PLU en vigueur. 

On peut observer que le nouveau document dôurbanisme de la commune de Chatuzange-le-
Goubet a un impact positif sur les zones agricoles et naturelles par rapport à 2012. En effet, nous 
observons une diminution nette de la consommation des espaces agricoles et naturels. 
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Tableau 9 : Evolution des surfaces entre 2012 et 2022 

 

1.5 Evaluation des incidences Natura 2000 

1.5.1 Localisation des sites les plus proches 

Aucune zone Natura 2000 nôest recens®e sur la commune de Chatuzange-le-Goubet ou à 
proximité immédiate.  

La zone Natura 2000 la plus proche de Chatuzange-le-Goubet (environ 5 km depuis lôextr®mit® 
est du périmètre communal) correspond aux Monts du matin, Combe Laval et Val Sainte-Marie 
référencée FR8201692 (pSIC/SIC/ZSC) 
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Figure 1 : Localisation des sites Natura 2000 les plus proches (Source : CARMEN Rhône-Alpes) 

 

Figure 2 : Distance séparant la commune de Chatuzange-le-Goubet aux sites N2000 les plus proches 
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1.5.2 Incidences potentielles  

1.5.2.1 Destruction ou dégradation directe ou indirecte des habitats  

Le territoire de Chatuzange-le-Goubet ne se situant pas sur les sites Natura 2000 n° FR8201692 
des Monts du Matin, Combe Laval et Val Sainte-Marie et FR8201675 - Sables de l'Herbasse et 
des Balmes de l'Isère, les habitats communautaires ayant permis la désignation du site ne sont 
aucunement impactés.  

La distance s®parant les sites Natura 2000 du p®rim¯tre communale, lôabsence de lien physique 
reliant la commune et les sites accentués par les ruptures infrastructurelles constituée par le 
passage de voies routi¯res, permettent de conclure quôaucune d®gradation directe ou indirecte 
des habitats dôint®r°ts communautaire ayant justifi® la d®signation des sites Natura 2000 ne sont 
à prévoir.  

1.5.2.2 Destruction dõesp¯ces  

1.5.2.2.1 Rosalia alpina 

La Rosalia alpina est une espèce de coléoptères actuellement protégée au niveau national (arrêté 
du 22-VII-93), et au niveau européen elle figure en annexe II de la Convention de Bern. Elle est 
par ailleurs classée prioritaire au titre des annexes II et IV de la Directive Habitats Faune-Flore.  

Le Hêtre est son arbre de prédilection mais la Rosalie peut se développer dans d'autres essences 
(Saule, Noyer, Marronnier, Aulne, Frêne, Tilleul, plus rarement Chêne). 

Dans le cadre de la mise en îuvre du document dôurbanisme, lôurbanisation est envisag®e dans 
la plupart des cas sur des espaces agricoles sans aucune richesse écologique particulière. En 
phase travaux, les arbres seront répertoriés et toutes les mesures seront prises pour limiter les 
impacts sur les potentielles esp¯ces de col®opt¯res susceptibles de sôy trouver. Au regard de la 
faible surface ¨ d®boiser, lôimpact de la mise en îuvre du document dôurbanisme sur ces habitats 
dôesp¯ces est tr¯s faible.  

Aussi, notons que les OAP des secteurs dôam®nagement projetés feront apparaitre dans la 
plupart des cas une trame naturelle à travers un traitement végétal et paysager, ceci de manière 
¨ pr®server dôune part, les principaux continuums bois®s du territoire communal et dôautre part, 
de maintenir lô®quilibre des éléments structurants de la trame verte et bleue. Dans ces 
circonstances, la mise en îuvre du document dôurbanisme aura un impact positif sur ces 
espèces.  

1.5.2.2.2 Cottus gobio 

Le Cottus gobio est un poisson de fond qui occupe les fonds durs (sous les pierres) dans les eaux 
courantes et fraîches et dans les lacs limpides. Il préfère les eaux fraîches ou froides, la zone à 
truites. 

Dans le secteur de Chatuzange ï le Goubet, lôurbanisation a un impact limit® sur les espaces 
naturels. Les enjeux se situent sur lôune des zones dôurbanisation, ¨ proximit® du ruisseau du 
Charlieu. Le choix de développement de cette zone se justifie par sa proximité immédiate avec 
p¹le dô®quipements et de commerces du Goubet. Elle permet donc de conforter lôeffet de 
centralité. Le développement urbain projeté se traduira par une OAP qui prévoira notamment une 
distance assez cons®quente entre la zone dôurbanisation et le ruisseau de mani¯re ¨ r®duire 
lôimpact potentielle sur le milieu.  

Aussi, notons que le PADD, dans lôobjectif nÁ2 de lôaxe 1 de lôorientation nÁ1 pr®voit la 
préservation des principaux ruisseaux qui traversent le territoire, dont le Charlieu.  

Dans ces circonstances, la mise en îuvre du document dôurbanisme aura un impact positif sur 
lô®tat quantitatif et qualitatif des cours dôeau du territoire susceptible de pouvoir accueillir le Cottus 
gobio.  

1.5.2.2.3 Rhinolophus hipposideros, Rhinolophus ferrumequinum, Myotis emarginatus, 

Myotis myotis 
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Le Rhinolophus hipposideros, Rhinolophus ferrumequinum, Myotis emarginatus, Myotis myotis 
sont toutes des espèces de chiroptères. Ces espèces de chauves-souris utilise, pour la plupart, 
comme terrain de chasse, des zones de forêt caducifoliée présentant un sous-bois peu important 
ainsi que des milieux de végétation herbacée rase.  

Les g´tes dôhibernation sont la plupart du temps des cavit®s souterraines et les g´tes dôestivage 
correspondent en général à des combles, des greniers, ou parfois des grottes.  

Dans le cadre de la mise en îuvre du document dôurbanisme, lôurbanisation est envisag®e dans 
la plupart des cas sur des espaces agricoles sans aucune richesse écologique particulière. En 
phase travaux, les arbres seront répertoriés et toutes les mesures seront prises pour limiter les 
impacts sur les potentielles esp¯ces susceptibles dôy nicher ou dôy hiberner. Par conséquent, 
lôimpact de la mise en îuvre du document dôurbanisme sur ces habitats dôesp¯ces est tr¯s faible.  

Aussi, notons que les OAP des secteurs dôam®nagement projet®s feront apparaitre dans la 
plupart des cas une trame naturelle à travers un traitement végétal et paysager, ceci de manière 
¨ pr®server dôune part, les principaux continuums bois®s du territoire communal et dôautre part, 
de maintenir lô®quilibre des ®l®ments structurants de la trame verte et bleue. Ainsi la mise en 
îuvre du document dôurbanisme aura un impact positif sur ces habitats dôesp¯ces.  

1.5.2.3 Dérangement des espèces 

Le territoire communal de Chatuzange-le-Goubet se trouvant à plusieurs kilomètres des zones 
Natura 2000, aucun d®rangement des esp¯ces nôest attendu. De plus, dans la mesure o½ il nôy 
aura pas de réalisation de travaux pendant la nuit, les nuisances pour les espèces nocturnes 
seront nulles.  

1.5.3 Mesures destinées à réduire ou supprimer les effets notables 
dommageables 

Compte tenu de lôanalyse effectu®e au point pr®c®dent qui conclut ¨ lôabsence dôeffets notables 
du document dôurbanisme sur les sites Natura 2000 les plus proches, cette pr®sente rubrique est 
sans objet. 

Lôensemble des mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation des effets notables 
dommageables du projet en phase de travaux et en phase dôexploitation sont d®taill®es dans le 
Paragraphe 5.1 du présent dossier. 

1.5.4 Synthèse  

La mise en îuvre du Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet nôinduira aucune 
incidence notable sur les sites Natura 2000 n° FR8201692 des Monts du Matin, Combe Laval et 
Val Sainte-Marie et n° FR8201675 - Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère 

De plus, le projet de PLU sôinscrit dans la pr®servation des milieux naturels :  

º Objectif 1 de lôaxe nÁ1 de lôorientation 1 du PADD : prendre en compte les milieux 
remarquables en préservant leur fonctionnalité écologique 

w Protéger les pelouses sèches identifiées 

w Pr®server lô®quilibre des zones humides, notamment pour leur r¹le de régulation des 
crues : 

w Protéger les zones humides et les secteurs identifiés comme présentant un caractère 

humide 

w Restaurer la continuité écologique de la zone humide du Chabot et réaliser des 

aménagements à vocation écologique et pédagogique (valorisation des 
cheminements, etc.) 

º Objectif 2 de lôaxe nÁ1 de lôorientation 1 du PADD : pr®server les cours dôeau, dans leur 
r¹le de continuum aquatique et am®liorer la qualit® de lôeau 
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w Préserver la rivi¯re lôIs¯re, principal continuum aquatique, les principaux ruisseaux qui 

traversent le territoire (le Charlieu, le Riousset, le ruisseau de Fleurs et le ruisseau de 

Bagnols) et les ruisseaux secondaires (la Lotte, la Limace, le ruisseau dôOzon, etc.) 

w Améliorer la qualité chimique et écologique de la ressource en eau, en lien avec les 

objectifs de la DCE (Directive Cadre sur l'Eau) 

º Objectif 3 de lôaxe nÁ1 de lôorientation 1 du PADD : Assurer la continuité des éléments 
constitutifs de la trame verte présente sur le territoire communal, à travers la 
préservation des principaux continuums boisés ;  

w Prot®ger les bosquets pr®sents sur lôensemble du territoire 

w Préserver les boisements au droit des collines, notamment le boisement situé sur la 

côtière aux lieux-dits Rochas, Petits Aillers, les Granges et les Liouds 

w Maintenir les lin®aires bois®s pr®sents le long des cours dôeau (les ripisylves), 

compos®s notamment dôaulnaie ïfrênaie 

w Préserver les réseaux de haies, en lien avec la végétation existante, afin de renforcer 

les continuités végétales 

w Sôappuyer sur les itin®raires de promenade pour valoriser la trame verte sur la 

commune 

º Objectif 5 de lôaxe 1 de lôorientation 1 du PADD : Proscrire les usages impactant dans 

les secteurs naturels sensibles 

w Interdire les usages impactant de type sports motorisés, etc. afin de limiter les 

incidences sur le fonctionnement écologique de la trame verte et bleue, prévenir les 

pollutions (pollution de lôair, de lôeau et gestion des d®chets) et pr®server les esp¯ces 

et habitats les plus sensibles 

º Objectif 6 de lôaxe nÁ1 de lôorientation 1 du PADD : Prendre en compte les corridors 
®cologiques dôimportance r®gionale 

w Assurer la continuité du fuseau connectant le réservoir de biodiversité défini autour du 

fleuve Rhône avec le réservoir de biodiversité constitué par le massif du Vercors. 

Aussi, parmi les secteurs dôurbanisation nouvelle o½ des enjeux naturels sont recens®s (Plaine 
de Pizançon, Chatuzange et le Goubet), le développement urbain sera traduit par une OAP qui 
permettra dôassurer la pr®sence dôune trame naturelle r®alis®e ¨ travers un traitement v®g®tal et 
paysager : franges vertes de transition, traitement vers le long des cheminements doux, 
traitement paysager des entrées de ville etc. 

1.6 Indicateurs de suivi  

Les indicateurs de suivi du PLU de Chatuzange-le-Goubet sont identifiés au Paragraphe 7 du 
présent document.  
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2 PRESENTATION DU CONTEXTE DU PROJET 

2.1 Contexte de lõ®tude  

Chatuzange-le-Goubet est une commune de la Drôme de 28,24 km², située à une vingtaine de 
kilom¯tres ¨ lôest de Valence, le long de la rive gauche de lôIs¯re, face ¨ la commune de Romans-
sur-Isère.  

La commune de Chatuzange-le-Goubet qui constitue un territoire de proximité, à taille humaine, 
attractif et dynamique, est aujourdôhui dot®e dôun Plan Local dôUrbanisme approuv® par 
délibération municipale du 20 novembre 2012 et devenu exutoire depuis le 07 janvier 2013. 

Le document dôurbanisme a fait lôobjet dô®volutions successives, notamment des modifications et 
des d®clarations de projet afin de permettre la r®alisation de projets (cr®ation dôune ®cole 
maternelle, etc.).  

En sa séance du 12 février 2013, le conseil municipal de Chatuzange-le-Goubet a prescrit 
la révision du PLU. Cette démarche est nécessaire en vue de reconsidérer le contenu du 
document dôurbanisme en vue de favoriser le renouvellement urbain et pr®server la qualit® 
architecturale et lôenvironnement.  

Les objectifs poursuivis par cette proc®dure dô®volution du document dôurbanisme opposable sont 
les suivants :  

º Protéger et mettre en valeur les espaces agricoles et naturels ;  

º Prendre en compte lôal®a inondation et r®duire le degr® dôexposition au risque des 
populations et des biens en définissant les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde,  

º Limiter lôoccurrence des nuisances en tenant compte de la pr®sence sur le territoire des 
installations classées,  

º Ma´triser lôurbanisation de la commune en limitant lô®talement urbain tout en favorisant une 
densification adapt®e de lôenvironnement concern®,  

º Cr®er les conditions tendant ¨ favoriser la mixit® en mati¯re dôhabitat,  

º Encourager et diversifier lôoffre en logements pour r®pondre aux besoins de tous dans une 
volonté politique réaffirmée de mixité sociale et de solidarité notamment intergénérationnelle,  

º Conforter lôattractivit® r®sidentielle de la commune, en favorisant une offre de commerces et 
de services de proximité,  

º Limiter les déplacements domicile-travail et adapter les transports en communs (parking de 
covoiturage à Pizançon, évolution de desserte en transports urbains, etc.,) 

º Conforter et d®velopper les zones dôactivit®s ®conomiques,  

º Améliorer la prise en compte des problématiques li®es ¨ lôenvironnement et au 
développement durable au regard des enjeux et perspectives des lois Grenelle,  

º Sôassurer de la conformit® du PLU avec les documents supra-communaux,  

º Ajuster le PLU afin de prendre en compte les nouveaux projets et les difficultés révélées lors 
de son application.  

A ce jour, le Plan Local dôUrbanisme est toujours en r®vision.  La derni¯re version du PLU a ®t® 
arrêtée le 20 décembre 2022.  Elle a alors donné lieu à plusieurs avis émanant, des Personnes 
Publiques Associées (PPA) et de la Mission R®gionale de lôAutorit® environnementale (MRAe) 
sur lô®valuation environnementale du PLU. 
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Le PLU a donc été ajusté à plusieurs reprises pour intégrer les différentes remarques et 
observations formul®es. Dans ces conditions, lôévaluation environnementale doit être actualisée.   

2.2 Cadre législatif et réglementaire 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.104-1 du code de lôurbanisme, 

« Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 
2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le 
présent chapitre : 

[é] 

3° bis Les plans locaux d'urbanisme ; 

[é] » 

Aussi, conform®ment ¨ lôarticle L.104-3 du même code,  

« Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles 
d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE 
du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents 
mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation 
environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur 
élaboration. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle évaluation 
environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique ou après 
un examen au cas par cas. » 

Concernant les plans locaux dôurbanisme, conform®ment aux dispositions de lôarticle R.104-11 
du code de lôurbanisme,  

« I. Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à 
l'occasion : 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision : 

a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 

b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 
décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-
31, sous réserve des dispositions du II. 

II.- Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à 
l'occasion de leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas 
réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, s'il est établi que cette 
révision est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des 
critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement, lorsque : 

1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un 
milli¯me (1 ă) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ; 

2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou 
égale à un dix-milli¯me (0,1 ă) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha). » 
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La révision du PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet a fait lôobjet dôune demande dôavis 
de lôAutorit® environnementale (Ae) en date du 15 septembre 2021 déposée par M. le Maire de 
Chatuzange-le-Goubet.  

Sur la base des informations transmises par la personne responsable, la Mission Régionale 
dôAutorit® environnementale Auvergne Rh¹ne Alpes, a rendu son avis en date du 
07 décembre 2021 sous la référence 2021-ARA-AUPP-1089, joint en Annexe 1 du présent 
dossier.  

Lôarticle R.104-18 du code de lôurbanisme pr®cise le contenu de lô®valuation environnementale, 
notamment pour les documents dôurbanisme mentionn®s à la section 1 du Chapitre IV du Titre 
Pr®liminaire du Livre Ier du code de lôurbanisme qui ne comportent pas de rapport en application 
dôautres dispositions.  

Notons que le Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet contient un rapport de 
pr®sentation conform®ment ¨ lôarticle L.151-4 du code de lôurbanisme. Dans ces 
circonstances, lô®valuation environnementale du pr®sent document dôurbanisme sera 
r®alis®e conform®ment aux dispositions de lôarticle R.151-3 du code de lôurbanisme qui 
précise :  

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 
la mise en îuvre du plan ; 

3Á Analyse les incidences notables probables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement, 
notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la 
flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique 
et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par 
l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 
414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 
les conséquences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 
l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée. 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone d'aménagement 
concerté, la procédure d'évaluation environnementale commune valant à la fois évaluation d'un 
plan ou d'un programme et d'un projet prévue au II de l'article R. 122-25 du code de 
l'environnement est mise en îuvre. » 



Evaluation environnementale au titre de lõarticle L.104-1 du code de 
lõurbanisme 
Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet (26) 
 

26 / 165 

2.3 Approche pr®alable et zone dõ®tude  

2.3.1 Contexte et présentation du territoire 

Chatuzange-le-Goubet est une commune de la Drôme de 28,24 km², située à une vingtaine de 
kilom¯tres ¨ lôest de Valence, le long de la rive gauche de lôIs¯re, face ¨ la commune de Romans-
sur-Isère. Elle est traversée par le Riousset et le ruisseau de Beaure, affluents de lôIs¯re, ainsi 
que par le Charlieu qui délimite la partie est du centre-bourg.  

Sur la partie Nord, entre lôIs¯re et lôautoroute A49, la commune est ®galement arros®e par le canal 
de la Bourne. En ce qui concerne les infrastructures routières, Chatuzange-le-Goubet est 
travers®e, dôest en ouest, par lôautoroute nÁ49, qui relie Valence ¨ Grenoble, avec la pr®sence 
sur le territoire communal du diffuseur autoroutier qui dessert Romans-sur-Isère. La commune 
est également traversée sur un axe nord-sud par la route départementale n°149 qui la raccorde 
à Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage. 

La commune est composée de trois principaux quartiers : Chatuzange et le Goubet, Pizançon et 
Papelissier. Le quartier de Chatuzange et du Goubet forment le village de Chatuzange-le-Goubet, 
alors que Pizançon et Papelissier sont distants de quelques kilomètres du village. 

 

Figure 3 : Localisation géographique de Chatuzange-le-Goubet (Source : Google Maps) 

Chatuzange-le-Goubet compte 5618 habitants en 20181 avec une croissance démographique de 

plus de 2,1 % par an, en moyenne, entre 2008 et 2018. Elle appartient à la communauté 

dôagglom®ration Valence Romans Agglo, compos®e de 54 communes. 

Elle est également couverte par le schéma de cohérence territoriale (Scot) du Grand Rovaltain, 

approuv® le 25 octobre 2016, qui lôidentifie comme un p¹le p®riurbain. 

 

1 Chiffre INSEE pour lôann®e 2018 
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La commune est concern®e par une zone naturelle dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique 

(ZNIEFF) de type 1 ç Confluent de la Joyeuse et de lôIs¯re è2, par une ZNIEFF de type 2 « Zone 

fonctionnelle de la rivi¯re Is¯re ¨ lôaval de Meylan è, constitu®e de plusieurs zones humides et de 

sa trame verte et bleue.  

Elle comprend ®galement le ç Ch©teau de Pizan­on è, inscrit ¨ lôinventaire des monuments 

historiques. 

2.3.2 Contexte environnemental 

Pour apprécier le contexte environnemental de la commune de Chatuzange-le-Goubet, le lecteur 
se rapportera à la partie « Etat Initial » dans le rapport de présentation du PLU.  

2.3.3 Sites Natura 2000 concernés 

Le réseau Natura 2000 a été mis en place en application de la Directive "Oiseaux" de 1979 et de 
la Directive "Habitats » de 1992. Il vise à assurer la survie à long terme des espèces et des 
habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitu® dôun 
ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des 
esp¯ces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels quôils abritent. Le r®seau 
européen Natura 2000 comprend deux types de sites :  

º Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des esp¯ces dôoiseaux 

sauvages figurant ¨ lôannexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent dôaires de 

reproduction, de mue, dôhivernage ou de zones de relais ¨ des oiseaux migrateurs ; 

º Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types dôhabitats 

et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

Le territoire communal de Chatuzange-le-Goubet nôest couvert par aucun site Natura 2000. 
La carte ci-dessous localise les sites Natura 2000 les plus proches de la zone dô®tude.  

 
Figure 4 : Localisation des sites Natura 2000 les plus proches (Source : Géoportail) 
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Figure 5 : Distance séparant la commune de Chatuzange-le-Goubet aux sites N2000 les plus proches 
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3 ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET 
PROGRAMMES  

3.1 Schéma de Cohérence Territorial du Grand Rovaltain (SCoT) 

Le Schéma de cohérence territoriale traduit un projet stratégique partagé pour 
lôam®nagement durable du Grand Rovaltain soit 103 communes de Dr¹me et dôArd¯che 
pour 25 ans. Porté par le syndicat mixte du SCoT, il est en vigueur depuis le 17 janvier 
2017. 

Le SCoT côest ¨ la fois une d®marche politique et un outil de planification qui prend la forme dôun 
document dôurbanisme dont le contenu, les objectifs et la port®e sont d®finis par le code de 
lôurbanisme. Son ®laboration qui sôest inscrite dans la dur®e, a mobilis® diverses forces vives du 
territoire : élus, acteurs institutionnels, associations, ... 

Le SCoT permet à l'échelle du bassin de vie, d'encadrer et coordonner les plans locaux 
dôurbanisme ainsi que les programmes locaux de lôhabitat, les plans de d®placements urbains, 
les plans climat air énergie. En particulier, il a pour mission de planifier la réduction de la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. Les choix et les arbitrages, 
largement débattus, permettent ainsi ¨ notre territoire dôadopter des formes d'urbanisation et de 
développement plus compactes, et respectueuses de son patrimoine, de ses ressources, de ses 
caractéristiques paysagères, de la qualité de son cadre de vie. 

A travers le SCoT, le Grand Rovaltain sôest dot® dôun projet de d®veloppement et dôam®nagement 
à horizon 2040 : 

º Pour se mettre en capacit® dôaccueillir de lôordre de 57 000 habitants suppl®mentaires, 

º En permettant la production de 45 000 logements nouveaux, 

º En favorisant la création de 40 000 emplois supplémentaires. 

Pour vivre et se d®velopper d¯s aujourdôhui dans un cadre de vie de qualité et attractif, le SCoT 
organise la maîtrise de la consommation foncière : elle sera divisée par deux par rapport à la 
période 2001-2014. Le SCoT côest aussi  la protection des espaces agricoles et naturels, la 
protection et restauration de la trame verte et bleue pour le maintien de la biodiversité et la qualité 
de vie, un développement économique ambitieux et bien réparti, un habitat pour tous , une 
mobilité efficace et des modes de déplacements adaptés aux besoins des habitants, des 
entreprises, des mesures pour la qualit® de lôair, la sant® et la transition ®nerg®tique, la protection 
et la valorisation de nos paysages et de la diversité du patrimoine commun.
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Tableau 10 : Compatibilité du PLU et du SCOT 

ORIENTATIONS DU SCOT COMPATIBILITE DU PLU 

1 Un territoire organisé 

La commune de Chatuzange-le-Goubet souhaite d®velopper lôhabitat et lôactivit® autour des 
principales centralités de Chatuzange, du Goubet et du quartier de Pizançon.  

Aussi, la commune souhaite conforter certains quartiers résidentiels en continuité de 
lôurbanisation existante, en accord avec le SCoT. Le parc de logements sera adapté à la 
population en augmentation.  

La commune souhaite poursuivre lôam®nagement dôespaces publics en articulation avec les 
projets de développement urbain.  

Les extensions dôactivités seront maitrisées et se réaliseront autour des activités existantes  

Les aménagements sont repensés afin de favoriser les déplacements en mode doux.  

1.1 

R®organiser lôalliance des villes et des campagnes 
Orientation : Lôespace p®riurbain, comme espace à 
renouveler. Lôespace ç p®riurbain è est constitu® des 
premières couronnes des pôles urbains. Il est nécessaire 
de renouveler le mode de développement de cet espace, 
en proposant de nouvelles formes dôhabitat et en cr®ant les 
conditions pour accueillir davantage dôemplois et une 
mobilité plus durable 

  

Orientation 1.1 prise en compte dans le PADD et traduite à travers des objectifs de densité (zones 
1AUb) permettant de nouvelles formes dôhabitat, ¨ travers des p¹les dôactivit®s favorisant lôemploi 
(zones 1AUy) et en sôappuyant sur les centralit®s communales (bourgs de Pizançon, Chatuzange 
et le Goubet). 

1.2 

A lô®chelle des proximit®s, organiser des centralit®s plus 
affirmées et complémentaires  
Orientation : Les communes doivent sôint®grer dans les 
logiques suivantes : [é] favoriser le d®veloppement de 
lôemploi tout en assurant la couverture des besoins de 
logements, locatifs en particulier, liés aux équipements de 
proximité et au développement du tissu économique. 

Orientation 1.2 prise en compte dans le PADD et traduite ¨ travers des zones favorisant lôemploi 
(zones Uy et 1AUy) tout en assurant la couverture des besoins de logements, locatifs en 
particulier (50% de LLS en zone 1AUb,é), . 

1.3 

Conforter le r¹le de lôarmature territoriale 
Orientation pour « Les pôles du périurbain » : conforter 
lôoffre de services et de commerces ¨ la hauteur des 
besoins de leur bassin de vie, développer les capacités 
dôaccueil des entreprises pour favoriser la cr®ation 
dôemplois, diversifier lôoffre de logements en renforçant 
notamment lôoffre de logements sociaux et abordables, 
promouvoir les modalit®s dôune mobilit® plus durable. 

Orientation 1.3 prise en compte dans le PADD et traduite ¨ travers des zones favorisant lôemploi 
et notamment le commerce (zones Uyc , 1AUyc,é), lôoffre de logements, notamment lôoffre de 
logements sociaux (50% de LLS en zone 1AUb,é) et en sôappuyant sur les centralit®s 
communales pour une mobilité plus durable. 

1.4 La d®clinaison de lôarmature territoriale par commune Chatuzange le Goubet fait partie des 24 communes des pôles périurbains. 
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Orientation : Les communes participent, chacune à leur 
niveau, ¨ la mise en oeuvre dôune armature territoriale 
équilibrée, favorisant la complémentarité et la proximité 
pour les habitants en dotant le territoire dôune offre 
r®sidentielle, dôemplois, de services, dô®quipements et de 
commerces complète et adaptée. 

2 La préservation du territoire et de ses ressources 

La trame verte et bleue, les réservoirs de biodiversité, les pelouses sèches, les zones humides, 
les boisements, etc. ont été pris en compte et seront préservés.  

La pr®servation des cours dôeau dans le r¹le de continuum aquatique et la pr®servation des 
principaux continuums bois®s dans tous projets dôam®nagement rentrent dans cette démarche.  

La commune de Chatuzange-le-Goubet souhaite valoriser les ressources naturelles et les 
énergies renouvelables : énergie solaire, bois-énergie et géothermie.  

2.1 

2.1 Réduire significativement la consommation 
dôespace 
2.1.1 Optimiser le tissu bâti existant pour limiter 
lô®talement urbain 
Orientation : Le développement de la construction dans le 
Grand Rovaltain doit passer en priorité par une politique de 
remobilisation des enveloppes urbaines existantes. Cette 
volont® dôoptimisation du tissu urbain vaut pour lôensemble 
des fonctions. 
2.1.2 Limiter la consommation foncière du grand 
Rovaltain à 92 hectares par an sur la période 2016-2040 
 Orientation : Lôensemble des communes et des EPCI 
doivent sôinscrire dans des efforts raisonnés de modération 
de la consommation foncière. Ainsi, afin de permettre 
lôaccueil de 
57 000 habitants supplémentaires et de 40 000 emplois 
nouveaux, la consommation foncière doit se limiter à 2 300 
ha ¨ lô®chelle du Grand Rovaltain entre 2016 et 2040. 
De plus, la surface habitat est ramenée à 5,4 ha, équivalent 
à 13,9 % de consommation foncière sur le total existant (5,4 
ha sur 38,9 ha de surface d®di®e ¨ lôhabitat). La r®duction 

Orientation 2.1.1 prise en compte dans le PADD et traduite à travers un important travail autour 
des enveloppes urbaines existantes. Une 100aine de logements trouve ainsi leur place à 
lôint®rieur des enveloppes urbaines du PLU. 
 
Orientation 2.1.2 prise en compte dans le PADD et traduite dans le PLU par un dimensionnement 
maîtrisé de la consommation foncière qui passe sur la commune notamment par la valorisation 
des enveloppes urbaines et le respect des objectifs de densité. 
Orientation 2.1.3 prise en compte dans le PADD et traduite dans le PLU par un choix de sites qui 
impactent globalement le moins lôusage agricole des terres et des b©timents et du potentiel 
agronomique ou économique, la sensibilité environnementale et paysagère et de la prise en 
compte des risques naturels ou technologiques, lôobligation de continuit® avec le tissu existant, 
les liens avec le niveau dô®quipements (scolaires, administratifs, sociauxé), de services et 
dôemplois de la commune, la desserte par des transports en commun performants et tient compte 
des possibilit®s de mobilisation de foncier dans lôenveloppe urbaine. 
 
Orientation 2.1.4 prise en compte dans le PADD et traduite dans le PLU par un classement 
dôenviron 2/3 du territoire communale en zone agricole. Certains espaces agricoles ¨ enjeu fort 
font par ailleurs lôobjet dôun indice de protection (zones Ap). Lôensemble du d®veloppement futur 
de Chatuzange le Goubet se fait dans ou à partir des enveloppes urbaines existantes, afin de 
renforcer les centres-bourgs de Pizançon, du Chatuzange, du Goubet et de Papelisier. Ce 
développement est encadré par des objectifs de densité spécifiques. Les hameaux, écarts et 
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de consommation de foncier est donc inférieure de 86,1 % 
par rapport à la décennie précédente, et 1,72 fois supérieur 
¨ lôobjectif fix® par la loi climat et r®silience. 
2.1.3 Les critères à prendre en compte dans le choix de 
la localisation des extensions urbaines 
Orientation : Les extensions urbaines ne doivent plus être 
perçues comme le seul mode de développement des 
communes. Leurs impacts agricole, environnemental, 
paysager, ou encore social impliquent une plus grande 
mesure préalablement à leur mise en oeuvre. 
2.1.4 Une priorité : la préservation des espaces 
agricoles et naturels 
Orientation : Afin dôassurer de mani¯re p®renne le 
fonctionnement agricole et écologique du territoire, les 
collectivit®s doivent mettre en oeuvre les conditions dôune 
préservation efficace des espaces agricoles, naturels et 
forestiers et de leur valorisation, à des fins économiques, 
sociales, environnementales, identitaires et de qualité de 
vie. Dôune mani¯re g®n®rale, lôambition de pr®server les 
espaces agricoles concerne lôensemble des terres 
agricoles, quelles que soient leurs mises en valeur. Cette 
ambition sôentend bien entendu hors des 2 300 ha que le 
SCoT fixe comme consommation maximale dôici 2040. 
LES ENVELOPPES URBAINES, SUPPORT DU 
DEVELOPPEMENT 
La préservation du foncier agricole et naturel est affirmée 
comme une orientation fondamentale pour le territoire. Le 
mitage et les extensions insuffisamment maîtrisées doivent 
être stoppés. 

regroupements de constructions situés dans les enveloppes urbaines secondaires matérialisées 
sur les cartes de la partie 8 du DOO ne sô®tendent pas au-del¨ de lôenveloppe 

 

 

2.2 Maintenir, restaurer, renforcer et compléter une 
trame verte et bleue de qualité 
2.2.1 Protéger les réservoirs de biodiversité 
Orientation : Les espaces naturels remarquables identifiés 
sur les cartes de la partie 8 correspondent à des espaces 
relevant au 16 mars 2016 dôun statut de protection (arr°t® 
de biotope), dôun statut de gestion (Espaces Naturels 
Sensibles dont le Conseil départemental de la Drôme est 

Orientation 2.2.1 prise en compte dans le PADD et traduite à travers un zonage spécifique (zone 
N) et/ou des trames de protection (zones humides, pelouses s¯ches,é). 
 
Orientation 2.2.2 prise en compte dans le PADD où les corridors bleus et verts sont identifiés en 
vue de leur protection. Cela se traduit à travers un zonage spécifique (zone N) et/ou des trames 
de protection (zones humides, pelouses s¯ches,é). 
 

Orientation 2.2.3 prise en compte dans le PADD et traduite de manière réglementaire par 
lôidentification et la protection du réseau de haies et du réseau de milieux humides. Le règlement 
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propri®taire), dôun statut de Zone Natura 2000 ou relevant 
de lôinventaire ZNIEFF de type I. 
2.2.2 Préserver ou restaurer la fonctionnalité des 
corridors écologiques 
Orientation : Les corridors ®cologiques terrestres dôint®r°t 
supra-communal sont reportés sur les cartes de la partie 8, 
afin de faciliter la transcription dans les documents 
dôurbanisme locaux. La recherche dôun maillage entre les 
différents espaces naturels, par des espaces libres 
dôobstacles et de taille suffisamment importante, constitue 
le principe fondamental qui doit être reporté dans les 
documents dôurbanisme. 
2.2.3 Valoriser les espaces dôint®r°t pour la biodiversit® 
Orientation : Les espaces de perméabilité correspondent, 
dans lôespace rural, ¨ des milieux agro-naturels qui en 
fonction de leur nature (forêts, prairie, cultures, friches, 
haies, mares, canaux, espaces verts) et de leur 
configuration (surface, proximit® dôautres espaces agro- 
naturels, é) participent ¨ la trame verte et bleue du 
territoire. Ces espaces constituent des supports pour les 
déplacements de la faune, contribuent à la qualité du 
réseau écologique, mais également à la qualité des 
paysages et du cadre de vie. Ils sont identifiés comme « 
Espaces dôintérêt pour la biodiversité » dans la carte de la 
partie 8. 
Ces espaces sont à préserver ; leur urbanisation ne peut 
°tre envisag®e quôune fois analys®es les possibilit®s de 
densification au sein des villes, bourgs et villages. Pour 
cela, les extensions urbaines se feront dans la continuité du 
bâti existant, en orientant le développement prioritairement 
dans les enveloppes urbaines ou en périphérie immédiate. 
Le mitage est ¨ proscrire, tout comme lôurbanisation lin®aire 
le long des axes de déplacement. 

identifie et protège également de manière adaptée les espaces de nature en ville (éléments 
naturels, jardin®s,é). 

2.3 
2.3 La ressource en eau 
2.3.1 Mise en adéquation des besoins en eau potable 
avec les ressources 

Orientation 2.3.1 prise en compte dans le PADD et traduite de manière réglementaire en 
coordination avec les services gestionnaires. 
 
Orientation 2.3.2 prise en compte dans le PADD et traduite de manière réglementaire par la prise 
en compte notamment des périmètres de captage. 
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Orientation : Les documents dôurbanisme pr®voient une 
croissance démographique et économique en adéquation 
avec les ressources en eau du territoire. 
2.3.2 Mise en adéquation des besoins en eau potable 
avec les ressources 
Objectifs : Les documents locaux dôurbanisme doivent 
prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les 
incidences n®gatives de lôurbanisation et de lôimplantation 
dôactivit®s polluantes ou dangereuses dans les zones 
favorables à la recharge des nappes. Par ailleurs, ils limitent 
au maximum lôimperm®abilisation des sols dans ces zones 
et préservent les écosystèmes humides. 
2.3.2 Mise en adéquation des besoins en eau potable 
avec les ressources 
Objectifs : Les documents locaux dôurbanisme doivent 
prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les 
incidences n®gatives de lôurbanisation et de lôimplantation 
dôactivit®s polluantes ou dangereuses dans les zones 
favorables à la recharge des nappes. Par ailleurs, ils limitent 
au maximum lôimperm®abilisation des sols dans ces zones 
et préservent les écosystèmes humides. 
2.3.3 R®duire lôimpact des activit®s humaines sur les 
milieux 
Orientation : La préservation des sites de captages doit être 
une priorit® des politiques dôam®nagement, en particulier 
pour les captages prioritaires et stratégiques. En outre, le 
d®veloppement et lôadaptation des r®seaux 
dôassainissement doit accompagner la croissance du 
territoire. Les collectivités veillent à coordonner les projets 
dôurbanisation avec lôam®lioration de la structuration 
intercommunale sur la s®curit® de lôalimentation en eau 
potable. 

 

Orientation 2.3.3 prise en compte dans le PADD et traduite de manière réglementaire en évitant 
lôimplantation dôactivit®s dangereuses ou polluantes à proximité des aires de captages. A travers 
le Sch®ma dôassainissement conduit parall¯lement au PLU, la commune garantit un 
développement urbain adapté aux capacités de traitement des eaux usées et à la préservation 
des milieux récepteurs. 

2.4 

Promouvoir la production dô®nergie renouvelable dans le 
respect des enjeux environnementaux et économiques du 
territoire 
Orientation : Les documents dôurbanisme ne doivent pas 
interdire ou conditionner trop strictement lôinstallation de 
dispositifs dô®nergies renouvelables, hormis pour des 

Orientation 2.4 prise en compte dans le PADD et traduite de manière réglementaire en permettant 
lôinstallation de dispositifs dô®nergies renouvelables. 
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raisons de préservation de paysages urbains, des grands 
paysages, du foncier agricole, ou de nuisances sonores ou 
olfactives. 

2.5 

2.5 La prise en compte des risques 
2.5.1 Limiter le risque inondation 
2.5.2 Limiter lôexposition au risque dôinondation  
2.5.3 Limiter lôoccurrence des risques dôinondation 
Orientation : Les orientations fixées dans le SCoT sont en 
relation directe avec la politique de prévention et de 
protection mise en place par lôEtat, afin dôengager 
pleinement le territoire dans une gestion globale des 
risques majeurs. 
2.5.4 Risques industriels et technologiques 
Orientation : Le SCoT demande aux documents 
dôurbanisme locaux de limiter lôexposition aux risques 
technologiques majeurs. 
2.5.5 Bruit et pollutions atmosphériques 
Orientation : Le bruit est un enjeu fort de lôam®nagement 
urbain qui peut devenir prioritaire lorsque lôexposition de la 
population aux nuisances sonores risque dôentra´ner une 
dégradation importante de ses conditions de vie et de 
santé. 
 

Orientations 2.5.1 , 2.5.2, 2.5.3 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement, en 
lien avec le pôle Risques de la DDT. Rappel : 
La commune est concern®e principalement par un risque naturel dôinondation. Lors de 
lô®laboration du PLU de Chatuzange le Goubet approuv® en 2012 (PLU en vigueur), des ®tudes 
dôinondabilit® du Charlieu avaient permis dô®tablir une cartographie des risques, transmise par 
les services de lôEtat. Les ®tudes r®alis®es en novembre 2011 (GEO+ Environnement) ont ®t® 
lanc®es ¨ lôinitiative de la Commune de Bourg-de-P®age ¨ lôoccasion de lô®laboration de son PLU, 
avant dô°tre ®tendues ¨ la Commune de Chatuzange le Goubet. 
Les ®tudes dôinondabilit® du Charlieu ont ensuite ®t® compl®t®es en juin 2012 (AlpôG®orisques), 
¨ lôinitiative de la Commune de Chatuzange le Goubet. En 2014, une cartographie des 
inondations dans le cadre de la Directive Inondation a ®t® r®alis®e afin dô®laborer des cartes des 
surfaces inondables dans les territoires ¨ risque dôinondation (TRI) de Romans sur Is¯re ï Bourg 
de Péage. La mission a conduit à la réalisation des cartes des surfaces inondables pour les aléas 
de faible, moyenne et forte probabilit® pour les cours dôeau du bassin versant du Charlieu. La 
cartographie des zones inondables dans le cadre de lô®tude en cours est beaucoup plus pr®cise 
car elle est basée sur les résultats dôun maillage 2D et des donn®es topographiques LIDAR tr¯s 
fines (donn®es topographiques avec un pas dôespace en x,y de 1 m x 1m), tandis que lô®tude 
G®o+ est bas®e sur des r®sultats dôune mod®lisation ¨ casier (d®coupage des casiers et cotes 
dôeau dans les casiers non fournies dans lô®tude) et de quelques points topographiques dans le 
lit majeur. La télédétection par LIDAR (« LIght Detection And Ranging ») a été initiée par la 
Commune et réalisée en novembre 2015. 
Au-delà des études réalisées dans le cadre du TRI, la commune a souhaité améliorer sa 
connaissance des phénomènes hydrauliques suivants : 
- le ruissellement et ravinement (coulées de boue), 
- les inondations de pied de versant. 
Une cartographie a été élaborée à partir d'un traitement simplifié des données fournies par la 
commune (LIDAR) et de reconnaissances de terrain. Une cartographie de l'aléa ruissellement 
sur la commune de Chatuzange-le-Goubet a pu être établie en 2016, actualisée en 2017 puis en 
2018. La majeure partie des zones concernées par de l'aléa de ruissellement est soumis à du 
ruissellement ou du ravinement de classe faible ou par de l'aléa fort pour l'ensemble du réseau 
de fossés. 
 
Orientation 2.4.4 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement. 
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Orientation 2.5.5 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement à travers des choix 
de développement urbain favorisant la réduction du trafic, le développement des modes 
alternatifs à la voiture, la réorganisation de la desserte et des accès autour de la bretelle dôacc¯s 
¨ lôA49, en favorisant lôimplantation dôactivit®s ¨ dominante ®conomique le long de la bretelle 
dôacc¯s ¨ lôA49, etc. 

2.6 

Mettre en scène le patrimoine paysager et architectural 
Préserver et valoriser les éléments remarquables du 
paysage du Grand Rovaltain / Préserver et valoriser le 
patrimoine bâti du Grand Rovaltain / Préserver les points de 
vue majeurs et les panoramas 
Orientation : Les collectivités préservent et valorisent les 
cours dôeau du territoire, identifi®s sur la carte « Eléments 
remarquables du paysage », préservent et valorisent les 
reliefs, fortement visibles sur le territoire, préservent la 
perception visuelle des silhouettes des bourgs et des 
villages patrimoniaux, identifiés sur la carte « Patrimoine 
bâti », doit °tre int®gr®e dans les documents dôurbanisme, 
é 

 

Orientation 2.6 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des trames de 
protection spécifiques et un règlement écrit fixant des prescriptions, et/ou par un zonage adapté 
(zones A indicées ç p è pour prot®ger le paysage, é). Certains sites ¨ valeur patrimoniale 
(monuments historiques) font ®galement lôobjet dôune protection sp®cifique au PLU. 

3 Une mobilité efficace 

La commune de Chatuzange-le-Goubet souhaite sôappuyer sur les choix de d®veloppement 
urbain pour diminuer les obligations de déplacements (habitat autour des centralités urbaines, 
favoriser une densit® de lôhabitat autour des centralit®s urbaines, rapprocher la population des 
®quipements, commerces, services, etc. (effet de polarit®) et inciter ¨ lôutilisation des modes doux.  

Lôobjectif est quôune part significative de la population nouvelle accueillie puisse b®n®ficier de cet 
effet de polarité. 

Aussi, Chatuzange envisage de d®velopper les circulations douces et lôaccessibilit® sur le 
territoire communal :  

- Favoriser des déplacements piétons et cycles sécurisés pour relier les principaux pôles 
dôanimation et les diff®rents secteurs habit®s de la commune,  

- Organiser une trame de circulations douces dans les secteurs accueillant une urbanisation 
nouvelle, connectée au réseau communal 

- R®fl®chir ¨ la possibilit® dôaccompagner, ¨ terme, des initiatives de type P®dibus (ramassage 
scolaire à pied) 
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- Prévoir des surfaces à aménager pour le stationnement des deux-roues 

- Etudier la possibilit® dôune liaison douce reliant Chatuzange, le Goubet et Pizan­on 

- Faciliter la mobilit® et lôaccessibilit® des Personnes ¨ Mobilit® R®duite : accessibilit® aux 
équipements publics, aménagement des carrefours et des passages piétons, aménagement des 
arrêts de bus ou encore réservation de places de stationnement 

3.1 

Partie 3 Une mobilité efficace 
3.1 Faire évoluer le modèle de développement urbain 
pour augmenter la part des d®placements autres quôen 
voiture particulière 
3.1.1 Favoriser un meilleur partage de la voirie et des 
espaces publics  
3.1.2 Valoriser et favoriser les usages du vélo et de la 
marche à pied 
 Orientation : Les collectivités locales doivent mettre en 
oeuvre des politiques dôurbanisme et dôam®nagement des 
espaces publics et des infrastructures visant à favoriser la 
cohabitation de tous les modes de déplacements.  

Orientations prise en compte dans le PADD et traduite à travers le règlement écrit et le règlement 
graphique (emplacements r®serv®s pur am®liorer lôaccessibilit® cycles et pi®tons, les espaces 
publics, etc.). 

 

3.2 

3.2 Renforcer la cohérence et la coordination des 
politiques de mobilité du Grand Rovaltain 
3.2.1 Urbaniser de manière préférentielle dans les 
secteurs les mieux desservis par les transports en commun 
et plus particuli¯rement autour des p¹les dô®change et des 
arrêts de transports en commun efficaces 
Orientation : Le SCoT promeut le développement de 
lôurbanisation prioritairement dans les secteurs les mieux 
desservis par les transports alternatifs à la voiture 
individuelle en tenant compte de lô®volution de ces 
dessertes. 
3.2.2 Renforcer les transports en commun là où 
lôurbanisation est la plus intense Orientation : Les 
documents dôurbanisme locaux et les PDU d®finissent des 
réponses adaptées en termes de transports en commun 
pour chaque niveau de lôarmature territoriale notamment en 
lien avec la production de logements sociaux. 
3.2.3 Conforter et développer en priorité le réseau de 
transports collectifs 

La commune nôest pas concern®e par une desserte efficace car les lignes de transport ne 
disposent pas dôune fr®quence de lôordre dôun service dans chaque sens toutes les 20 minutes 
en heures de pointe. Cependant, le PLU prévoit un développement urbain en confortement des 
centre-bourgs, favorisant les modes de circulations douces. 
 
Le PLU prévoit un développement urbain, y compris en matière de LLS, en confortement des 
centre-bourgs, favorisant les modes de circulations douces. 
 

La commune nôest pas directement concern®e par le d®veloppement des r®seaux de transports 
collectifs inscrits au SCOT. 
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Orientation : Les collectivités doivent mettre en oeuvre, en 
lien avec les organismes compétents, les politiques 
dôam®nagement permettant de d®velopper et hi®rarchiser 
un r®seau de transports en commun qui sôappuie sur 
lôarmature territoriale et identifié sur la carte « Les mobilités 
». 

3.3 

3.3 Le développement des modes alternatifs à la 
voiture individuelle 
3.3.1 Promouvoir les modes actifs de déplacements 
Orientation : Le développement des modes actifs doit être 
systématiquement intégré dans les projets de 
développement des collectivités du territoire. 
3.3.2 Favoriser lôinnovation et encourager ¨ une 
utilisation alternative aux automobiles Objectif : Le SCoT 
affirme les principes de favoriser lôinnovation, notamment 
vers des modes de déplacements novateurs pour le 
territoire, par exemple : navette fluviale, transport par câble, 
initiatives locales alternatives aux usages individuels de la 
voiture (covoiturage, autopartage, voiture à plusieurs) et 
lôensemble des pratiques de la mobilit® bas-carbone. Les 
documents de planification des transports doivent travailler 
¨ la mise en îuvre dôactions favorisant ces principes. 

Orientation 3.3.1 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des OAP 
sectorielles qui favorisent les modes actifs (accessibilité, sécurisation, gestion du 
stationnementé). 
 
Orientation 3.3.2 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des 
emplacements réservés favorisant la mutualisation des stationnements. 

3.4 

3.4 Le maillage routier et son amélioration 
  
Orientation : Le SCoT affirme le principe prioritaire 
dôoptimisation du r®seau routier existant. Il envisage 
toutefois le développement des réseaux structurants 
notamment en termes de travers®es de cours dôeau, dans 
lôobjectif dôune meilleure r®partition des usages, avec 
priorité aux modes de transports collectifs et aux modes 
actifs. 

 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des OAP 
sectorielles qui prennent en compte les récents aménagements permettant de fluidifier le trafic 
entre le rond-point des Allobroges et lôA49, tout en tenant compte de la r®organisation des voies 
de desserte à Pizançon qui tiennent compte des besoins en circulations douces 

3.5 

3.5 Lôoptimisation du stationnement 
Orientation : Les politiques publiques du stationnement 
constituent un levier d®terminant pour favoriser lôutilisation 
des transports collectifs ainsi que les modes alternatifs à la 
voiture individuelle. Une telle politique doit être établie à 
lô®chelle de lôensemble du territoire du Grand Rovaltain et 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des règles de 
stationnement cohérentes avec le fonctionnement du réseau transports collectifs, des règles de 
stationnement pour les deux-roues non motorisés, etc. 
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traduite dans les schémas, plans et actions des EPCI et des 
AOT concern®s. Il sôagira notamment de proc®der ¨ la 
diminution du nombre de places de stationnement sur voirie 
sauf cas exceptionnel et sur justification. 

 

3.6 

3.6 Lôaccessibilit® du territoire 
Orientations : Renforcer lôaccessibilit® ferroviaire du Grand 
Rovaltain / Organiser le transport fluvial pour développer les 
relations avec lôext®rieur / Intensifier lôusage des r®seaux 
dôinformation et de communication 

Les orientations en matière de ferroviaire et de fluvial ne concernent pas directement la 
commune. Concernant le numérique, cette orientation est prise en compte dans le PADD et dans 
le r¯glement avec des r¯gles de construction qui permettent lôacc¯s de la fibre optique dans les 
immeubles. 
 

 

3.7 
3.7 Transport des marchandises et les livraisons 
 

Les orientations en matière de transport des marchandises et de livraisons ne concernent pas 
spécifiquement la commune. 

4 Une politique de lôhabitat solidaire 

La commune de Chatuzange-le-Goubet pr®voit de dimensionner et adapter lôoffre de logements 
aux besoins. Ceci afin de :  

- Proposer un nombre de logements coh®rent avec lôobjectif d®mographique et compatible avec 
le PLH de Valence Romans Agglo en prévoyant la cr®ation dôenviron 340 logements afin ¨ la 
fois dôanticiper le desserrement des m®nages et dôassurer lôaccueil dôune population nouvelle ;  

- Rattraper le retard dans lôoffre de logements locatifs aid®s pour assurer lô®quilibre social de 
lôhabitat et r®pondre aux besoins des différentes catégories de population ; 

- Prévoir en moyenne au moins 50% de logements locatifs aidés sur les logements neufs 
produits dans les op®rations dôensemble sur les secteurs de Chatuzange-le-Goubet et 
Pizan­on, jusquôau rattrapage du retard de logements abordables par rapport ¨ lôobjectif fix® 
par la Loi SRU. Une fois lôobjectif SRU atteint, une moyenne dôau moins 20% de logements 
locatifs aidés sera prévue ; 

- Participer ¨ la mixit® en diversifiant les statuts dôoccupation (location, accession) ; 

- Encourager les programmes dôam®nagement qui proposent une mixit® des formes de 
logements (individuel, groupé, intermédiaire et petits collectifs) ;   

- Diversifier la taille des logements en prenant en compte notamment les besoins en T2 et T3 
pour les jeunes ménages, les séniors, les familles monoparentales, etc. ;  

- R®pondre aux besoins sp®cifiques des s®niors en permettant lôaccueil de structures adapt®es 
(Ehpad), résidences séniors, veille bienveillante, etc. 
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4.1 

4.1 Sôinscrire dans une progression d®mographique 
raisonnable pour permettre lôaccueil dôenviron 57 000 
habitants suppl®mentaires dôici 2040 
Orientations : Les collectivit®s doivent sôinscrire dans un 
accroissement de lôoffre de logements pour permettre 
lôaccueil de 57 000 habitants suppl®mentaires dôici ¨ 25 ans.  

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par un 
dimensionnement adapté des zones U et AU et des OAP fixant des objectifs de densité. 

4.2 

4.2 Soutenir et équilibrer territorialement la production 
de logements 
Orientations : Le rythme de construction de nouveaux 
logements doit être augmenté progressivement. 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par un 
dimensionnement adapté des zones U et AU, en réponse aux objectifs de ventilation 
géographique par territoire de la production de logements entre 2016 et 2040 et en cohérence 
avec le PLH. 

4.3 

4.3 Reconquérir le parc vacant pour limiter la 
consommation foncière 
 Orientations : Pour répondre aux objectifs de production de 
logements tout en économisant le foncier, le SCoT souhaite 
limiter la construction neuve en mobilisant progressivement 
une partie des logements vacants. 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des dispositions 
favorisant la résorption de la vacance. 

4.4 

4.4 Amplifier lôeffort de r®alisation de logements 
sociaux et abordables en hiérarchisant clairement les 
secteurs où cet effort est le plus nécessaire 
Orientations : Au-delà des contraintes législatives, 
lôaccroissement de lôoffre de logements sociaux et 
abordables dans chacun des niveaux dôarmature territoriale 
est un objectif affirmé du SCoT. Le logement social 
comprend les logements locatifs publics PLUS, PLS et PLAi 
ainsi que les logements privés conventionnés avec ou sans 
travaux, les logements communaux conventionnés. 

 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des dispositions 
favorisant les LLS, notamment un taux de 50% de LLS dans les zones 1AUb et 2 ER LLS en 
zone Ub et Uc. 

Ces objectifs nôinterf¯rent avec les contraintes l®gales auxquelles est soumise la commune dans 
le domaine du logement locatif social. En particulier, ils ne dispensent pas la commune qui est 
soumise ¨ lôarticle 55 de la loi SRU. Pour la commune, le DOO ouvre la possibilit® de r®aliser 
davantage de logements que la répartition proposée dans le chapitre « 4.2 Soutenir et équilibrer 
territorialement la production de logements è, de lôordre de 30% suppl®mentaires mais ¨ 
enveloppe foncière équivalente 

4.5 

4.5 Proposer une mixité de formes à chaque niveau de 
lôarmature territoriale Orientations : Le SCoT favorise des 
objectifs de 
diversification de lôoffre de logements et de compacit® de 
lôhabitat. Lôhabitat interm®diaire est notamment promu 
parce quôil permet de r®pondre ¨ des besoins ¨ la fois 
urbains (besoins dôespaces extérieurs) et plus périurbains 
ou ruraux (être chez soi mais en ayant besoin de moins de 
terrain pour construire). Ce type de logements permet de 
trouver une réponse adaptée notamment aux jeunes 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite par des dispositions réglementaires et par 
les objectifs de densit® prescrits par les OAP sectorielles et par lôOAP th®matique 
« Densité ». Ainsi : 
-La zone 1AUb de Pizançon (4,7 ha aménageables) vise une densité de 41,5 lgts/ha avec une 
forme dominante dôhabitat interm®diaire et de petits collectifs 
-La zone 1AUb du Goubet (0,7 ha) vise une densité de 35 lgts/ha avec une forme dominante 
dôhabitat interm®diaire et accol® 
-Les dents creuses en zone U visent une densité de 15 lgts/ha avec une forme dominante 
dôhabitat individuel 
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m®nages et plus g®n®ralement permet ¨ terme dôoffrir un 
parcours r®sidentiel dans chaque niveau dôarmature 
territoriale. 
 

 

-Les 2 ERLLS en renouvellement urbain visent chacun un programme de 25 lgts avec une forme 
dominante dôhabitat intermédiaire et de petits collectifs 
Les objectifs de densité fixés au PLU permettent de définir le schéma des formes urbaines 
dôhabitat ci-contre. 
 

 
 
Ce sch®ma des formes urbaines repose sur une r®partition des formes dôhabitat suivantes selon 
les secteurs : 

 
  
Cette répartition ne constitue pas une prescription au titre du PLU mais une traduction possible 
au regard des r¯gles du PLU, des objectifs de densit® et des principes dôam®nagement indiqu®s 
dans les OAP. 

4.6 
4.6 Sobriété et efficacité énergétique 
Orientations : La requalification et lôam®lioration du b©ti 
existant sont des orientations que doivent prendre 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des dispositions 
favorisant la réhabilitation du bâti. 
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lôensemble des communes du SCoT. Les situations de 
précarité énergétique sont de plus en plus nombreuses et 
ce phénomène doit être mieux pris en compte dans les 
politiques locales 

4.7 

4.7 Les besoins sp®cifiques / Lôaccueil des gens du 
voyage 
Orientations : Les communes doivent respecter leurs 
obligations en mati¯re dôaccueil des gens du voyage. Pour 
cela, les documents dôurbanisme int¯grent les dispositions 
des sch®mas d®partementaux dôaccueil. En outre, les 
documents dôurbanisme qui fixent des objectifs 
démographiques projetant la commune à plus de 5 000 
habitants doivent intégrer une réflexion sur la localisation 
dôune aire dôaccueil. 

 

La commune nôest pas concern®e par un Sch®ma d®partemental. Cependant, cette orientation 
est prise en compte dans le PADD : ç Satisfaire ¨ terme les besoins en lien avec lôaire dôaccueil 
des gens du voyage existante sur le secteur de Romans / Bourg-de-Péage ». 

5 Un développement économique équilibré et ambitieux 

La commune de Chatuzange envisage de conforter le d®veloppement de lôactivit® autour des 
principales centralit®s de Chatuzange via une diversification de lôoffre commerciale (commerce 
de proximité, offre commerciale et artisanale autour de la surface commerciale implantée en 
entrée sud de Chatuzange, de part et dôautre de la D149. 

En ce qui concerne le secteur de Papelissier, il est pr®vu de maintenir lôenveloppe urbaine 
notamment en favorisant la relocalisation des b©timents dôactivit®s isol®s, implant®s de mani¯re 
diffuse, au sein des secteurs à vocation ®conomique et de permettre lô®volution des activit®s 
existantes dans le diffus. Il sôagit de concilier la poursuite du d®veloppement ®conomique et la 
ma´trise du mitage (les constructions nouvelles ¨ destination dôactivit®s ne seront pas autoris®es 
en zone agricole).  

En ce qui concerne la centralité de Pizançon, la municipalité prévoit une dynamisation des 
commerces de proximit® et un d®veloppement du p¹le dôactivit®s autour du rond-point des 
Allobroges et de la D532C.  

 

5.1 Mieux répartir lôemploi sur le territoire des 
communes 

Orientations : Le développement, la diversification et le 
maintien des activités artisanales et économiques sont à 
rechercher de fa­on privil®gi®e dans lôenveloppe urbaine. 
Lôinstallation de commerces en pied dôimmeubles doit être 
facilitée dans les centres urbains (centre-ville, centre de 
village, p¹le de quartieré).  

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des zones 
sp®cifiques au PLU (zones UyC, Uyi, 1AUy, 1AUyc, 1AUyC,é). 
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5.2 

5.2 Lôorganisation du foncier ¨ vocation ®conomique 
5.2.1 Mieux r®partir le foncier des sites dôaccueil sur le 
territoire 
5.2.2 Une hiérarchie à mieux affirmer 
5.2.3 Une offre foncière adaptée aux besoins 
5.2.4 Adapter lôoffre dôemplois ¨ chaque territoire 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par des zones 
sp®cifiques au PLU (zones UyC, Uyi, 1AUy, 1AUyc, 1AUyC,é). 

5.3 5.3 Lôaccueil exceptionnel dôactivit®s Ces orientations ne concernent pas la commune de Chatuzange le Goubet. 

 

5.4 Le commerce 
5.4.1 Hi®rarchiser lôoffre commerciale des polarit®s 
5.4.2 Donner la priorité aux centres (villes, villages...) 
pour le développement des commerces et favoriser la 
mixité des fonctions urbaines 
5.4.3 Document dôAm®nagement Artisanal et 
Commercial 

Voir les justifications détaillées apportées pour la zone 1AUy au § « Justification de la zone 1AUy 
et des secteurs 1AUyC et 1AUyc au regard du SCOT du Grand Rovaltain ». 

 

5.5 Le tourisme 
5.5.1 Faire du territoire un p¹le dôaccueil et de 
rayonnement touristique  
5.5.2 D®velopper et am®liorer lôh®bergement touristique 
5.5.3 Permettre le d®veloppement dôUnit®s Touristiques 
Nouvelles (UTN) ¨ destination dôh®bergement touristique 
5.5.4 Sôappuyer sur les spécificités du territoire pour 
développer différents types de tourisme 
5.5.5 Desservir et mailler les sites touristiques majeurs 
et les équipements structurants 

Orientation 5.5.1 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement, notamment par 
des dispositions (r¯gles de hauteur,é) favorisant lôimplantation dôh®bergement touristique tels 
que les h¹tels. Les secteurs dôactivit®s touristiques existants font quant ¨ eux lôobjet dôun zonage 
spécifique (zones UL, ULh, ...). 

Ces orientations 5.5.2 à 5.5.5 ne concernent pas la commune de Chatuzange le Goubet. 

5.6 

5.6 Lôagriculture 
5.6.1 Prot®ger la fonctionnalit® de lôespace agricole et 
limiter les conflits dôusages Orientations : Les extensions 
urbaines ou villageoises doivent tenir compte de la viabilité 
des espaces agricoles dans le choix de leur localisation en 
privil®giant les secteurs ayant le moins dôimpact sur les 
conditions dôexploitation. 
5.6.2 La prise en compte des b©timents dôexploitation 
dans le projet des communes Orientations : La prise en 
compte de la localisation des b©timents dôexploitation doit 
°tre exprim®e dans les documents dôurbanisme des 
communes. Il est en effet nécessaire de prévenir leur 
enclavement et de protéger les parcelles situées à 
proximité. 

 
Orientation 5.6.1 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement, notamment par 
la préservation de secteurs agricoles de grande taille. Les zones A représentent 1656 ha, soit 2/3 
de la commune. Certains secteurs agricoles sont indicés « Ap » et sont inconstructibles y compris 
pour des bâtiments agricoles (107 ha). 
 
Orientation 5.6.2 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par la délimitation 
des zones A, U et AU qui tiennent compte des enjeux locaux. Ainsi, le PLU limite le risque de 
conflits dôusage en ®vitant le rapprochement entre les extensions urbaines et des bâtiments 
dôexploitation. Le PLU permet ¨ travers le zonage dô®viter toute forme de mitage et de pr®server 
la viabilité économique des exploitations. 
 
Ces orientations 5.6.3 ne concernent pas la commune de Chatuzange le Goubet. 
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5.6.3 La protection des secteurs de viticulture 
5.6.4 Les espaces sylvicoles 
Orientations : Les collectivités doivent à travers leurs 
documents dôurbanisme pr®server lôensemble des surfaces 
forestières nécessaires aux activités qui leur sont liées, y 
compris les îlots boisés et les haies. Elles reconnaissent de 
ce fait le rôle à la fois économique, environnemental et 
paysager des espaces boisés. 

Orientation 5.6.4 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par la délimitation 
des zones N et les trames de protection (haies,..). Ainsi, le PLU permet dôam®liorer le potentiel 
de production des for°ts en autorisant les ®quipements n®cessaires ¨ la sylviculture et sôassurer 
dôun bon acc¯s aux for°ts. Les coteaux bois®s font par ailleurs lôobjet de protections sp®cifiques 
(espaces bois®s class®s,é). 

5.7 

5.7 Les carrières 
Orientations : Le territoire, dans son ensemble, doit être en 
capacité à couvrir le plus possible un approvisionnement 
local en matériaux de construction pour les bâtiments et les 
routes, à travers une exploitation raisonnée des matériaux. 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par la protection des 
secteurs de carrières. Le PLU veille ainsi à la préservation et ¨ lôaccessibilit® des gisements 
exploitables. 

6 Lôaccueil des ®quipements 

La commune de Chatuzange-le-Goubet envisage un confortement et une réorganisation des 
équipements communaux autour de Chatuzange, le Goubet et Pizançon, en lien notamment avec 
le d®veloppement de lôhabitat.  

Chatuzange envisage de répondre aux problématiques spécifiques que sont :  

- Poursuivre le r®®quilibre de lôoffre m®dicale ¨ lô®chelle communale en pr®voyant lôextension 
du village de santé à Pizançon ;  

- Réfléchir au repositionnement de certains équipements, à Pizançon et au Goubet.  

Enfin, la commune envisage de compl®ter lôoffre en ®quipements dans le domaine de la petite 
enfance en favorisant lôimplantation de structures de type micro-crèches, etc. 

6.1 

Partie 6 L'accueil des équipements 
6.1 Implanter les équipements et services aux bons 
endroits 
Orientations : Afin de conforter lôarmature territoriale port®e 
par le SCoT, les grands ®quipements sôimplantent dans les 
pôles urbains, les pôles périurbains et les bourgs- centres 
en fonction de leurs caractéristiques et leur niveau de 
rayonnement 

Orientation prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par un zonage 
sp®cifique sur les secteurs dô®quipements de niveau supra communal (secteur Ubg de la nouvelle 
gendarmerie) ou communal (secteurs Uce dôimplantation dô®quipements publics). Les zones 
urbaines mixtes Ua et Ub correspondant aux centres-bourgs participent ®galement ¨ lôaccueil 
dô®quipements. 

6.2 
6.2 Les projets dô®quipements n®cessaires pour 
conforter le positionnement du Grand Rovaltain 

Ces orientations ne concernent pas la commune de Chatuzange le Goubet. 

6.3 
6.3 D®velopper les r®seaux TIC sur lôensemble du 
territoire 

Orientation prise en compte dans le PADD. 
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Orientations : Le d®ploiement du r®seau dôinfrastructures de 
communication hertzien et à très haut débit doit être 
poursuivi sur lôensemble du territoire. Les zones dôactivit® 
futures de rayonnement « Régional » et « Grand Rovaltain 
» doivent obligatoirement être raccordées au haut débit en 
application du SDTAN bi-départemental. Ce réseau devra 
permettre le d®ploiement dôune offre de services et 
dô®quipements li®s ¨ la qualit® de vie, et en particulier ¨ la 
télémédecine 

7 Un urbanisme durable 

La commune de Chatuzange-le-Goubet encourage une approche environnementale et durable 
de lôurbanisme notamment via :  

- Le maintien de lô®quilibre des ®l®ments structurants de la trame verte et bleue (zones 
humides, pelouses sèches, continuums boisés, corridors ®cologiques dôimportance 
r®gionale, cours dôeau, etc.) 

- Une approche bioclimatique pour les opérations nouvelles ;  

- La favorisation de projets innovants pour des constructions énergétiquement performantes ;  

- La réduction des emprises au sol des constructions ;  

- La r®duction des consommations dô®nergies en favorisant le recours ¨ des proc®d®s 
dôisolation thermique et ¨ des mat®riaux de HPE ;  

- Lôalimentation ®nerg®tique des constructions par la production dô®nergies renouvelables 

- Lôam®lioration de la performance thermique des constructions : rénovation thermique des 
logements anciens, promotion des constructions ayant des besoins de chauffage inférieurs 
à la réglementation thermique en vigueur, etc.) 

- Une optimisation de la ressource en eau ; 

- Une association de la gestion des d®chets ¨ la r®flexion de lôam®nagement des zones ¨ 
urbaniser. 

 

7.1 Rechercher une plus grande qualité urbaine 
7.1.1 Promouvoir des formes urbaines optimales  
Orientation : Les op®rations futures doivent sôinscrire dans 
des formes urbaines plus denses mais qui restent adaptées 
¨ lôarmature territoriale et ¨ la typologie des communes. 
7.1.2 Intensifier lôactivit® humaine autour des arr°ts de 
transport en commun 
7.1.3 Encourager les mixités au sein des quartiers 
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ORIENTATIONS DU SCOT COMPATIBILITE DU PLU 

Orientation : Les mixit®s, quôelles soient fonctionnelles, 
sociales ou générationnelles, doivent être recherchées 
dans lôensemble des documents dôurbanisme des 
collectivités. Les PLU et PLUi visent à assurer le 
d®veloppement de commerces, dô®quipements ou de 
services dans les futures op®rations dôhabitat, en vue de 
favoriser la mixité des fonctions urbaines, et ce dans la 
mesure o½ ces activit®s sont compatibles avec lôhabitat. 
7.1.4 Veiller à la bonne insertion urbaine et paysagère 
du quartier 
Orientation : Lôaccueil de nouveaux habitants dans une 
commune doit lui être profitable. A ce titre, il est nécessaire 
que les futures opérations soient bien connectées à 
lôexistant et favorisent lôanimation de la commune 
notamment grâce à des réflexions sur la localisation, les 
voiries et liaisons entre les parties des communes, les 
transitions entre lôexistant et les projets. 
7.1.5 Réintégrer la nature en ville 
Orientation : Lôobjectif de proposer des densit®s plus 
importantes que sur la p®riode r®cente nôa de sens que si 
parallèlement les aménagements dans les futures 
opérations proposent des espaces de respiration, de 
rencontre ou de services. Les espaces publics doivent ainsi 
faire lôobjet dôune attention toute particuli¯re notamment 
dans le cadre des opérations de requalification urbaine. 
7.1.6 Optimiser lôusage de la parcelle 
Orientation : Si la densité doit être recherchée de manière 
générale, notamment dans les opérations groupées, 
lôusage des parcelles doit °tre am®lior® en trouvant un 
équilibre acceptable entre optimisation de la parcelle, 
capacit® dô®volution et int®gration dans lôenvironnement. 
7.1.7 Promouvoir une architecture plus durable 
Orientation : Le territoire doit permettre un développement 
sous toutes ses formes dôun habitat et plus g®n®ralement 
de constructions très performantes dôun point de vue 
®nerg®tique. A ce titre, lôinnovation architecturale est 
promue et la production dô®nergies renouvelables ne doit 
pas être empêchée. 

La commune est concern®e par lôobjectif dôune densit® moyenne de 26 lgts/ha entre 2022 et 2026 
et de 32 lgts/ha entre 2026 et 2040. Au prorata temporis du PLU de 12 ans, le PLU assure une 
densité moyenne de 30 lgts/ha. Cette orientation est prise en compte dans le PADD et traduite 
r®glementairement par les OAP sectorielles et lôOAP th®matique ç Densit® è. Ainsi, les 340 
logements pr®vus au PLU sôinscrivent dans une densit® globale > 30 lgts/ha. Voir le Ä ç 2.2 Calcul 
du besoin foncier en extension pour l'habitat ». 
 
Cette orientation 7.1.2 ne concerne pas la commune de Chatuzange le Goubet. 

 

Orientation 7.1.3 prise en compte dans le PADD et traduite réglementairement par le règlement 
écrit qui permet dans les zones urbaines mixtes (Ua, Ub et Uc) et les zones à urbaniser mixtes 
(1AUb) lôimplantation dô®quipements, de commerces, etc. Dans les zones AU, la mixit® sociale et 
fonctionnelle est systématiquement déclinée par le règlement et les OAP sectorielles. 
 
Orientation 7.1.4 prise en compte dans le PADD et traduite dans les OAP sectorielles qui 
d®clinent syst®matiquement des objectifs dôinsertion urbaine, de traitement des franges 
paysagères, de qualité du cadre de vie, etc. 
 
Orientation 7.1.5 prise en compte dans le PADD et traduite dans le règlement écrit (végétalisation 
des aires de stationnement,é). Les OAP sectorielles d®clinent syst®matiquement des objectifs 
de traitement des eaux pluviales, etc. Le PLU prévoit en outre des espaces de loisirs (zone NL 
au sud de la zone 1AUb du Goubet, etc.) favorisant des espaces naturels récréatifs en milieu 
urbain. 

Orientation 7.1.6 prise en compte dans le PADD et traduite dans le r¯glement ®crit car lôensemble 
des dispositions du r¯glement ®crit nôemp°che pas de construire plus de 0,5mĮ de surface de 
plancher par m² de parcelle dans les centres-bourgs (zones Ua, Ub et Uc). Dans le tissu existant 
peu dense (zones Ud), très représenté sur la commune, le règlement permet une densification 
maîtrisée. Cette maîtrise de la densification en zone Ud, qui représente 105 ha sur la commune, 
constitue un enjeu majeur dôint®r°t g®n®ral. 

Orientation 7.1.7 prise en compte dans le PADD et traduite dans le règlement écrit qui autorise 
un dépassement des règles relatives au gabarit qui ne peut excéder 30% à condition que les 
constructions fassent preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou soient à énergie 
positive. Le règlement précise en outre que la limitation en hauteur des bâtiments ne peut avoir 
pour effet d'introduire une limitation du nombre d'étages plus contraignante d'un système 
constructif à l'autre. 
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ORIENTATIONS DU SCOT COMPATIBILITE DU PLU 

7.1.8 Rationaliser la place de la voiture en ville 
Orientation : Les collectivités doivent permettre la mise en 
place de politiques dôam®nagement et dôurbanisme qui 
permettent un recours syst®matique ¨ lôautomobile 
moindre, un meilleur partage de la voirie et qui limitent la 
place visuelle et la part dôespace public d®di® aux voitures. 
7.1.9 Mettre en oeuvre les conditions dôune mobilit® 
douce 
Orientation : Le développement des modes actifs doit être 
mis en oeuvre sur tout le territoire et doit de ce fait être pris 
en compte dans lôensemble des futurs am®nagements ou 
op®rations dôurbanisme. 

 

Orientation 7.1.8 prise en compte dans le PADD et traduite dans les dispositions réglementaires 
en ce qui concerne la desserte et le stationnement. 

Orientation 7.1.9 prise en compte dans le PADD et traduite dans les dispositions réglementaires. 
Le PLU met en place un maillage de cheminements doux piétons notamment dans les nouvelles 
op®rations en lien avec le maillage existant. A titre dôexemple lôOAP de la zone 1AUb du Goubet 
fixe des principes de desserte douce reliés aux voies douces existantes (desserte de lô®cole S. 
Veil, franchissement doux du Charlieu et desserte des équipements de centralité : ensemble 
Charles Bringuier, mairie, commerces,é). Le PLU pr®voit aussi des ER pour conforter le maillage 
existant. Enfin, le règlement écrit prévoit des stationnements vélos dans les nouvelles opérations. 

7.2 Am®liorer la qualit® des zones dôactivit®s 
7.2.1 La densification des espaces 
7.2.2 La mixité des fonctions 
7.2.3 Lôint®gration urbaine de la zone 
7.2.4 La prise en compte des continuités écologiques 
7.2.5 Lôint®gration paysag¯re de la zone et son 
traitement paysager 
7.2.6 La performance des constructions 
7.2.7 Une organisation interne et des aménagements 
limitant la place de la voiture  
7.2.8 éet favorisant les d®placements piétons et cyclistes 

Le PLU ne fixe pas de r¯gles emp°chant la densification des zones dôactivit®s existantes ou ¨ 
venir.  
Le PLU incite à la mixité des activités au sein des zones en encourageant par ailleurs le 
développement de services aux entreprises : équipements, bureaux, commerces, services, 
restaurants dôentreprises, cr¯ches dôentreprises, h¹tels, etc. 
La localisation et lôam®nagement des zones dôactivit®s pr®vues au PLU sur le secteur de 
Pizançon et du Goubet sont pensées pour assurer leur connexion au reste de la commune et aux 
équipements structurants. 
La localisation et lôam®nagement des zones dôactivit®s est organis®e ¨ lô®cart des espaces 
naturels remarquables et des continuités écologiques. Le développement envisagé ne nuit donc 
pas au bon fonctionnement écologique des continuités. 
A travers les OAP sectorielles, le PLU intègre les dispositions visant à traiter les limites et les 
façades urbaines en contact direct avec les axes principaux de communication mais aussi les 
franges donnant sur les espaces ouverts. 
Le r¯glement du PLU nôinterdit pas lôimplantation de dispositifs de production dô®nergie 
renouvelable sur les fa­ades, sur les toitures de b©timents dôactivit®s, y compris en couverture 
de parcs de stationnement. 

Le PLU favorise la mutualisation des stationnements et permet celle des équipements communs 
aux entreprises. Les modes actifs sont prévus dans les OAP sectorielles pour assurer le maillage 
des zones dôactivit®s ¨ leur environnement urbain. 

7.3 Mettre en valeur les entrées et les traversées de 
villes 
7.3.1 Entrées de villes / 7.3.2 Traversées de villes / 
parcours  

Une étude entrée de ville accompagne le développement urbain sur le secteur de Pizançon. 
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En résumé, concernant la compatibilité avec le SCOT du Grand Rovaltain, le DOO du SCoT 
dispose que les objectifs de densité : 

« Ces objectifs de densit® sont ¨ consid®rer comme des moyennes ¨ lô®chelle des 
différentes opérations des communes, et non comme un minimum à atteindre dans 
chaque opération. Un travail sur la diversité des formes est ainsi à rechercher. Cet 
indicateur de densité correspond au nombre de logements sur lôassiette fonci¯re des 
projets et comprend à ce titre voiries, équipements, espaces publics. Les PLU et PLUi à 
travers le règlement et les orientations dôam®nagement et de programmation doivent 
permettre la mise en îuvre de ces objectifs en termes de formes urbaines » 

« Si la densité doit être recherchée de manière générale, notamment dans les opérations 
groupées, lôusage des parcelles doit °tre am®lior® en trouvant un ®quilibre acceptable 
entre optimisation de la parcelle, capacité dô®volution et intégration dans lôenvironnement 
» 

Le rapport de présentation ajoute que « Les densités retenues par les élus par niveau 
dôarmature constituent une moyenne minimale ¨ lô®chelle de la commune è et ç Lôeffort 
de densification ne peut en effet °tre accept® par les communes et les habitants que sôil 
est équilibré par des objectifs dôa®ration, de respiration, de mobilité plus aisée et de qualité 
urbaine des futures opérations ». 

Au vu de ces dispositions, les opérations de construction peuvent comporter une densité 
inférieure ou supérieure aux objectifs fixés par le SCoT, et la densité moyenne sur la globalité 
des opérations doit quant à elle atteindre les seuils fixés par ledit document. 

Il est rappelé que le SCoT prévoit deux périodes : 2016-2025 avec une densité minimale moyenne 
de 26 logements par hectare ; puis 2026-2040 avec une densité minimale moyenne de 32 
logements par hectare. 

Par ailleurs, la réalité des constructions à venir, par rapport aux dispositions du PLH de Valence 
Romans Agglo, montre que sur la période 2022-2034, doivent être autorisés, tenant compte de la 
majoration de 20% de logements sociaux, sur la base dôune moyenne de 29 logements par an, 
34 logements par an sur les 12 années du PLU, équivalent à 408 logements. 

Ce chiffre de 408 logements r®sulte du PLH qui fixe ainsi un chiffre maximum sur 12 ans, si lôon 
fait abstraction des deux années de consommation avant la révision du PLU (représentant 68 
logements). Il reste que sur la base de 408 logements sur 12 ans, la moyenne est de 34 logements 
par an. 

Le SCoT prévoit quant à lui une densité moyenne globale minimum de logements par hectare, 
alors que le PLH prévoit un nombre maximum de logements par an sur la période du PLU. Les 
deux bases de calcul du PLH et du SCoT sont donc différentes. 

Si lôon part finalement dôune base de 340 logements (408 ï 68) au maximum sur 12 ans en vertu 
du PLU qui sôimpose (cf. premier avis des services de lôEtat du 27 octobre 2021), la densit® 
prévue par le SCoT est amplement respectée. 

La Communaut® dôagglom®ration Valence Romans Agglo retient dans son avis sur le 4¯me projet 
de PLU arrêté un besoin de 5,4 hectares en habitat pour CHATUZANGE-LE-GOUBET, chiffre 
entériné par les services de lôEtat. 

Sur les 340 logements, on doit déduire 50 logements au titre du renouvellement urbain. Il reste 
donc 290 logements à construire. Pour les dents creuses et divisions parcellaires, il est prévu 38 
logements. 

Il reste donc 250 logements à répartir sur 5,4 hectares, ce qui donne une moyenne de 46 
logements par hectare. Le minimum de densité exigé par le SCoT est donc bien respecté, et il en 
est de même du seuil de 34 logements par hectare exig® ¨ partir de 2026. Dôailleurs, les OAP 
justifient amplement cette densification (par ex. lôOAP nÁ 4 o½ il sera pr®vu 195 logements sur 4,5 
hectares, soit 43 logements ¨ lôhectare). Concernant lôOAP nÁ1, elle repr®sente seulement 0,72 
ha pour 40 logements, soit 55 logements par hectare. Il nôy aura plus que deux OAP d®di®es ¨ 
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lôhabitat au sein du projet de PLU ¨ approuver. Lôobjectif du SCoT de 32 logements par hectare, 
à partir de 2026, est en tous les cas amplement respecté. 

Les OAP sont compatibles avec ces objectifs : ainsi lôOAP nÁ 1 mentionne 55 logements par 
hectare en objectif de densit®, ce qui est sup®rieur ¨ lôobjectif particulier du SCoT qui est de 32 
logements. 

Par exemple, si lôOAP nÁ 1 est r®alis®e pendant cette p®riode, côest 55 logements ¨ lôhectare qui 
seront construits et pas seulement 26 comme lôexige le SCoT. 

Lôobjectif de la commune est de disposer de suffisamment de logements sociaux pour ne plus 
sôacquitter de la p®nalit® annuelle d®coulant de la loi SRU. La commune de CHATUZANGE-LE-
GOUBET doit favoriser la densification et la réalisation de logements sur son territoire sur la 
période du nouveau PLU. La réalité, résultant des objectifs de densité des OAP concernées, 
montre bien que même sur la période 2022-2026, la densité par hectare sera bien supérieure à 
26 logements comme le mentionne au minimum le SCoT. 

Le projet de r®vision du document dôurbanisme de Chatuzange-le-Goubet est compatible 
avec le SCoT du Grand Rovaltain. 

3.2 Programme Local de lõHabitat de Valence Romans Agglo 
(PLH) 

Le PLH est le principal outil de définition d'une politique de l'habitat sur un territoire 
intercommunal. 

Document stratégique, il porte tout à la fois sur le parc public et privé, sur la gestion du parc 
existant et des constructions nouvelles, et sur l'attention portée à des populations spécifiques. 
Élaboré en partenariat avec l'ensemble des acteurs locaux, il définit les objectifs et principes de 
la collectivité pour répondre aux besoins en logements et indique les moyens pour y parvenir. En 
plus de répondre aux besoins en logements, le PLH doit favoriser la mixité sociale et le 
renouvellement urbain, et être doté d'un dispositif d'observation de l'habitat. 

Après une première génération du PLH, sur les anciennes intercommunalités du territoire, ce PLH 
de seconde g®n®ration a pour ambition de couvrir les besoins des 56 communes de lôAgglo, de 
red®finir un objectif atteignable et un programme dôaction resserr® sur des priorit®s fortes. 

Quatre ambitions sont affirmées : 

º Réguler le marché foncier et immobilier, car il existe un enjeu majeur de répartition équilibrée 

de lôoffre nouvelle entre p¹les urbains et p®riurbains, pour pr®server lôattractivit® de nos villes 

et de notre agglom®ration. Il sôagira in fine de sôassurer dôune politique de ma´trise fonci¯re, 

articul®e ¨ des documents dôurbanisme renouvel®s. 

º Requalifier le parc le plus ancien, disqualifié de fait par la production neuve, dans un contexte 

de marché du logement détendu. Les priorités, définies en lien avec le Plan Climat Air 

Energie, sont de soutenir les op®rations de renouvellement urbain et dôacquisition 

am®lioration, comme dôacc®l®rer les r®novations ®nerg®tiques ambitieuses. 

º Diversifier lôoffre de logements et les formes dôhabitat pour fluidifier les parcours résidentiels, 

sur un territoire marqu® par de fortes s®gr®gations sociales. Lôenjeu est dôun c¹t® dôinciter 

les familles solvables ¨ sôinstaller sur les p¹les urbains ; de lôautre, de permettre aux m®nages 

les plus modestes de se loger ®galement dans les quartiers et polarit®s attractives de lôAgglo. 

La programmation du PLH tient compte de cet enjeu dô®quilibre social, en articulation avec 

le contrat de ville. 

º Accompagner les publics les plus fragiles dans leurs parcours résidentiels, en agissant non 

seulement sur lôoffre et le r®®quilibrage du parc social, mais aussi par une nouvelle 

implication de lôAgglo dans lôaccueil, lôorientation et lôaccompagnement du public, comme 

dans la gestion et lôattribution des logements sociaux.  
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Le document dôorientations et de programme dôaction du PLH de Valence Romans Agglo 2018-
2023 a été approuvé par le conseil communautaire du 1er juin 2017. 

Tableau 11 : Compatibilité du projet avec le PLH de Valence Romans Agglo 

 

ORIENTATIONS DU PLH COMPATIBILITE DU PLU 

1 Renforcer les centralités 

La commune de 
Chatuzange envisage de 
conforter les centralités de 
Chatuzange et du Goubet 
ainsi que celle du quartier 
de Pizançon.  

Le développement urbain 
sôorganise dans une 
logique de centralité élargie, équilibrée entre le bourg 
de Chatuzange et celui du Goubet, autour notamment 
de deux principaux secteurs dôextension (cf. sch®ma 
ci-dessus) 

Aussi, la commune prévoit de maintenir la centralité 
de Papelissier tout en contenant lôurbanisation ¨ 
lôint®rieur de lôenveloppe urbaine, en sôappuyant sur 
les gisements fonciers existants et en proposant une 
limite coh®rente de lôenveloppe urbaine.   

2 Réhabiliter durablement et adapter 

La commune de Chatuzange encourage et favorise la 
réhabilitation des logements vacants, en 
encourageant la rénovation des logements vétustes 
ou sous-équipés liés notamment à la vacance longue 
durée.  

3 Construire la diversité  

La commune de Chatuzange-le-Goubet prévoit de 
rééquilibrer et diversifier lôoffre de logements. Ceci 
afin :  

- dôadapter le nombre de logements au projet 
démographique en proposant un nombre de 
logements coh®rent avec lôobjectif d®mographique et 
compatible avec le PLH de Valence Romans Agglo en 
pr®voyant la cr®ation dôenviron 340 logements afin ¨ 
la fois dôanticiper le desserrement des m®nages et 
dôassurer lôaccueil dôune population nouvelle 

- de rattraper le retard dans lôoffre de logements 
locatifs aidés pour assurer lô®quilibre social de lôhabitat 
et répondre aux besoins des différentes catégories de 
population 

- de prévoir en moyenne au moins 50% de logements 
locatifs aidés sur les logements neufs produits dans 
les op®rations dôensemble sur les secteurs de 
Chatuzange-le-Goubet et Pizan­on, jusquôau 
rattrapage du retard de logements abordables par 
rapport ¨ lôobjectif fix® par la Loi SRU. Une fois 
lôobjectif SRU atteint, une moyenne dôau moins 20% 
de logements locatifs aidés sera prévue 

- de participer à la mixité en diversifiant les statuts 
dôoccupation (location, accession) afin de d®velopper 
un parc de logements adapté à toutes les populations 
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- dôencourager les programmes dôam®nagement qui 
proposent une mixité des formes de logements : 
individuel, groupé, intermédiaire et petits collectifs 

- de diversifier la taille des logements, en prenant en 
compte notamment les besoins en T2 et T3 pour les 
jeunes ménages, les séniors, les familles 
monoparentales, etc. 

-de répondre aux besoins spécifiques des séniors en 
permettant lôaccueil de structures adapt®es 

4 
Accueillir les publics les plus 
fragiles  

La commune de Chatuzange-le-Goubet sôengage ¨ 
accueillir les publics les plus fragiles via un 
rééquilibrage et une diversification de lôoffre de 
logements (cf. Orientation n° 3 ci-dessus) 

Le PADD du PLU fixe un objectif annuelle mod®r® ¨ lôhorizon dôune douzaine dôann®es. En effet, 
un objectif de croissance de 0,6% par an ¨ lôhorizon dôune douzaine dôann®es doit permettre ¨ la 
Ville de Chatuzange-le-Goubet dôatteindre au total environ 6 750 habitants, soit lôaccueil dôune 
population nouvelle de lôordre de 450 habitants (on d®nombre actuellement environ 6 300 
habitants). 

Le projet de r®vision du document dôurbanisme de Chatuzange-le-Goubet est compatible 
avec le Programme Local de lôHabitat de Valence Romans Agglo (PLH) 

3.3 SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 

La Directive Cadre Europ®enne sur lôEau pr®sente comme objectif principal le bon ®tat g®n®ral 
des eaux souterraines et superficielles dôici 2015, sauf d®rogation particuli¯re. Ces objectifs sont 
retranscrits dans la règlementation nationale, et les mesures à prendre sont intégrées dans les 
Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 

Le SDAGE et le SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) ont ®t® instaur®s par 
la Loi sur lôEau nÁ 92-3 du 3 janvier 1992, int®gr®e aujourdôhui dans le Code de lôEnvironnement 
et dans le Code Général des Collectivités Territoriales. 

3.3.1 Présentation 

Le Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 
planification qui fixe, pour une p®riode de six ans, ç les orientations fondamentales dôune gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » 
(article L.212-1 du Code de lôEnvironnement). ç Cette gestion prend en compte les adaptations 
aux changements climatiques » (article L.211-1 du Code de lôEnvironnement) et ç la pr®servation 
des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole » (article L.430-1 du Code de 
lôEnvironnement). 

Le PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet est concerné par le SDAGE Rhône-
Méditerranée. Les travaux d'élaboration du SDAGE 2022-2027 sont engagés sur le bassin depuis 
juillet 2018. Lors de sa séance du 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté à l'unanimité le 
SDAGE et a donné un avis favorable sur le programme de mesures correspondant. 

Pour rappel, les orientations fondamentales du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 sont les 
suivantes : 

º OF0 : Sôadapter aux effets du changement climatique 

º OF1 : Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit® 

º OF2 : Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques 

º OF3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et ®conomiques des politiques de lôeau  

º OF4 : Renforcer la gouvernance locale de lôeau pour assurer une gestion int®gr®e des enjeux  
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º OF5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé : 

w Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dôorigine domestique et industrielle 

w Lutter contre lôeutrophisation des milieux aquatiques 

w Lutter contre les pollutions par substances dangereuses 

w Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans 

les pratiques actuelles 

w Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

º OF6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 

humides : 

w Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 

aquatiques 

w Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

w Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion 

de lôeau 

º OF7 : Atteindre et pr®server lôéquilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource 

en eau et en anticipant lôavenir 

º OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

3.3.2 Compatibilité du projet avec les orientations du SDAGE 

Le tableau ci-dessous étudie la compatibilité du projet avec les orientations du SDAGE. 

Tableau 12 : Analyse de la compatibilité du projet avec les orientations fondamentales du SDAGE 
Rhône-Méditerranée 2022-2027 
 

Orientations fondamentales du SDAGE du bassin 
Rhône-Méditerranée 2022-2027 

Analyse de la compatibilité du PLU de Chatuzange-le-Goubet 

0 OF0 - Sõadapter aux effets du changement climatique 

0-
01 

0-01 : Agir plus vite et plus fort face au changement 

climatique 

Le PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet encourage une approche 

environnementale de lôurbanisme et valorise les ressources naturelles et les 

énergies renouvelables en :  

- favorisant une approche bioclimatique  

- Incitant à la qualité environnementale des constructions  

- Améliorant la performance thermique des constructions  

- Optimisant la ressource en eau 

- Associant la gestion des déchets des ménages à la réflexion de 

lôam®nagement des zones ¨ urbaniser 

- Valorisant le potentiel li® ¨ lô®nergie solaire  

- Incitant à la valorisation des autres filières notamment : la filière bois-énergie, 

la géothermie, etc.  

0-
02 

0-02 : Développer la prospective pour anticiper le 

changement climatique  

0-
03 

0-03 : Eclairer la décision sur le recours aux 

am®nagements nouveaux et infrastructures pour sôadapter 

au changement climatique  

0-
04 

0-04 : Affiner la connaissance pour réduire les marges 

dôincertitude et proposer des mesures dôadaptation 

efficaces 

1 OF1 : Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit® 

1-
01 

1-01 : Impliquer tous les acteurs concernés dans la mise 

en îuvre des principes qui sous-tendent une politique de 

prévention 

NON CONCERNÉ 

1-
02 

1-02 : Développer les analyses prospectives dans les 

documents de planification 

1-
03 

1-03 : Orienter fortement les financements publics dans le 

domaine de l'eau vers les politiques de prévention 

1-
04 

1-04 : Inscrire le principe de prévention dans la conception 

des projets et les outils de planification locale 

1-
05 

1-05 : Impliquer les acteurs institutionnels du domaine de 

lôeau dans le développement de filières économiques 

privilégiant le principe de prévention 
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1-
06 

1-06 : Systématiser la prise en compte de la prévention 

dans les études d'évaluation des politiques publiques 

1-
07 

1-07 : Prendre en compte les objectifs du SDAGE dans les 

programmes des organismes de recherche 

2 OF2 : Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques 

2-
01 

2-01 : Mettre en îuvre la s®quence ç ®viter-réduire-

compenser » 

Le PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet prend en compte la 

sensibilité environnementale du territoire notamment en : 

- Préservant lô®quilibre des zones humides, notamment pour leur r¹le de 
régulation des crues 

-  Pr®servant la rivi¯re lôIs¯re, principal continuum aquatique, les principaux 

ruisseaux qui traversent le territoire (le Charlieu, le Riousset, le ruisseau de 

Fleurs et le ruisseau de Bagnols) et les ruisseaux secondaires (la Lotte, la 

Limace, le ruisseau dôOzon, etc.) 

-  Améliorant la qualité chimique et écologique de la ressource en eau, en lien 

avec les objectifs de la DCE (Directive Cadre sur l'Eau) 

2-
02 

2-02 :  Evaluer et suivre les impacts des projets 

2-
03 

2-03 : Contribuer ¨ la mise en îuvre du principe de non-

dégradation via les SAGE et les contrats de milieu et de 

bassin versant 

2-
04 

2-04 : Sensibiliser les ma´tres dôouvrages en amont des 

procédures réglementaires sur les enjeux 

environnementaux à prendre en compte 

3 OF3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de lõeau et assurer une gestion durable des services 

publics 

A. Mieux connaître et mieux appréhender les impacts sociaux et économiques 

3-
01 

3-01 : Mobiliser les données pertinentes pour mener les 

analyses économiques 

NON CONCERNÉ 

3-
02 

3-02 : Prendre en compte les enjeux socioéconomiques 

li®s ¨ la mise en îuvre du SDAGE 

3-
03 

3-03 : Ecouter et associer les territoires dans la 

construction des projets 

3-
04 

3-04 : Développer les analyses économiques dans les 

programmes et projets 

B. D®velopper lõeffet incitatif des outils ®conomiques en confortant le principe pollueur-payeur 

3-
05 

3-05 : Ajuster le système tarifaire en fonction du niveau de 

récupération des coûts 
NON CONCERNÉ 

3-
06 

3-06 : Développer l'évaluation des politiques de lôeau et 

des outils économiques incitatifs 

C. Assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau 

3-
07 

3-07 : Privilégier les financements efficaces, susceptibles 

d'engendrer des bénéfices et d'éviter certaines dépenses 
NON CONCERNÉ 

4 Renforcer la gestion de lõeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre am®nagement du territoire et gestion de lõeau 

A. Renforcer la gouvernance dans le domaine de lõeau 

4-
01 

4-01 Développer la concertation multi-acteurs sur les 

bassins versants  

NON CONCERNÉ 

4-
02 

4-02 Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et les 

contrats de milieux et de bassin versant 

4-
03 

4-03 Intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI et 

SLGRI et améliorer leur cohérence avec les SAGE et les 

contrats de milieux et de bassin versant 

4-
04 

4-04 Promouvoir des périmètres de SAGE et de contrats 

de milieux ou de bassin versant au plus proche du terrain 

4-
05 

4-05 Mettre en place un SAGE sur les territoires pour 

lesquels cela est n®cessaire ¨ lôatteinte des objectifs du 

SDAGE 

4-
06 

4-06 Intégrer un volet mer dans les SAGE et les contrats 

de milieux côtiers 

4-
07 

4-07 Assurer la coordination au niveau supra bassin 

versant 

B. Structurer la ma´trise dõouvrage ¨ une ®chelle pertinente 

4-
08 

4-08 Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau 

et la pr®vention des inondations par une ma´trise dôouvrage 

structur®e ¨ lô®chelle des bassins versants 

NON CONCERNÉ 

4-
09 

4-09 Encourager la reconnaissance des syndicats de 

bassin versant comme EPAGE ou EPTB 

4-
10 

4-10 Structurer la ma´trise dôouvrage des services publics 

dôeau et dôassainissement ¨ une ®chelle pertinente 

4-
11 

4-11 Assurer une gestion durable des services publics 

dôeau et dôassainissement 
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C. Assurer la coh®rence des projets dõam®nagement du territoire et de d®veloppement ®conomique avec les objectifs de la politique de 

lõeau 

4-
12 

4-12 Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets 

dôam®nagement du territoire et de d®veloppement 

économique 

NON CONCERNÉ 

4-
13 

4-13 Associer les acteurs de lôeau ¨ lô®laboration des 

projets dôam®nagement du territoire 

4-
14 

4-14 Assurer la cohérence des financements des projets 

de développement territorial avec le principe de gestion 

équilibrée des milieux aquatiques 

4-
15 

4-15 Organiser les usages maritimes en protégeant les 

secteurs fragiles 

5 OF05 : Lutter contre la pollution 

A. Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dõorigine domestique et industrielle 

5A-
01 

5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions 

garantissant lôatteinte et le maintien ¨ long terme du bon 

état des eaux  

Le PLU de Chatuzange-le-Goubet répond parfaitement à cet objectif, 

notamment en :  

- proscrivant les usages impactant dans les secteurs naturels sensibles. En 

effet, les usages impactant de type sports motorisés, etc. sont interdits afin de 

limiter les incidences sur le fonctionnement écologique de la trame verte et 

bleue, pr®venir les pollutions (pollution de lôair, de lôeau et gestion des déchets) 

et préserver les espèces et habitats les plus sensibles 

- Préservant la ressource en eau et sa qualité en incitant à la plantation des 

haies entre les cultures et les cours dôeau, pour absorber une partie des 

pollutions 

- Limitant les risques de pollution des eaux, notamment par des dispositions 

réglementaires.  

5A-
02 

5A-02 Pour les milieux particulièrement sensibles aux 

pollutions, adapter les conditions de rejet en sôappuyant sur 

la notion de « flux admissible » 

5A-
03 

5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en zone 

urbaine 

5A-
04 

5A-04 Eviter, r®duire et compenser lôimpact des nouvelles 

surfaces imperméabilisées 

5A-
05 

5A-05 Adapter les dispositifs en milieu rural en confortant 

les services dôassistance technique 

5A-
06 

5A-06 Etablir et mettre en îuvre des sch®mas directeurs 

dôassainissement qui int¯grent les objectifs du SDAGE 

5A-
07 

5A-07 Réduire les pollutions en milieu marin 

B. Lutter contre lõeutrophisation des milieux aquatiques 

5B-
01 

5B-01 Anticiper pour assurer la non-dégradation des 

milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 

dôeutrophisation 

Le PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet prend en compte la 

sensibilité environnementale du territoire notamment en : 

- Préservant lô®quilibre des zones humides, notamment pour leur r¹le de 
régulation des crues 

-  Pr®servant la rivi¯re lôIs¯re, principal continuum aquatique, les principaux 
ruisseaux qui traversent le territoire (le Charlieu, le Riousset, le ruisseau de 

Fleurs et le ruisseau de Bagnols) et les ruisseaux secondaires (la Lotte, la 

Limace, le ruisseau dôOzon, etc.) 

-  Améliorant la qualité chimique et écologique de la ressource en eau, en lien 

avec les objectifs de la DCE (Directive Cadre sur l'Eau) 

5B-
02 

5B-02 Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon 

coordonn®e ¨ lô®chelle du bassin versant 

5B-
03 

5B-03 Réduire les apports en phosphore et en azote dans 

les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis de lôeutrophisation 

5B-
04 

5B-04 Engager des actions de restauration physique des 

milieux et dôam®lioration de lôhydrologie 

C. Lutter contre les pollutions par substances dangereuses 

a. Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques 

5C-
01 

5C-01 Décliner les objectifs de réduction nationaux des 

émissions de substances au niveau du bassin 

Le PLU de Chatuzange-le-Goubet répond parfaitement à cet objectif, 

notamment en :  

- proscrivant les usages impactant dans les secteurs naturels sensibles. En 

effet, les usages impactant de type sports motorisés, etc. sont interdits afin de 

limiter les incidences sur le fonctionnement écologique de la trame verte et 

bleue, pr®venir les pollutions (pollution de lôair, de lôeau et gestion des d®chets) 

et préserver les espèces et habitats les plus sensibles 

- Préservant la ressource en eau et sa qualité en incitant à la plantation des 

haies entre les cultures et les cours dôeau, pour absorber une partie des 

pollutions 

- Limitant les risques de pollution des eaux, notamment par des dispositions 

réglementaires. 

5C-
02 

5C-02 Développer des approches territoriales pour réduire 

les émissions de substances dangereuses et le niveau 

dôimpr®gnation des milieux  

5C-
03 

5C-03 Réduire les pollutions que concentrent les 

agglomérations 

5C-
04 

5C-04 Conforter et appliquer les r¯gles dôune gestion 

précautionneuse des travaux sur les sédiments aquatiques 

contaminés 

5C-
05 

5C-05 Maitriser et r®duire lôimpact des pollutions 

historiques 

b. Sensibiliser et mobiliser les acteurs 

5C-
06 

5C-06 Intégrer la problématique "substances 

dangereuses" dans le cadre des SAGE et des dispositifs 

contractuels 

NON CONCERNÉ 

c. Am®liorer les connaissances n®cessaires ¨ la mise en îuvre d'actions op®rationnelles 

5C-
07 

5C-07 Valoriser les connaissances acquises et assurer 

une veille scientifique sur les pollutions émergentes, pour 

guider lôaction et ®valuer les progr¯s accomplis 

NON CONCERNÉ 
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D. Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques actuelles 

5D-
01 

5D-01 Encourager les filières économiques favorisant les 

techniques de production pas ou peu polluantes 

Le PLU de Chatuzange-le-Goubet répond parfaitement à cet objectif, 

notamment en :  

- proscrivant les usages impactant dans les secteurs naturels sensibles. En 

effet, les usages impactant de type sports motorisés, etc. sont interdits afin de 

limiter les incidences sur le fonctionnement écologique de la trame verte et 

bleue, pr®venir les pollutions (pollution de lôair, de lôeau et gestion des d®chets) 

et préserver les espèces et habitats les plus sensibles 

- Préservant la ressource en eau et sa qualité en incitant à la plantation des 

haies entre les cultures et les cours dôeau, pour absorber une partie des 

pollutions 

- Limitant les risques de pollution des eaux, notamment par des dispositions 

réglementaires. 

5D-
02 

5D-02 Favoriser lôadoption de pratiques agricoles plus 

respectueuses de lôenvironnement en mobilisant les 

acteurs et outils financiers 

5D-
03 

5D-03 Instaurer une réglementation locale concernant 

l'utilisation des pesticides sur les secteurs à enjeux 

5D-
04 

5D-04 Engager des actions en zones non agricoles 

5D-
05 

5D-05 Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la 

mer Méditerranée et aux milieux lagunaires 

E. Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

a. Protéger la ressource en eau potable 

5E-
01 

5E-01 Protéger les ressources stratégiques pour 

lôalimentation en eau potable 

Le PLU de Chatuzange-le-Goubet répond parfaitement à cet objectif, 

notamment en :  

- proscrivant les usages impactant dans les secteurs naturels sensibles. En 

effet, les usages impactant de type sports motorisés, etc. sont interdits afin de 

limiter les incidences sur le fonctionnement écologique de la trame verte et 

bleue, pr®venir les pollutions (pollution de lôair, de lôeau et gestion des d®chets) 

et préserver les espèces et habitats les plus sensibles 

- Préservant la ressource en eau et sa qualité en incitant à la plantation des 

haies entre les cultures et les cours dôeau, pour absorber une partie des 

pollutions 

- Limitant les risques de pollution des eaux, notamment par des dispositions 

réglementaires. 

5E-
02 

5E-02 Délimiter les aires dôalimentation des captages d'eau 

potable prioritaires, pollués par les nitrates ou les 

pesticides, et restaurer leur qualité 

5E-
03 

5E-03 Renforcer les actions préventives de protection des 

captages dôeau potable 

5E-
04 

5E-04 Restaurer la qualité des captages dôeau potable 

pollu®s par les nitrates par des zones dôactions renforc®es 

b. Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles 

5E-
05 

5E-05 Réduire les pollutions du bassin versant pour 

atteindre les objectifs de qualité 

/ 

c. R®duire lôexposition des populations aux substances chimiques via lôenvironnement, y compris les polluants ®mergents 

5E-
06 

5E-06 Prévenir les risques sanitaires de pollutions 

accidentelles dans les territoires vulnérables 

Le PLU de Chatuzange-le-Goubet répond parfaitement à cet objectif, 

notamment en :  

- proscrivant les usages impactant dans les secteurs naturels sensibles. En 

effet, les usages impactant de type sports motorisés, etc. sont interdits afin de 

limiter les incidences sur le fonctionnement écologique de la trame verte et 

bleue, pr®venir les pollutions (pollution de lôair, de lôeau et gestion des d®chets) 

et préserver les espèces et habitats les plus sensibles 

- Préservant la ressource en eau et sa qualité en incitant à la plantation des 

haies entre les cultures et les cours dôeau, pour absorber une partie des 

pollutions 

- Limitant les risques de pollution des eaux, notamment par des dispositions 

réglementaires. 

5E-
07 

5E-07 Porter un diagnostic sur les effets des substances 

sur lôenvironnement et la sant® 

5E-
08 

5E-08 R®duire lôexposition des populations aux pollutions 

6 OF6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides 

A. Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

6A-
00 

6A-00 Préserver et restaurer les milieux aquatiques et 

humides avec une approche intégrée, en ciblant les 

solutions les plus efficaces 

Dans le cadre de la prise en compte de la sensibilité du territoire, le PLU de la 

commune de Chatuzange-le-Goubet est engagé dans la prise en compte des 

milieux remarquables en préservant leur fonctionnalité écologique et dans la 

pr®servation des cours dôeau dans leur r¹le de continuum aquatique et 

dôam®lioration de la qualit® de lôeau. 

De surcroit, en assurant la continuité des éléments constitutifs de la trame 

verte et bleue présentes sur le territoire communal, le PLU de la commune de 

Chatuzange tel quôil est propos® permet dôagir concr¯tement sur la 

préservation et la restauration des milieux aquatiques et des zones humides 

via : 

- le maintien des lin®aires vois®s pr®sents le long des cours dôeau 

- la préservation des boisements au droit des collines, notamment le 

boisement situé sur la côtière aux lieux-dits Rochas, Petits Aillers, les Granges 

et les Liouds 

- la préservation des réseaux de haies 

- le maintien de la perméabilité du continuum agricole et prairial en favorisant 

la présence végétale (haies, etc.) et la perméabilité du continuum prairial 

(prairies permanentes et temporaires) afin dôassurer le d®placement des 

6A-
01 

6A-01 Définir les espaces de bon fonctionnement des 

milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux souterraines  

6A-
02 

6A-02 Préserver et restaurer les espaces de bon 

fonctionnement des milieux aquatiques 

6A-
03 

6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et renforcer leur 

r¹le ¨ lô®chelle des bassins versants  

6A-
04 

6A-04 Pr®server et restaurer les rives de cours dôeau et 

plans dôeau, les for°ts alluviales et ripisylves 

6A-
05 

6A-05 Restaurer la continuité écologique des milieux 

aquatiques 

6A-
06 

6A-06 Poursuivre la reconquête des axes de vie des 

poissons migrateurs et consolider le réseau de suivi des 

populations 

6A-
07 

6A-07 Mettre en îuvre une politique de gestion des 

sédiments 
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6A-
08 

6A-08 Restaurer les milieux aquatiques en ciblant les 

actions les plus efficaces et en intégrant les dimensions 

économiques et sociologiques 

espèces et de favoriser la fonctionnalité écologique (sites de reproduction ou 

dôalimentation par de nombreuses esp¯ces, etc.) 

- assurer la continuité du fuseau connectant le réservoir de biodiversité défini 

autour du fleuve Rhône avec le réservoir de biodiversité constitué par le massif 

du Vercors 

-  pr®server la trame verte ¨ lôint®rieur des enveloppes urbaines lorsque celle-

ci conforte un corridor ou une continuité écologique ou participe à la 

valorisation environnementale et/ou paysagère du secteur (alignements, 

parcs, arbres repères, etc.) 

- favoriser la multifonctionnalité des espaces en développant une trame verte 

en lien avec les aménagements de circulations douces (promenade plantée, 

etc.) 

ǐ penser les projets dôam®nagement dans leur connexion ¨ la trame verte et 

bleue du territoire 

- etc. 

6A-
09 

6A-09 Evaluer l'impact à long terme des pressions et des 

actions de restauration sur lôhydromorphologie des milieux 

aquatiques 

6A-
10 

6A-10 Réduire les impacts des éclusées sur les cours 

dôeau pour une gestion durable des milieux et des esp¯ces 

6A-
11 

6A-11 Améliorer ou développer la gestion coordonnée des 

ouvrages ¨ lô®chelle des bassins versants 

6A-
12 

6A-12 Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages  

6A-
13 

6A-13 Assurer la compatibilit® des pratiques dôentretien 

des milieux aquatiques et dôextraction en lit majeur avec 

les objectifs environnementaux 

6A-
14 

6A-14 Maîtriser les impacts cumulés des plans d'eau 

d. Mettre en îuvre une gestion adapt®e aux plans dôeau et au littoral 

6A-
15 

6A-15 Formaliser et mettre en îuvre une gestion durable 

des plans dôeau  

NON CONCERNÉ 6A-
16 

6A-16 Mettre en îuvre une politique de pr®servation et de 

restauration du littoral et du milieu marin pour la gestion et 

la restauration physique des milieux 

B. Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

6B-
01 

6B-01 Préserver, restaurer, gérer les zones humides et 

mettre en îuvre des plans de gestion strat®gique des 

zones humides dans les territoires pertinents  

Le PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet sôengage dans la prise en 

compte des milieux remarquables en préservant leur fonctionnalité 

®cologique. En ce sens, le PADD du document dôurbanisme fixe des objectifs 

de pr®servations de lô®quilibre des zones humides identifi®es, notamment pour 

leur rôle de régulation des crues :  

-  Protéger les zones humides et les secteurs identifiés comme présentant un 

caractère humide 

- Restaurer la continuité écologique de la zone humide du Chabot et réaliser 

des aménagements à vocation écologique et pédagogique (valorisation des 

cheminements, etc.) 

6B-
02 

6B-02 Mobiliser les outils financiers, fonciers et 

environnementaux en faveur des zones humides 

6B-
03 

6B-03 Préserver les zones humides en les prenant en 

compte dans les projets 

6B-
04 

6B-04 Poursuivre lôinformation et la sensibilisation des 

acteurs par la mise à disposition et le porter à 

connaissance 

C. Int®grer la gestion des esp¯ces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de lõeau 

6C-
01 

6C-01 Mettre en îuvre une gestion planifi®e du patrimoine 

piscicole dôeau douce  

CF. Comptabilit® du PLU avec lôOF6 

6C-
02 

6C-02 Gérer les espèces autochtones en cohérence avec 

lôobjectif de bon ®tat des milieux 

6C-
03 

6C-03 Organiser une gestion préventive et raisonnée des 

espèces exotiques envahissantes, adaptée à leur stade de 

colonisation et aux caractéristiques des milieux aquatiques 

et humides 

6C-
04 

6C-04 Préserver le milieu marin méditerranéen de 

lôintroduction dôesp¯ces exotiques envahissantes 

7 OF7 : Atteindre et pr®server lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en anticipant lõavenir 

A. Concr®tiser les actions de partage de la ressource et dõ®conomie dõeau dans les secteurs en déséquilibre quantitatif ou à équilibre 

précaire 

7-
01 

7-01 £laborer et mettre en îuvre les plans de gestion de 

la ressource en eau  

 

7-
02 

7-02 D®multiplier les ®conomies dôeau 

7-
03 

7-03 Recourir à des ressources de substitution dans le 

cadre de projets de territoire 

B. Anticiper et sõadapter ¨ la raret® de la ressource en eau 

7-
04 

7-04 Anticiper face aux effets du changement climatique  

7-
05 

7-05 Rendre compatibles les politiques dôam®nagement du 

territoire et les usages avec la disponibilité de la ressource 

7-
06 

7-06 Mieux connaître et encadrer les prélèvements à 

usage domestique 

C. Renforcer les outils de pilotage et de suivi 
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Au regard de lôanalyse effectu®e ci-dessus, il apparait que le projet est compatible avec les 
orientations du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027.  

Le Plan Local dôUrbanisme de la commune de Chatuzange-le-Goubet, dont la prise en compte 
des enjeux liés à lôeau sont pr®sent®s ci-dessus constitue un outil réglementaire qui participe à 
la bonne gestion qualitative et quantitative de lôeau sur le p®rim¯tre de la commune. 

3.4 Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Bas Dauphiné Plaine de Valence 

3.4.1 Présentation 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Bas Dauphin® et de la plaine de 
Valence approuvé par arrêté inter-préfectoral en date du 23 décembre 2019, a pour objectif de 
satisfaire les besoins en eau de tous, sans porter atteinte irréversible ¨ lôenvironnement.  

Le SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence est principalement dédié à la préservation et la gestion 
des eaux souterraines. 

7-
07 

7-07 Sôassurer du retour ¨ lô®quilibre quantitatif en 

sôappuyant sur les principaux points de confluence du 

bassin et les points stratégiques de référence pour les eaux 

superficielles et souterraines 

NON CONCERNÉ 7-
08 

7-08 Développer le pilotage des actions de résorption des 

d®s®quilibres quantitatifs ¨ lô®chelle des p®rim¯tres de 

gestion 

7-
09 

7-09 Renforcer la concertation locale en sôappuyant sur les 

instances de gouvernance de lôeau 

8 OF8 :  Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 

aquatiques 

A. Agir sur les capacités d'écoulement 

8-
01 

8-01 Pr®server les champs dôexpansion des crues 

Le PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet proscrit lôurbanisation des 

secteurs soumis à un risque naturel dôinondation ®lev® pour ne pas accroître 

lôal®a inondation par des am®nagements urbains inadapt®s 

De surcroit, pour tous ®ventuels projets dôam®nagements envisag®s, lôespace 

de mobilit® des cours dôeau sera pr®serv®.  

Aussi, afin de limiter lôexposition aux risques, nuisances et contraintes, les 

objectifs poursuivis par le document dôurbanisme permettent :  

- de prendre en compte la problématique du ruissellement des eaux pluviales, 

notamment en lien avec les secteurs à urbaniser 

- rendre en compte les problématiques liées aux nuisances, notamment 

sonores, afin de limiter leur impact 

- dôinformer les habitants des risques naturels et technologiques existants et, 

le cas ®ch®ant, des prescriptions constructives qui sôimposent 

- dôinciter au respect des prescriptions constructives relatives aux risques 

sismiques, de mouvements de terrain, de retrait-gonflement des argiles 

8-
02 

8-02 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités 

dôexpansion des crues 

8-
03 

8-03 Éviter les remblais en zones inondables 

8-
04 

8-04 Limiter la création et la rehausse des ouvrages de 

protection aux secteurs à risque fort et présentant des 

enjeux importants 

8-
05 

8-05 Limiter le ruissellement à la source 

8-
06 

8-06 Favoriser la rétention dynamique des écoulements 

8-
07 

8-07 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux 

qui permettent de réduire les crues et les submersions 

marines 

8-
08 

8-08 Pr®server et am®liorer la gestion de lô®quilibre 

sédimentaire 

8-
09 

8-09 Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur 

lô®coulement des crues et la qualité des milieux 

B. Prendre en compte les risques torrentiels 

8-
10 

8-10 Développer des stratégies de gestion des débits 

solides dans les zones exposées à des risques torrentiels 
NON CONCERNÉ 

C. Prendre en compte l'érosion côtière du littoral 

8-
11 

8-11 Identifier les territoires présentant un risque important 

d'érosion 
NON CONCERNÉ 

8-
12 

8-12 Traiter de lô®rosion littorale dans les strat®gies locales 

expos®es ¨ un risque important dô®rosion 
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Le périmètre du SAGE concerne 135 communes réparties sur les départements de la Drôme (96 
communes), dont Chatuzange-le-Goubet et de lôIs¯re (39 communes) pour un territoire de 
2018 km² 

Il a été délimité par arrêté préfectoral du 15 mai 2015 après consultation des collectivités et du 
Comit® dôAgr®ment.  

Les principaux cours dôeau pr®sents sur le territoire du SAGE sont le Rh¹ne, que lôon retrouve ¨ 
lôouest du p®rim¯tre du SAGE et lôIs¯re sô®coulant globalement dôest en ouest pour rejoindre le 
Rhône à hauteur de la commune de Pont-de-lôIs¯re. 

Le territoire du SAGE se décompose en trois secteurs géologiques distincts à savoir : les collines 
molassiques au nord (secteurs géographiques de la Galaure et Drôme des Collines), la plaine 
alluviale de lôIs¯re et du Rh¹ne en partie centrale et le bassin molassique de Crest au sud. Les 
alluvions quaternaires (alluvions du Rh¹ne, de lôIsère et de la plaine de Valence) et la molasse 
miocène constituent les principaux aquifères de ce territoire. 

Le d®partement est la structure porteuse du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Bas Dauphiné Plaine de Valence,  

Quatre enjeux ont été identifiés par le Comité de bassin Rhône méditerranée pour être traités 
dans le cadre du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence : 

w La pr®servation des ressources strat®giques pour lôalimentation actuelle et future en 
eau potable ; 

w Lôam®lioration et la pr®servation de la qualité des eaux, notamment vis-à-vis des 
pollutions agricoles et par les pesticides ; 

w La gestion quantitative des ressources souterraines, en lien avec les ressources 
superficielles ; 

w La ma´trise des impacts de lôurbanisation en coh®rence avec la disponibilité et la 
préservation de la ressource. 

Le diagnostic a permis dôidentifier et de hi®rarchiser 6 groupes dôenjeux : 

w 3 groupes dôenjeux th®matiques 

ü Lutter contre les pollutions diffuses ; 
ü Pr®server lô®quilibre quantitatif, pr®parer et garantir les développements 

futurs du territoire ; 
ü Préserver les milieux aquatiques connectés ; 

w 3 groupes dôenjeux transversaux 

ü Améliorer les connaissances ; 

ü Gouvernance et financements ; 

ü Information et communication. 

La stratégie du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence répond aux enjeux préalablement 
identifi®s, notamment les priorit®s concernant la pr®servation de lô®quilibre quantitatif et la 
sécurisation des usages. 

Elle int¯gre ®galement certains aspects qui nôavaient pas ®t® explicitement formul®s lors du 
diagnostic, comme lôaugmentation de lôinfiltration et la recharge des nappes. 

La stratégie est ainsi organisée en 4 orientations et 17 objectifs généraux (OG) qui se déclinent 
en 72 dispositions. Ils sont d®finis dans le Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD). 

3.4.2 Compatibilité du projet avec les dispositions du SAGE 

Les documents de planification relatifs ¨ lôurbanisme de chacune des communes du p®rim¯tre du 
SAGE doivent °tre compatibles avec son Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD). 

Ainsi, les principales dispositions du PAGD que le document dôurbanisme de la commune de 
Chatuzange-le-Goubet prend en compte sont les suivantes : 
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Tableau 13 : Compatibilité du PLU avec le SAGE du Bas Dauphiné et de la plaine de 
Valence 
 

DISPOSITIONS DU PAGD DU SAGE COMPATIBILITE DU PLU 

B7 
Favoriser la recharge de nappes 
en limitant le ruissellement à la 
source en milieu rural 

Le PLU de la commune de Chatuzange est compatible avec 
lôobjectif de pr®servation de lô®tat quantitatif des ressources 
souterraines en favorisant la recharge des nappes 
superficielles et profondes.  

Cette mise en compatibilité se traduit par :  

- la prise en compte de la problématique du ruissellement des 
eaux pluviales, notamment en lien avec les secteurs à 
urbaniser  

- Préserver la ressource en eau et sa qualité en incitant par la 
plantation des haies, entre les cultures et les cours dôeau, pour 
absorber une partie des pollutions (bandes végétales 
ótamponô) 

- Protéger les pelouses sèches identifiées 

- Prot®ger les bosquets pr®sents sur lôensemble du territoire 

- Préserver les boisements au droit des collines, notamment le 
boisement situé sur la côtière aux lieux-dits Rochas, Petits 
Aillers, les Granges et les Liouds 

- Maintenir les linéaires boisés présents le long des cours 
dôeau (les ripisylves), compos®s notamment dôaulnaie ïfrênaie 

- Préserver les réseaux de haies, en lien avec la végétation 
existante 

- Maintenir la perméabilité du continuum agricole en favorisant 
la présence végétale (haies, etc.) et la perméabilité du 
continuum prairial 

- Limiter lô®rosion des sols en favorisant notamment la 
présence de végétaux (certaines plantes, haies ou arbres) à 
proximité des cultures 

B8 

Limiter lôimperm®abilisation des 
sols et son impact sur la 
recharge des nappes via la prise 
en compte de la gestion des 
eaux pluviales 

Le document dôurbanisme est compatible avec lôobjectif de 
pr®servation de lô®tat quantitatif des ressources souterraines 
en favorisant la recharge des nappes superficielles et 
profondes. 

Cette mise en compatibilit® passe par lôinscription des moyens 
visant ¨ ®viter, minimiser, voire compenser lôimpact de 
lôurbanisation sur les capacit®s de recharge des nappes 
superficielles et profondes à savoir :  

- Lôinfiltration sur lôunit® fonci¯re doit °tre la premi¯re solution 
recherch®e pour lô®vacuation des eaux pluviales recueillies sur 
lôunit® fonci¯re 

- Gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle de lôam®nagement, 
avec collecte et tamponnement (bassin de rétention avec débit 
de fuite), avant rejet par le biais de dispositifs dôinfiltration 

- Dans les secteurs non desservis en assainissement pluvial 
ou dont les collecteurs existants n'ont pas les capacités 
suffisantes, des mesures devront être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise des 
débits et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement des parcelles 

- Favoriser la réduction des emprises au sol des constructions 
pour limiter les consommations dôespace 

- Limiter lôimpact de lôurbanisation sur le foncier agricole 
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DISPOSITIONS DU PAGD DU SAGE COMPATIBILITE DU PLU 

B21 
Int®grer lôenjeu de gestion 
quantitative durable et équilibrée 
de la ressource en eau 

Le document dôurbanisme int¯gre une analyse prospective de 
lôad®quation des besoins actuels et futurs avec la ressource 
disponible. 

Aussi, il rappelle les dispositions suivantes :  

- Optimiser la ressource en eau 
- Préserver la ressource en eau et sa qualité 

C41 
Intégrer les zones de 
sauvegarde pour lôalimentation 
en eau potable 

La commune de Chatuzange-le-Goubet est concernée par 
deux Zones de Sauvegarde Exploitées (ZSE) : la ZSE des 
Bayannins et celle des Couleures (ci-joint les cartes de ces 
ZSE). 

Afin de pr®server les zones de sauvegarde pour lôalimentation 
en eau potable actuelle ou future, le PLU de la commune de 
Chatuzange-le-Goubet intègre des prescriptions sur la 
préservation des ressources en eau stratégique  

C47 

Intégrer les périmètres de 
protection sanitaires des 
captages dôeau potable et 
reconquérir la qualité des eaux 
sur les zones de sauvegarde 
exploitées les plus sensibles - 
ZSE de type 1 

Les périmètres de protection sanitaires des captages, à savoir 
le périmètre de protection immédiate, le périmètre de 
protection rapprochée et le périmètre de protection éloignée, 
et les servitudes inhérentes à ces périmètres figurent dans le 
document dôurbanisme. 

C64 
Intégrer la protection des zones 
humides connectées aux eaux 
souterraines 

Le PLU de la commune de Chatuzange-le-Goubet prend en 
compte la sensibilité environnementale du territoire 
notamment en : 

- Pr®servant lô®quilibre des zones humides, notamment pour 
leur rôle de régulation des crues 

-  Pr®servant la rivi¯re lôIsère, principal continuum aquatique, 
les principaux ruisseaux qui traversent le territoire (le Charlieu, 
le Riousset, le ruisseau de Fleurs et le ruisseau de Bagnols) 
et les ruisseaux secondaires (la Lotte, la Limace, le ruisseau 
dôOzon, etc.) 

-  Améliorant la qualité chimique et écologique de la ressource 
en eau, en lien avec les objectifs de la DCE (Directive Cadre 
sur l'Eau) 

Le projet de r®vision du document dôurbanisme de Chatuzange-le-Goubet est compatible 
avec le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bas Dauphiné Plaine de 
Valence 

 

3.5 Plan Climat Energie Territorial de Valence Romans Agglo 

3.5.1 Présentation 

Un accord international sur le climat a été trouvé lors de la Conférence de Paris en 2015 (COP21). 
Cet accord, validé par tous les pays participants, s'applique ¨ tous. Il fixe lôobjectif de limiter le 
r®chauffement mondial entre 1,5 C et 2 C dôici 2100, il sôagit du 1er accord universel sur le climat. 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Valence Romans Agglo constitue la réponse 
locale ¨ ces enjeux plan®taires. Le PCAET est ®labor® en concertation ®troite avec lôensemble 
des acteurs du territoire. 

Le PCAET a été adopté par le Conseil Communautaire le 7 décembre 2017.  
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Au-del¨ de lôobligation r®glementaire dô®laborer son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
Valence Romans Agglo a été successivement reconnue « Territoire à Energie Positive » (TEPos) 
par la R®gion et lôADEME puis ç Territoire ¨ Energie Positive pour la Croissance Verte è (TEPCV) 
par lôEtat. Cette reconnaissance lui a permis dôobtenir un certain nombre de moyens pour d®finir 
une politique et des actions ambitieuses en faveur dôune r®duction significative de lôutilisation des 
®nergies fossiles ¨ tr¯s forte empreinte carbone. Elle sôest engag®e de façon concomitante dans 
le processus de labellisation Citôergie qui se focalise sur la prise en compte des questions air 
®nergie climat dans le fonctionnement et les comp®tences de lôAgglo, en vue de faire reconnaitre 
¨ lô®chelle europ®enne et nationale son action. Le processus Citôergie a lôavantage dôapporter une 
méthodologie de conduite de projet rigoureuse impliquant de nombreux acteurs (élus, services, 
partenaires institutionnels, acteurs socio-®conomiques locaux) avec lôappui dôun conseiller 
extérieur. 

Le diagnostic territorial du PCAET a fourni une première analyse des potentiels du territoire en 
mati¯re dôadaptation locale aux changements climatiques, dôam®lioration de la qualit® de lôair, de 
préservation des milieux et de la santé, de sobriété énergétique et de développement des 
®nergies renouvelables ¨ lôhorizon 2050. 

Côest sur ce diagnostic, embrassant les th¯mes du climat, de lô®nergie, de lôair et de la sant® que 
repose le processus dô®laboration de la strat®gie puis du programme dôactions du PCAET, initié 
par la mise en place de nombreux ateliers avec les services et les élus référents, puis avec les 
acteurs du territoire pour chacun des domaines du PCAET. 

D®clin®e op®rationnellement dans le programme dôactions 2018-2023, la stratégie du PCAET 
illustre la complexit® des enjeux assign®s aux territoires en mati¯re de lutte et dôadaptation au 
changement climatique tout comme dôam®lioration de la qualit® de lôair, ces m°mes territoires se 
retrouvant souvent face ¨ des probl®matiques dôenvergure régionales voire nationales sur 
lesquelles, seuls, les territoires nôont que peu de levier dôactions. Lô®laboration, en cours, du 
Sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires 
(SRADDET) permettra dôapporter certaines réponses et de consolider les objectifs du PCAET. 

3.5.2 Comptabilité du projet avec le Plan Climat Energie Territorial de 
Valence Romans Agglo 

Tableau 14 : Compatibilité du PLU avec le PCAET de Valence Romans Agglo 

 

ORIENTATIONS DU PCAET COMPATIBILITE DU PROJET 

Le PCAET est bâtie sur 6 grands axes 
stratégiques (AS) déclinés en axes 
opérationnels (AO) dans lesquels ont été 
r®parties les diff®rentes propositions dôactions 
détaillées dans des fiches actions :  

- Aménager le territoire de Valence Romans 
Agglo dans la logique dôun TEPos r®silient 
aux changements climatiques 

- Améliorer la performance énergétique et 
climatique du patrimoine public 

- Développer les énergies renouvelables, 
réduire les déchets en développant 
lô®conomie circulaire et lô®coconception, 
optimiser les syst¯mes dôassainissement ¨ 
la hauteur du potentiel du territoire, 
d®velopper les productions et lôusage des 
produits biosourcés, des procédés 
propres et sobres 

 
La commune de Chatuzange-le-Goubet 
favorise les principes de développement 
durable notamment en favorisant :  

- Une approche bioclimatique pour 
les opérations nouvelles ;  

- Les projets innovants pour des 
constructions énergétiquement 
performantes ;  

- La réduction des emprises au sol 
des constructions ;  

- La réduction des consommations 
dô®nergies en favorisant le recours ¨ 
des proc®d®s dôisolation thermique 
et à des matériaux de HPE ;  

- Lôalimentation ®nerg®tique des 
constructions par la production 
dô®nergies renouvelables 
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- Développer une offre de mobilité adaptée 
¨ la diversit® de lôespace communautaire, 
respectueuse de lôenvironnement et de la 
santé 

- Adapter lôorganisation de lôAgglo et 
accompagner le changement 

- Mobiliser les forces du territoire et les 
partenaires socio-économiques 

- Lôam®lioration de la performance 
thermique des constructions : 
rénovation thermique des 
logements anciens, promotion des 
constructions ayant des besoins de 
chauffage inférieurs à la 
réglementation thermique en 
vigueur, etc.) 

- Une optimisation de la ressource en 
eau ; 

- Une association de la gestion des 
déchets à la réflexion de 
lôam®nagement des zones ¨ 
urbaniser. 

Aussi, Chatuzange envisage de développer 
les circulations douces et lôaccessibilit® sur 
le territoire communal :  

- Favoriser des déplacements piétons et 
cycles sécurisés pour relier les principaux 
p¹les dôanimation et les diff®rents secteurs 
habités de la commune,  

- Organiser une trame de circulations 
douces dans les secteurs accueillant une 
urbanisation nouvelle, connectée au réseau 
communal 

- R®fl®chir ¨ la possibilit® dôaccompagner, ¨ 
terme, des initiatives de type Pédibus 
(ramassage scolaire à pied) 

- Prévoir des surfaces à aménager pour le 
stationnement des deux-roues 

- Etudier la possibilit® dôune liaison douce 
reliant Chatuzange, le Goubet et Pizançon 

 

Aux vues des projets proposés par le PLU de Chatuzange-le-Goubet et des principes 
adoptés par la commune, le document dôurbanisme est conforme au PCAET 
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4 RAPPEL DE LõETAT INITIAL DE LA COMMUNE DE 
CHATUZANGE-LE-GOUBET  

4.1 Contexte physique 

4.1.1 Topographie 

Le territoire de la commune de Chatuzange-le-Goubet se situe au Nord du département de la 
Drôme, à la transition entre la vallée du Rhône, à l'Ouest et les premiers contreforts du Vercors, 
au Sud-Est. 

Son relief est marqué par la présence de la vallée de l'Isère, située en limite Nord du territoire 
communal. 

Dans ce secteur, la plaine alluviale de l'Isère se développe sous la forme de terrasses alluviales 
emboîtées. La topographie de la commune se présente alors sous la forme d'une série de replats 
étagés, disposés parallèlement à la vallée de l'Isère, dont l'altitude varie de 165 mètres au bord 
de l'Isère à environ 300 mètres au Sud-Est du territoire communal (le point culminant étant la 
butte des "Royannières" qui s'élève à 325 mètres). 

On notera que le relief est nettement plus marqué à l'Est, où la largeur des terrasses est réduite. 

Plusieurs vallons d'orientation Nord-Ouest / Sud-Est recoupent ces terrasses, créant parfois des 
reliefs assez escarpés (vallons du Charlieu, du Riousset et du Béaure). 

4.1.2 Sols et sous-sols  

La commune de Chatuzange-le-Goubet doit son modelé aux érosions successives provoquées 
par la dynamique alluviale de l'Isère. Ainsi, le substratum du secteur, constitué de molasses d'âge 
miocène (ère Tertiaire), est entièrement recouvert par des formations fluviatiles plus récentes (ère 
Quaternaire) qui témoignent de l'alternance des phénomènes d'alluvionnement (dépôts) et de 
surcreusement de nappes alluviales. 

On observe ainsi, du Nord vers le Sud, quatre formations alluviales étagées : 

º Des alluvions récentes, composées de cailloutis, de galets et de sables qui tapissent le lit 

mineur de l'Isère, 

º Une basse terrasse alluviale, composée d'une mince couverture sableuse, 

º Une terrasse alluviale plus ancienne, constituée de cailloutis grossiers, 

º Une haute terrasse alluviale, composée de cailloutis. 

En outre, au niveau des bourgs de Chatuzange et du Goubet, des formations plus anciennes sont 
visibles au niveau des affleurements. Il s'agit de terrains datant du Secondaire et du Tertiaire 
constitués de sables, de marnes et de conglomérats molassiques. 

Dans quelques secteurs, la « Chalandoule », au Nord du « Bas-Pinet », ces terrasses ont été 
recouvertes par des formations superficielles plus récentes : des dépôts de limons composés de 
fines particules argileuses et siliceuses Au regard de ce contexte géologique régional, les terrains 
de la commune ne présentent pas de sensibilité particulière vis-à-vis des risques naturels. 

Le rapport de présentation du PLU de Chatuzange mentionne la présence, sur le périmètre 
communal, des carrières du site de Pourcieux, autorisées à exploiter les sables et les graviers 
jusquôau 1er janvier 2022. Ces carrières sont exploitées par la société Onyx Auvergne Rhône-
Alpes.  

Le rapport de pr®sentation ainsi que la demande dôexamen au cas par cas renseignent sur 
lôexistence dôun ®tablissement de traitement des déchets sur la commune de Chatuzange : le 
Pôle Stockage Energie, exploité par la société Onyx Auvergne Rhône Alpes au lieu-dit « Petits 
Pourcieux è. Il sôagit dôune Installation de Stockage de D®chets (ISD) recevant plus de 10 tonnes 
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de déchets par jour. Notons que la quantité annuelle maximale de déchets entrants du 1er janvier 
2016 au 1er janvier 2020 est de 180 000 tonnes.  

Lôentreprise Onyx Rh¹ne Alpes-Auvergne a un projet dô®volution du site, actuellement en phase 
de réflexion. Ce projet dô®volution sôinscrit en coh®rence avec le Plan interd®partemental de 
Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux Drôme Ardèche voté le 14 avril 2016 par 
lôAssembl®e pl®ni¯re du Conseil R®gional Auvergne Rh¹ne-Alpes. Le PPGNG prévoit la 
possibilit® de prolongation ou dôextension de lôactivit® du centre de stockage de Chatuzange-le-
Goubet.  

Le formulaire de demande dôexamen au cas par cas annonce que la base de donn®es BASOL 
renseignées par le BRGM, ne recense aucun site pollué ou potentiellement pollué, appelant une 
action es pouvoirs publics à titre préventif ou curatif, sur le territoire communal.  

Aussi, ce même formulaire précise que la base de données BASIAS, renseignée également par 
le BRGM, ne précise aucun ancien site industriels et activités de services.  

La contamination des sols par des espèces végétales exotiques et envahissantes (EEE) est 
devenue une préoccupation nationale pour la préservation de la biodiversité, avec un risque de 
prolifération à travers les corridors biologiques dont l'intégrité est recherchée. Les talus et bermes 
des infrastructures de transport, les sites faisant l'objet de terrassement (urbanisme, carri¯reé), 
les décharges sauvages sont des secteurs propices pour l'installation et la prolifération de ces 
espèces végétales envahissantes.   

4.1.3 Hydrologie - Hydraulique 

Le territoire de la commune est délimité au Nord par le cours de l'Isère qui s'écoule de l'Est vers 
l'Ouest, en direction du fleuve Rhône. 

Le réseau hydrographique de la commune est assez complexe du fait de la proximité du Vercors, 
au Sud, point de départ de nombreux ruisseaux (ruisseau de Fleurs, ruisseau de Béaure) et du 
sous-sol imperméable (marnes bleues) qui donne naissance à de nombreux petits cours d'eau 
qui prennent leurs sources sur le territoire communal, par résurgence ou par affleurement de la 
nappe (ruisseaux de Bagnol, de la Lotte, de Charlieu, de la Limace, etc.). 

La commune de Chatuzange le Goubet est également traversée par le Canal de la Bourne. Celui-
ci, am®nag® pour lôirrigation agricole, travers le territoire dôest en ouest. 
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Figure 6 : Réseau hydrographique de Chatuzange-le-Goubet 

4.1.4 Eaux  

Nous distinguerons dans cette thématique, les eaux de surface et souterraines, les ruissellements 
et les eaux pluviales, la qualité des milieux aquatiques et les eaux usées.  

4.1.4.1 Eaux souterraines  

La commune de Chatuzange le Goubet est concernée par les masses dôeau souterraines 
suivantes :  

º Masse dôeau souterraine FRDG146 ï Alluvions anciennes de la Plaine de Valence  

º Masse dôeau souterraine FRDG251 : Molasses mioc¯nes du Bas Dauphin® plaine de 

Valence et Drôme des collines : pas de station 
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º Masse dôeau souterraine FRDG248 : Molasses miocènes du Bas Dauphiné entre les vallées 

de l'Ozon et de la Drôme 

La qualification des masses dôeau souterraines int®ressant la commune de Chatuzange le 
Goubet par le SDAGE RMC est présentée par le tableau ci-après  

Tableau 15 : Qualification des masses dôeau souterraines pr®sentes au droit de la 
commune de Chatuzange-le-Goubet (Source : SDAGE RMC) 

 

 

Le secteur communal de Chatuzange-le-Goubet dispose de ressources en eau importante au 
niveau des alluvions caillouteuses du Quaternaire et principalement dans les basses terrasses 
alluviales. Néanmoins, l'existence d'une couche imperméable de marnes bleues dans les 
horizons pédologiques limite le développement de la nappe dans les autres secteurs de la 
commune. 

La commune de Chatuzange est concern®e par deux captages dôeau destin® ¨ lôalimentation 
humaine, actuellement exploités par le Syndicat des Eaux de Rochefort Samson (SIERS) : 

º Le forage du Piner, situé au lieu-dit du m°me nom, disposant dôun d®bit de 55 m3/h, couplé 
¨ un r®servoir de 600 m3 permettant lôalimentation en eau potable de Chatuzange.  

º Le forage des "Bayannins », situé sur le lieu-dit du même nom sur la commune de Bourg de 
P®age, disposant dôun d®bit de 145 m3/h, coupl® ¨ un r®servoir de 600 m3 permettant 
lôalimentation en eau potable du secteur de Pizan­on. Une partie des p®rim¯tres de 
protection de captage est située sur la commune de Chatuzange-le-Goubet.  

D'après le Syndicat Intercommunal des Eaux de Rochefort-Samson (SIERS), l'eau captée au 
niveau de ces captages présente une bonne qualité. 

4.1.4.2 Eaux de surface et eaux pluviales 

Le territoire de la commune est délimité au Nord par le cours de l'Isère qui s'écoule de l'Est vers 
l'Ouest, en direction du fleuve Rhône. 

Le réseau hydrographique de la commune est assez complexe du fait de la proximité du Vercors, 
au Sud, point de départ de nombreux ruisseaux (ruisseau de Fleurs, ruisseau de Béaure) et du 
sous-sol imperméable (marnes bleues) qui donne naissance à de nombreux petits cours d'eau 
qui prennent leurs sources sur le territoire communal, par résurgence ou par affleurement de la 
nappe (ruisseaux de Bagnol, de la Lotte, de Charlieu, de la Limace, etc.). 

La commune de Chatuzange-le-Goubet est également traversée par le Canal de la Bourne. Celui-
ci, am®nag® pour lôirrigation agricole, travers le territoire dôest en ouest. 

º LôIs¯re (FRDR312) 

L'Isère prend sa source dans les Alpes du Nord, en Savoie et se déverse dans le fleuve Rhône, 
après un parcours d'environ 290 kilomètres. 
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LôIs¯re dispose dôun ®tat chimique qualifi® de bon ®tat. En revanche, lôobjectif fix® pour lô®tat 
écologique est 2027.  

La qualit® des eaux de lôIs¯re ¨ la station Isère à CHATEAUNEUF-SUR-ISERE 2 (06149500) se 
présente comme suit :  

Tableau 16 : Qualit® des eaux de lôIs¯re (Source : https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr) 

 

 

º Le Canal de la Bourne (FRDR3053) 

Le canal de la Bourne, qui reçoit les eaux de la rivière Bourne, présente un état écologique et un 
état chimique qualifiés de bon état. 

º Le Riousset (FRDR10364) 

Le ruisseau du Riousset présente une détérioration de la qualité de ses eaux dans sa partie avale.  

Le Riousset dispose dôun ®tat chimique qualifi® de bon ®tat. En revanche, lôobjectif fix® pour lô®tat 
écologique est 2027.  

La qualité des eaux du Riousset à la station Riousset à ROCHEFORT SAMSON (06840550) se 
présente comme suit :  
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Tableau 17 : Qualité des eaux du Riousset (Source : https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr) 

 

 

º La Maladière (Le Charlieu) (FRDR12104) 

Le ruisseau de la Maladi¯re, dispose dôun ®tat chimique qualifi® de bon ®tat. En revanche, 
lôobjectif fix® pour lô®tat ®cologique est 2027. 

La qualité des eaux de la Maladière à la station Charlieu à Chatuzange-le-Goubet (06840530) se 
présente comme suit :  
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Tableau 18 : Qualité des eaux de la Maladière (Source : https://www.rhone-
mediterranee.eaufrance.fr) 

 

º Les autres cours dôeau 

Les ruisseaux de la commune, qui collectent la majeure partie des eaux du territoire communal, 
n'ont pas fait l'objet de mesure de qualité. Ces cours d'eau ne présentent néanmoins pas de 
dégradation significative de la qualité des eaux. 

La carte de lô®tat chimique des cours dôeau et canaux pr®cit®s se pr®sente comme suit : 
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Figure 7  : £tat chimique des cours dôeau sur la commune de Chatuzange le Goubet (Source : 
SDAGE RMC) 

 
Figure 8  : £tat ®cologique des cours dôeau sur la commune de Chatuzange le Goubet (Source : 
SDAGE RMC) 

4.1.4.3 Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 

Huit zones de la Dr¹me ont fait lôobjet dôun classement en zone de r®partition des eaux en raison 
dôune situation de d®s®quilibre quantitatif chronique (d®ficit de la ressource en eau par rapport 
aux usages : prélèvements et besoins du milieu naturel). 

Ce classement renforce la r®glementation encadrant les pr®l¯vements non domestiques dôeau et 
interdit tout nouveau pr®l¯vement dans cette zone, sauf pour motif dôint®r°t g®n®ral, tant quôun 
meilleur ®quilibre nôaura pas ®t® durablement restauré entre les ressources en eau et les usages. 

La commune de Chatuzange-le-Goubet fait partie du bassin versant de la Drôme lui-même classé 
en Zone de R®partition des Eaux (ZRE) avec un objectif de r®duction de pr®l¯vement dôeau de 
40 % tout usage confondu sur le bassin versant. 

Etat écologique

Etat chimique

évalué à partir des données du programme de surveillance disponible en 2009

(Source : SDAGE Rhône-Méditerranée )
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4.1.4.4 Zones humides 

4.1.4.4.1 M®thodologie pour lôidentification des zones humides 

Quatorze zones humides ont été identifiées et recensées par la DREAL Rhône-Alpes (Direction 
de lôenvironnement, de lôam®nagement et du logement), dans le cadre de lôinventaire 
départemental réalisé dans la Drôme.  

La cartographie qui en résulte constitue un outil privilégié dôidentification des zones humides.  

Lôinventaire constitue un support m®thodologique et dôalerte ¨ lôattention des diff®rents acteurs 
du territoire. Cela dit, il importe de rappeler que cet inventaire nôa pas de valeur de d®limitation 
pr®cise au titre de lôarr°t® ministériel du 24 juin 2008 modifié par celui du 1er octobre 2009, car 
les méthodes utilisées lors des phases de reconnaissance sur le terrain (lors de lôinventaire 
départemental) nôont pas strictement appliqué les protocoles définis dans ces deux arrêtés 
ministériels. 

Les zones humides (ZH) identifiées lors de lôinventaire départemental sont décrites dans le 
tableau ci-après. 

 

4.1.4.4.2 Prise en compte des zones humides dans le PLU 

Les orientations fondamentales du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) de lôAgence de lôEau Rh¹ne-Méditerranée & Corse visent à « Prendre en compte, 
préserver et restaurer les zones humides » (OF 6-B). Pour cela, le SDAGE préconise de : 

V maintenir la surface en zones humides à lô®chelle du bassin Rhône-Méditerranée ; 

V ne pas d®grader les zones humides et leur bassin dôalimentation, y compris celles de 
petite taille nôayant pas forc®ment fait lôobjet dôinventaire, et/ou sans statut de protection 
réglementaire. 

Le règlement du PLU doit donc, en principe, classer les zones humides recensées en zone 
naturelle (N). Dôautres zonages peuvent se concevoir ¨ condition de pr®voir explicitement des 
fonctionnalités permettant de préserver les zones humides. Cela peut consister par exemple en 
une interdiction dôimplanter des habitations l®g¯res de loisirs, de r®aliser des affouillements, des 
exhaussements ou des drainages dans ces zones. Il sera possible en outre dôutiliser lôoutil EBC 
(espaces bois®s class®s) ou lôarticle L.123-1 alinéa 7 du code de lôurbanisme pour prot®ger les 
zones humides remarquables.  

Les non-classements en zones naturelle (N) seront, le cas échéant, justifiés du point de vue de 
la préservation des zones humides. 

Dans le cas ou des zones humides seraient impactées, le rapport de présentation appréciera les 
incidences pr®visibles de lôam®nagement pr®vu et indiquera les mesures compensatoires 
proposées. Le SDAGE prévoit que les mesures compensatoires consistent « soit [en] la création 
de zone humide équivalente sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, soit [en] la remise en 
®tat dôune surface de zone humide existante, et ce ¨ hauteur dôune valeur guide de lôordre de 
200% de la surface perdue » (disposition 6B-06). 

4.1.4.5 Eau potable et eaux usées  

4.1.4.5.1 Sch®ma dôassainissement conduit en parall¯le du PLU 
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Depuis le 1er janvier 2014, côest de la Communaut® dôagglom®ration Valence Romans Sud 
Rhône-Alpes qui exerce la compétence assainissement (collectif et non collectif) sur son territoire, 
dont dépend Chatuzange le Goubet. 

La communaut® dôagglom®ration Valence Romans Agglo (VRA) r®alise le diagnostic du r®seau 
et le sch®ma directeur d'assainissement sur la globalit® du syst¯me dôassainissement de 
Romans. Une ®tude sôest intéressée en 2017 uniquement au territoire des communes de Bourg-
de-Péage et Chatuzange-Le-Goubet et dôune petite partie de Ch©teauneuf-sur-Isère. 

Les objectifs généraux du SDA étaient les suivants : 

º établir un inventaire du patrimoine assainissement présent sur le territoire étudié,  

º fournir un plan informatis® ¨ jour de lôensemble des installations, exploitable sous S.I.G, 

º trouver les désordres, les capacités et les insuffisances des structures actuelles de 
lôassainissement pendant les périodes de temps sec et de temps de pluie,  

º évaluer les volumes des effluents, des eaux pluviales, des eaux parasites, et les charges 
polluantes collectées, 

º mesurer la fr®quence, et lôimpact des rejets, notamment des d®versoirs dôorage sur le milieu 
naturel,  

º évaluer les secteurs qui doivent encore être assainis collectivement,  

º réaliser une planification des opérations de restructuration et de réhabilitation nécessaires 
au bon fonctionnement du réseau, 

º prendre en compte les prévisions dôurbanisation future inscrites aux documents dôurbanisme, 
pour pr®voir lô®volution des structures dôassainissement ¨ court et moyen terme,  

º identifier la nature des travaux à réaliser pour remédier aux dysfonctionnements et désordres 
recensés et définir les meilleures solutions techniques dôassainissement des eaux us®es du 
territoire, en tenant compte de critères règlementaires, environnementaux et financiers,  

º d®finir la nature et lôimportance des travaux ¨ r®aliser pour ®tablir un programme pluriannuel 
de travaux concernant lôensemble du syst¯me dôassainissement,  

Cette étude s'est inscrite dans une logique dôam®nagement et de d®veloppement du territoire tout 
en r®pondant aux obligations r¯glementaires et repr®sentera un outil dôaide ¨ la d®cision, de 
gestion patrimoniale et de planification dôintervention pour les r®seaux dôassainissement et des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

4.1.4.5.2 Bilan chiffr® de lôad®quation entre le besoin et la ressource en eau potable et 

en capacité de traitement des eaux usées à court, moyen et long termes, et à 

l'échelle communale et intercommunale  

4.1.4.5.2.1 .ƛƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale issu du SDA 

Les caractéristiques des ouvrages pour le traitement des eaux usées du périmètre étudié sont 
rappelées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 19 : Caractéristiques des unités de traitement 

 

Nom Adresse Capacité 

épuratoire en 

DBO5 (kg/j) 

Capacité en EH Capacité 

hydraulique 

(m3/j) 

Unité de 

traitement de 

Papelissier 

Chatuzange 13,5 150 22 

Dans le cadre du SDA, il est rappelé que des analyses ont été effectuées dans le cadre de la 
surveillance de la performance des stations devant traiter une charge organique supérieure ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5.  
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Ces résultats avaient été comparés aux exigences r®glementaires de lôarr°t® du 22 juin 2007, 
remplac® depuis par lôarr°t® du 21 juillet 2015.  

Le tableau suivant compare les résultats obtenus en 2013 et 2015 avec les seuils définis dans 
lôannexe 3 de lôarr°t® du 21 juillet 2015 pour une STEP, devant traiter une charge brute de 
pollution organique inférieure à 120 kg/j de DBO5. 

Tableau 20 : Synth¯se sur les analyses de 2013 et 2015 sur lôUDEP de Papelissier 

 

 Exigences 

réglementaires 

2013 2015 

Rendement    

DBO5 60% 98% 99% 

DCO  60% 98% 95% 

MES 50% 94% 98% 

Concentration en sortie de STEP    

DBO5 (mg O2/l) 35 7 14 

DCO (mg O2/l) 200 <30 72 

Charge polluante en entrée de 

STEP DBO5 (kg/j) 

- 9.2 33.5 

Equivalence en EH raccordés - 153 559 

Ces analyses montrent que la qualit® de lôeau trait®e est conforme à la norme de rejet définie 
dans lôarr°t® 21 juillet 2015. 

Cependant ils montrent également la forte augmentation de la charge polluante journalière 
raccordée à la station et un dépassement de sa capacité en termes de charge polluante. Même 
sôil est pr®vu dans le PLU en cours de r®vision de limiter et contenir lôextension de Papelissier, 
un bilan plus poussé de son fonctionnement et de son dimensionnement est conseillé, pour 
vérifier sa conformité en équipement. 

Tableau 21 : Taux de raccordement sur le périmètre étudié en 2015 

 

 Chatuzange 

Nombre dôabonn®s au service eau potable  2 293 

Nombre dôabonn®s au service assainissement  1 368 

Taux de raccordement  60 % 

Volume annuel consommé total (m3) 257 345 

Volume annuel consommé par des abonnés ANC (m3) 127 942 

º Les taux de raccordement de Chatuzange traduit la présence de nombreux secteurs en 
Assainissement non Collectif, typique dôun secteur plus rural.  

Dans le cadre de la phase 3 du SDA, dont l'objectif ®tait dô®tablir le diagnostic hydraulique du 
réseau Chatuzange-le-Goubet ¨ partir dôun mod¯le construit sous Canoe et cal® ¨ partir de la 
campagne de mesure réalisée en phase 2, une synthèse du diagnostic hydraulique du réseau a 
été réalisé. 

Lôutilisation du mod¯le pour d®finir le fonctionnement des r®seaux en temps sec et temps de pluie 
conduit aux conclusions suivantes : 

º Peu de zones sont sujettes au risque de sédimentation, seuls les secteurs Gaillard et 
Pizan­on pourront faire lôobjet dôun suivi plus r®gulier vis-à-vis de cette problématique 
(curage préventif).  

º Selon le modèle, de nombreux ouvrages fonctionnent dès la pluie réelle d'occurrence 
mensuelle, notamment certains ouvrages non autosurveillés (non A1). D'un point de vue 
conformité réseau par temps de pluie, ces déversements ne sont pas pris en compte, 
cependant à l'échelle du système global de la station de Romans, ces déversements risquent 
de ne pas permettre l'atteinte de la conformité de traitement lorsque le débit en entrée de 
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station est inférieur au débit de référence. Cette approche avec le débit de débit de référence 
ne peut pas être étudiée à l'échelle du sous-système de Bourg-de-Péage et Chatuzange-le-
Goubet mais devra être intégré au SDA de Romans. 

º Concernant lôanalyse des r®sultats des chroniques annuelles vis-à-vis de la conformité 
réseau par temps de pluie, il apparait que le critère 1° semble plus facilement atteignable : 

Á En travaillant à limiter les volumes rejetés au niveau du PR des Serments  

Á En r®alisant des travaux dôam®lioration du fonctionnement du d®grilleur en entr®e du 
bassin tampon, qui permettraient dôatteindre les r®sultats obtenus avec le mod¯le. En 
effet, les résultats des chroniques annuelles issus du modèle supposent que des 
travaux seront r®alis®s sur le d®grilleur en entr®e du bassin tampon afin dôemp°cher 
son arrêt entrainant des déversements par les DO A et B.  

º Le modèle montre pour certains secteurs, des dépassements de capacité d'un point de vue 
débit et même des débordements sur chaussée. En réalité, excepté sur le boulevard Lupis, 
peu de ces collecteurs dont le dimensionnement pourra être revu en phase 4 sont localisés 
en jaune sur la figure suivante. 

 

Figure 9 : Localisation des collecteurs avec dysfonctionnements (dépassement de capacité, 
débordements) 

4.1.4.5.2.2 .ƛƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƛǎǎǳ Řǳ {5! 

La figure ci-contre présente ces 5 sous-syst¯mes qui convergent tous vers lôUDEP de Romans. 
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Figure 10 : Les sous-systèmes de lôUDEP de Romans 

Le diagnostic de lôUDEP, ainsi quôune note compl®mentaire suite ¨ la r®®valuation de la capacit® 

future de lôUDEP, ont permis de dô®tablir la capacit® des ouvrages et équipements existants et 

dôestimer les besoins futurs. Le tableau suivant rappelle ces ®l®ments : 

Tableau 22 : Comparaison capacit® actuelle de lôUDEP et besoins futurs 

 

Paramètres Situation actuelle Besoins futurs 

Débit journalier (m3/j) 14 990 ï 17 000 
selon les 

concentrations des 
effluents 

31 000 

Débit pointe de temps sec (m3/h) 1 000  

Débit pointe de temps de pluie (m3/h) 1 400 ï selon les 
concentrations des 

effluents 

1750 

Charge 
polluante de 
temps de pluie 

DCO (kg/j) 13 730 23 047 

DBO5 (kg/j) 6 470 12 000 

MES (kg/j) 4 760 10 208 

NTK (kg/j) 1 123 1 849 

Pt (kg/)  150 

 

Cette analyse met en évidence une saturation hydraulique et organique, impactant les 
performances de traitement et la n®cessit® de r®aliser des travaux sur lôUDEP. 

4.2 Contexte écologique 

4.2.1 Patrimoine naturel 

Le territoire communal de Chatuzange-le-Goubet nôest pas concern® par de sites Natura 2000, 
de Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), de Parc National Naturel (PNN), 
de R®serves Naturelles, de Parc Naturel R®gional (PNR) ou dôArr°t® de Protection de Biotope. 

Toutefois, la commune de Chatuzange-le-Goubet est concern® par dôautres zones et/ou espaces 
naturels quôil convient de rappeler dans le pr®sent paragraphe.  
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4.2.1.1 Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

La commune de Chatuzange-le-Goubet est concernée par deux Zones Naturelles dôInt®r°t 
Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) :  

º Une ZNIEFF de type I, « Confluent de la Joyeuse et de lôIs¯re » (n° régional : 38160004). 

La superficie totale de la ZNIEFF est de 76,19 ha, environ la moitié de son territoire est 

située sur la commune de Chatuzange le Goubet, au nord, ¨ proximit® de lôIs¯re. 

La Joyeuse est une petite rivière de la "Drôme des collines" qui se jette dans l'Isère, à l'est 
de Romans, environ un kilomètre en amont du barrage de Pizançon. Après le pont de 
Buissières, la rivière sinue sous les Aulnes glutineux et les Peupliers noirs, au fond d'une 
jolie combe, qui entaille la plaine jusqu'à l'Isère. Les zones de courant rapide alternent avec 
des zones plus calmes. Cette variété de faciès joue un rôle dans la diversité de la faune 
aquatique. Régulièrement observé sur cette portion de la Joyeuse, et nichant probablement 
dans de petites falaises au bord de l'eau, le Martin-pêcheur a donné son nom au sentier qui 
longe la rivière. Les bords de l'Isère sont soulignés de roselières, surtout en rive gauche, en 
face du confluent de la Joyeuse. Sur ce secteur assez difficile d'accès, les observations 
permettent d'envisager la nidification du Héron pourpré. Ce petit héron, peu répandu dans le 
département de la Drôme, a la particularité de nicher à même le sol dans de vastes massifs 
de roseaux. Ces zones marécageuses à hautes herbes abritent très certainement des 
fauvettes paludicoles, comme la Rousserolle effarvatte, observée vers Pizançon, ou la 
Rousserolle turdoïde, observée plus en amont. Les observations de chauves-souris sous le 
pont de Buissières révèlent l'importance de la rivière pour ces mammifères volants. La 
Joyeuse constitue, en effet, le secteur de chasse de ces animaux encore m®connus. Lôun 
des habitants du pont est le Vespertilion ¨ moustache. Pesant moins de sept grammes, côest 
lôun des plus petits mammif¯res d'Europe. Le Triton palm® et la Salamandre tachet®e vivent 
à proximité du ruisseau. Parmi les nombreuses libellules qui volent dans les parages, on peut 
noter le Caloptérix méditerranéen, l'Isère constituant une de ses limites de répartition, et le 
Cordulégastre annelé. Un sentier balisé part du pont de Buissières, serpente le long de la 
Joyeuse en la franchissant par de petits ponts en bois, puis rejoint l'entrée de la combe sur 
l'Isère. La jonction avec Pizançon et les berges de l'Isère n'est pas possible, mais ce petit 
sentier, qui a fait l'objet d'un petit livret descriptif, n'en demeure pas moins apprécié des 
promeneurs. 

º Une ZNIEFF de type II, « Zone fonctionnelle de la rivi¯re Is¯re ¨ lôaval de Grenoble » 

(n° régional : 3816). La superficie totale de la ZNIEFF est de 15 617 ha. Environ 200 ha 

de cette zone sont situés sur la commune de Chatuzange le Goubet, au nord, à 

proximit® de lôIs¯re. 

Cette zone int¯gre lôensemble fonctionnel form® par le cours inf®rieur de lôIs¯re, ses annexes 
fluviales et les zones humides voisines. Entrecoupée de barrages, endiguée sur de longues 
portions, bord®e de nombreuses industries, lôIs¯re est ¨ lôaval de Grenoble une rivi¯re dont 
la qualité des eaux est mise à mal par des pollutions toxiques ; leur impact peut être ressenti 
jusquôau Rh¹ne. Côest pourquoi le Sch®ma directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
du Bassin Rhône-Méditerranée-Corse (SDAGE) propose notamment ici des objectifs de 
restauration de la qualit® de lôeau et des milieux (s®diments, toxiques), en coh®rence avec 
ceux du « Plan Rhône ». Il préconise ainsi la préservation des milieux à haute valeur 
®cologique, la protection de la nappe de lôIs¯re et de celles des terrasses perchées vis-à-vis 
de risques de pollutions accidentelles ou agricoles. 

Des milieux naturels intéressants subsistent, conservant une flore remarquable tantôt 
inf®od®e aux zones humides (Pr°le dôhiver, Gratiole officinale, Ophrys ¨ fleurs l©ches, 
Samole de Valerand, Spiranthe dô®t®é), tant¹t aux ç balmes è s¯ches situ®es ¨ proximit® 
immédiate (Micropus dressé, Liseron des Monts Cantabriques, Orchis à longues 
bract®esé). 

La faune reste riche en ce qui concerne les oiseaux (ard®id®s, Gu°pier dôEurope, Rémiz 
pendulineé), les insectes (libellules en particulier), les mammif¯res (Castor dôEurope, 
Campagnol amphibieé) ou les poissons (Bouvi¯re, Toxostomeé). 
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Enfin, le site est concern® par une importante nappe phr®atique, dont il faut rappeler quôelle 
recèle elle-m°me une faune sp®cifique. Il sôagit dôun peuplement ¨ base dôinvert®br®s 
aquatiques aveugles et d®pigment®s. Ainsi, 45% des esp¯ces dôHydrobiidae (la plus 
importante famille de mollusques continentaux de France avec une centaine de taxons : 
Moitessieria, Bythinellaé) sont des esp¯ces aquatiques qui peuplent les eaux souterraines 
et notamment les nappes. 

Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au sein de ce réseau fluvial, 
dont les tronçons abritant les habitats ou les espèces les plus remarquables (ainsi que 
certains secteurs de « balmes » sableuses proches de la rivière) sont retranscrits par 
plusieurs zones de type I. Lôensemble exerce tout ¨ la fois des fonctions de r®gulation 
hydraulique (champs naturels dôexpansion des crues) et de protection de la ressource en 
eau. Les aquifères souterrains sont sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant de 
l'industrialisation, de l'urbanisation et de l'agriculture intensive. 

Le zonage de type II traduit également la cohérence de cet ensemble écologique, et illustre 
également les fonctionnalités naturelles liées à la préservation des populations animales ou 
v®g®tales (dont celles pr®c®demment cit®es) en tant que zone dôalimentation ou de 
reproduction, mais aussi que zone dô®changes avec le fleuve Rh¹ne ¨ lôaval. La basse vall®e 
constitue par ailleurs un axe migratoire important pour lôavifaune. 

Les ZNIEFF recensées sur le territoire communal de Chatuzange sont présentées ci-après.  
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Figure 11  : Localisation des ZNIEFF au droit du périmètre communal (Source : DREAL) 

4.2.1.2 Zones humides  

Dans le cadre de lôinventaire d®partemental r®alis® dans la Dr¹me, plusieurs zones humides ont 
été identifiées et recensées.  

La cartographie qui en r®sulte constitue un outil privil®gi® dôidentification des zones humides. 
Lôinventaire constitue un support m®thodologique et dôalerte ¨ lôattention des diff®rents acteurs 
du territoire.  

Les zones humides (ZH) identifi®es lors de lôinventaire d®partemental, au droit du p®rim¯tre 
communal de Chatuzange-le-Goubet, sont présentées sur la carte ci-après.  

  
Figure 12  : Localisation zones humides au droit du périmètre communal (Source : DREAL) 

4.2.1.3 Pelouses sèches 

Les pelouses sont des formations végétales composées en majorité de plantes herbacées 
vivaces, formant un tapis plus ou moins ouvert sur un sol peu épais, pauvre en éléments nutritifs, 
subissant un éclairement intense et une période de sécheresse. On y trouve aussi, dans une 
moindre mesure, des espèces annuelles, des plantes bulbeuses, des mousses, des lichens et 
des petits ligneux (au-del¨ de 75 % de ligneux, côest une lande ou une frutic®e). Peu productives, 
les pelouses ne sont pas ou peu intensifiées, ce qui les différencie des prairies. Cette définition 
des pelouses recouvre une grande diversité de physionomies.  

La plupart des pelouses s¯ches ont ®t® cr®®es par lôhomme et sont issues du d®frichement ancien 
des for°ts primitives. Bien que de maigre rapport, ces surfaces faisaient lôobjet dôune surveillance 
et dôun entretien constant : cueillette et entretien manuel r®gulier. Surtout, le pâturage par les 
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troupeaux domestiques a joué un rôle clé dans la genèse et le maintien de ces milieux. Les 
pelouses s¯ches sont donc fortement li®es ¨ lôhistoire car fruits dôune activit® traditionnelle o½ 
culture et élevage sont indissociables.  

La valeur patrimoniale des pelouses en elles-mêmes est très élevée - certains groupements 
végétaux sont rarissimes - et de nombreuses esp¯ces, animales et v®g®tales, quôelles h®bergent 
sont remarquables. Leur rôle dans le maintien de la biodiversité est très fort. ê titre dôexemple, 
12 % de la flore remarquable sont li®s aux pelouses s¯ches sur le territoire dôagr®ment du 
Conservatoire botanique national alpin (Ain, Drôme, Isère, Savoie, Haute-Savoie, Hautes-Alpes 
et Alpes de Haute-Provence), 35 % avec les milieux associés (garrigue, lisière). Les pelouses 
sèches accueillent 30 % des espèces protégées en France (26 % des plantes protégées). 

Chatuzange le Goubet est concernée par une zone définie comme « grand ensemble à densité 
moyenne de pelouses sèches », dans le cadre de lôinventaire r®alis® sur la Dr¹me2, située au 
nord-est du territoire et occupant près de 40 % de celui-ci. Cinq sites ont été inventoriés par photo 
interprétation. Deux sites ont été indiqués comme étant menac®s par lôurbanisation (cf. Figure 
13) : 

 

2 Inventaire des pelouses sèches de l'ouest du territoire drômoisΣ wŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƭΣ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ /ŞǎŀƳŜΣ 

Mai 2009. 



Evaluation environnementale au titre de lõarticle L.104-1 du code de 
lõurbanisme 
Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet (26) 
 

80 / 165 

 
Figure 13  : Localisation des pelouses sèches au droit du périmètre communal 

Les pelouses sèches font, pour certaines, partie de périmètres de protection (ZNIEFF de type 1). 
A ce titre, leur préservation est de fait prise en compte.  

4.2.1.4 Haies et boisements  

Les haies sont généralement présentes entre deux parcelles mais également le long des routes 
et des chemins ruraux. 

Le rapport de présentation du PLU de Chatuzange précise que deux types de haies se distinguent 
sur le territoire communal : 

º Les haies dites "continues" : généralement denses et constituées d'arbres (Chêne, Frêne 

commun, Erable champêtre) et d'arbustes (Cornouiller sanguin, Eglantier, Sureau, Noisetier, 

Aub®pine monogyne, é), elles sont tr¯s structurantes sur le plan paysager et jouent un r¹le 

de corridor écologique majeur (lieu de passage de la grande et de la petite faune). Elles 

exercent également un rôle majeur vis-à-vis de l'agriculture (protection des sols contre 

l'érosion, protection des cultures et du bétail contre le vent et l'ensoleillement, piégeage des 

nitrates, é). 



Evaluation environnementale au titre de lõarticle L.104-1 du code de 
lõurbanisme 
Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet (26) 
 

81 / 165 

º Les haies dites "discontinues" : peu denses et principalement constituées d'arbustes et de 

quelques arbres isolés, elles ne sont pas très structurantes et ne jouent qu'un rôle secondaire 

dans les continuités biologiques. En cours de formation ou dégradées par des tailles 

excessives, elles peuvent être renforcées par un entretien adapté. 

Le réseau de haies particulièrement bien développé dans la moitié Sud du territoire communal, 
où les haies sont généralement très structurantes. 

On précisera également que quelques alignements d'arbres (Mûriers "têtards", Platanes) ont été 
implantés au niveau de différents secteurs cultivés du territoire communal. Ces alignements 
peuvent abriter des espèces animales intéressantes telles que la Chevêche d'Athéna (espèce 
protégée en France) qui affectionne ce type d'habitat. 

Concernant les boisements, ils sont assez peu étendus, mais néanmoins bien représentés sur le 
territoire communal. Ils occupent les secteurs à forte pente, les combes, les berges des ruisseaux 
et les zones humides. Le boisement le plus conséquent se situe le long de la Béaure, qui marque 
la limite Est du territoire communal. 

Bien qu'exploités et gérés par l'homme, ce sont des milieux qui contrairement aux cultures 
annuelles hébergent un grand nombre d'espèces animales et végétales.  

Le rapport de présentation du PLU de Chatuzange précise que sur le territoire communal, 4 types 
de boisements peuvent être distingués : 

º Des boisements de feuillus de bonne qualité, composés essentiellement de Chênes, de 

Frênes communs et plus localement de Robiniers faux-acacia ; 

º Des boisements humides, répartis le long des ruisseaux, composés d'Aulnes glutineux, de 

Frênes, de saules et de peupliers. On signalera la présence d'une très belle aulnaie sur sol 

hydromorphe, à proximité du ruisseau de la Limace, au niveau du lieu-dit le "Haut Pinet" ; 

º Des boisements qui occupent des terrains plus secs (buttes, coteaux), colonisés par le Pin 

sylvestre, avec en sous-bois du Genévrier commun et en lisière, du Genets à balai, comme 

notamment dans le secteur du "Cocu" ; 

º Des plantations de peupliers, notamment dans le secteur du lieu-dit de "la Part-Dieu". 

4.2.1.5 Faune, Flores et Habitats 

Le territoire communal de Chatuzange-le-Goubet a été parcouru du 6 au 8 avril 2022, en début 
de période de végétation.  

La cartographie des habitats a ®t® ®tablie ¨ partir dôexamens de la v®g®tation et du relev® des 
espèces dominantes et indicatrices par type de milieu. Les habitats ont été codifiés dans la 
nomenclature CORINE Biotope. 

º Milieux aquatiques non marins : 

w 22.12 Eaux mésotrophes 

w 22.13 Eaux eutrophes 

Codes sôappliquant aux eaux stagnantes (plans dôeau) et circulantes (Is¯re). Le territoire 
communal comporte peu de plans dôeau. 

º Milieux semi-ouverts à forestiers 

Ã 31.81 Fourré médio-européen sur sol fertile 

Ã 31.872 Clairières à couvert arbustif 

Ã 41.2 Chênaie-Charmaie 

Ã 41.9 Bois de Châtaigniers 

Ã 43.2 Forêt mixte de résineux européens, de chênes et de charmes 

Ã 44.13 Forêts Galeries de Saules blancs 

Ã 44.31 Forets de frênes et d'aulnes des ruisselets et des sources (rivulaires) 
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Ã 44.41 Grandes forêts fluviales médio-européennes 

Ã 44.42 Forêts fluviales médio-européennes résiduelles 

Ã 44.91 Bois marécageux d'aulnes 

La Chênaie-Charmaie constitue lôhabitat forestier le plus commun du territoire. Bien que domin®s 
par Quercus robur et Quercus patraea, les ensembles forestiers, de plus en plus fragmentés au 
sud et ¨ lôouest du territoire, comportent de nombreuses esp¯ces : Acer platanoides, Populus sp. 
(dont des cultivars), Robinia pseudoacacia, ainsi quôAcer pseudoplatanus, Tilia sp.édans une 
moindre mesure. 

Lôest du territoire communal pr®sente des surfaces foresti¯res plus ®tendues comportant 
également Castanea sp., Fagus sylvatica, é 

La strate arbustive est généralement dominée par Cratægus sp. et Prunus spinosa.   

Les for°ts rivulaires sont essentiellement repr®sent®es par la grande for°t fluviale de bord dôIs¯re 
comportant une bonne diversité spécifique parfois appauvrie par la pr®sence dôesp¯ces exotiques 
envahissantes aux abords des secteurs urbanisés.  

Les cours dôeau du r®seau secondaire sont g®n®ralement incis®s et pourvus dôune ripisylve 
compos®e dôessences m®sophiles identiques aux formations de haies. Seul le ravin de lôEcre 
présente une ripisylve caractéristique dominée par Alnus glutinosa. 

Les for°ts mar®cageuses du territoire (aulnaies) se localisent dans le ravin de lôEcre, en un 
secteur de la Limace et en deux secteurs du Riousset. 

º Autres milieux humides 

Ã 53.111 Phragmitaies inondées 

Ã 53.112 Phragmitaies sèches 

Le territoire comporte notamment une roseli¯re dôint®r°t au niveau de lôIs¯re.  

º Milieux ouverts : 

Ã 38.1 Prairie mésophile 

Ã 81.1 Prairies sèches améliorées 

Ã 82.1 Champs d'un seul tenant intensément cultivés 

Le territoire communal est tr¯s agricole et domin® par la grande culture (c®r®ales, colzaé) parfois 

irriguée. Il comporte également de nombreux champs de lavande. Les prairies codifiées 

correspondent à des pâtures ou encore à des prairies temporaires. 

º Arboriculture 

Ã 83.1 Vergers de hautes tiges 

Ã 83.13 Vergers à noyers 

Ã 83.321 Plantations de peupliers 

Lôarboriculture, principalement repr®sent®e par la culture du Noyer, pr®sente une surface 

relativement peu ®tendue ¨ lô®chelle du territoire. 

º Milieux artificialisés 

Ã 84.412 Carrières de graviers 

Ã 86 Zone urbaine 

Ã 86.3 Sites industriels en activité 

Ã 87.1 Terrains en friche 

Ã 87.2 Zones rudérales 

Le territoire est très artificialisé et comporte un habitat relativement dispersé entre les deux 
principaux pôles : la banlieue sud de Romans-sur-Isère et le bourg de Chatuzange-le-Goubet.  
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Les parcelles sont relativement grandes, relativement végétalisées et donc propices à 
lô®tablissement dôune faune adapt®e. 

 

Type de milieu Surf (ha) En % 

Surface en eau 39.8 1.4% 

Cultures 1571.2 55.7% 

Forets / haies / fourrés 474.0 16.8% 

Prairies 57.6 2.0% 

Surfaces artificialisées 623.3 22.1% 

Plantations d'arbres 47.5 1.7% 

Roselières 8.2 0.3% 

TOTAL 2821.6  

Type de milieu Surf (ha) en % 

Canal de la Bourne 2.4 0.1% 

Carrière 45.8 1.6% 

Culture 1571.2 55.7% 

Forêt caducifoliée 288.3 10.2% 

Forêt humide 24.9 0.9% 

Forêt mixte 12.2 0.4% 

Forêt rivulaire 34.3 1.2% 

Friche 26.6 0.9% 

Haie, bosquet, fourré 87.7 3.1% 

Isère 36.6 1.3% 

Peupleraie 5.1 0.2% 

Plan d'eau 0.8 0.0% 

Prairie 57.6 2.0% 

Roselière 8.2 0.3% 

Routes 78.3 2.8% 

Site industriel 10.7 0.4% 

Verger 42.4 1.5% 

Zone rudérale 36.3 1.3% 

Zone urbaine 452.3 16.0% 

TOTAL 2821.6  
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Figure 14  : Synthèse des habitats recensés sur le territoire de Chatuzange-le-Goubet (Source : SUEZ 
Consulting) 
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4.3 Contexte patrimonial et paysager  
Un édifice de la commune de Chatuzange-le-Goubet est class® ¨ lôinventaire des monuments 
historiques par arrêté du 15 octobre 1982 : le Château de Pizançon (façade et toiture, escalier 
intérieur avec sa rampe à balustres).  

 
Figure 15  : Localisation de lôimmeuble class® au titre des monuments historiques (Source : Atlas 
des Patrimoines) 

Au droit du p®rim¯tre communal, il nôest recens® aucun site classé ou inscrit, aucun Site 
Patrimonial Remarquable, aucun Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV), etc.  

Toutefois, il peut être remarqué, la pr®sence dôéléments remarquables :  

º Des vieilles demeures (Les Guerres, La Part Dieu, La Merline, Le Portail, Flandrin, Gade, 

Rochas, La Roseraie etc.) ;  
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º Des chapelles (Saint Martin, Chapelle de la Cure, Saint Jean de la Pause, Rochas etc.) ;  

La commune de Chatuzange pr®sente ®galement un grand nombre dôarbres remarquables, soit 
isolés soit en alignement. Ils sont très souvent associés aux vieilles demeures : Les Guerres, La 
Part Dieu, La Merline, Le Portail, Flandrin, Les Vouppes é 

4.4 Air et climat 
Le territoire communal de Chatuzange-le-Goubet se situe au Nord de lôagglom®ration 
valentinoise, dont la qualit® de lôair fait lôobjet dôune surveillance par Atmo Auvergne-Rhône-Alpes.   

Sont recensées, 4 stations de mesures à proximité de la commune de Chatuzange-le Goubet : 

- Une station de mesure située à Romans-sur-Isère ;  
- Une station de mesure de trafic à Bourg-lès-Valence ;  
- Une station de mesures urbaine à Valence  
- Une station de mesures péri-urbaine au Sud, à Portes-lès-Valence ; 

 

Les résultats de ces mesures sont donnés à titre indicatif ci-dessous.  

 

Les principales émissions de polluants sur le territoire communal sont liées à la circulation 
automobile qui constitue la principale source de pollution rencontrée au droit du territoire 
communal de Chatuzange-le-Goubet.  

La commune nôest concern®e par aucun Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA). Aussi, elle 
nôest pas concern®e par des enjeux sp®cifiques du Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de 
lôEnergie (SRCAE).  
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4.5 Nuisances  
La commune de Chatuzange-le-Goubet est traversée par plusieurs grandes infrastructures 
routières, génératrices de nuisances, en particulier sonores. 

Ainsi, des zones de bruit autour de chaque infrastructure imposent des normes dôisolation 
phonique ¨ toute construction neuve ¨ usage dôhabitation. 

Les zones de bruit sont de part et dôautre des voies : 

º 250 m pour lôA49 et sa bretelle (voie de type 2) 

º 30 m pour la RN 532 de Bourg de Péage au PR 20,790 

º 100 m pour la RN 92A (Pont des Allobroges)  

LôA49 et la RD532C sont classées au titre de la loi du 31 décembre 1992 n°92-1444 relative à la 
lutte contre le bruit. Dans ces circonstances, des prescriptions dôisolement acoustique sont 
nécessaires.  

En fonction de leur intensité, ces nuisances peuvent porter atteinte à la santé humaine.  

Rappelons que la commune de Chatuzange-le-Goubet nôest pas concerné par un Plan 
dôExposition au Bruit (PEB).  

4.6 Risques 

4.6.1 Risques naturels  

4.6.1.1 Risque inondation 

La commune de Chatuzange-le-Goubet est concernée par un risque inondation. 

Les ®tudes dôinondabilit® du Charlieu, r®alis®es en novembre 2011 (GEO+ environnement) et 
compl®t®es en juin 2012 (AlpôG®orisques), ont permis dô®tablir une cartographie des risques 
transmise par les services de lôEtat en ao¾t 2012. Cette cartographie d®finit dans le secteur de 
Grand-Champ une zone rouge inconstructible, une zone bleue constructible sous condition et 
une zone bleue hachurée correspondant à un secteur de ruissellement au-delà des limites de 
lô®tude AlpôG®orisques. Ces 3 zones de risques seront report®es sur le document graphique du 
règlement sous forme de trames spécifiques, soumises à prescriptions particulières détaillées 
dans le règlement de chacune des zones concernées. 

Pour les autres cours dôeau, le document synth®tique des risques d®finit les zones expos®es ¨ 
un risque dôinondation qui seront report®es par une trame sur le document graphique du PLU. 

De plus, en 2014, une cartographie des inondations dans le cadre de la Directive Inondation a 
®t® r®alis®e afin dô®laborer des cartes des surfaces inondables dans les territoires ¨ risque 
dôinondation (TRI) de Romans sur Is¯re ï Bourg de Péage.  
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Figure 16 : Caract®risation de lôal®a sur le territoire de la SLGRI Is¯re (Source : https://www.rhone-
mediterranee.eaufrance.fr) 

La mission a conduit à la réalisation des cartes des surfaces inondables pour les aléas de faible, 
moyenne et forte probabilit® pour les cours dôeau du bassin versant du Charlieu. La cartographie 
dans le cadre de lô®tude en cours est beaucoup plus pr®cise car elle est bas® sur les r®sultats 
dôun maillage 2D et des donn®es topographiques LIDAR tr¯s fines (données topographiques avec 
un pas dôespace en x,y de 1 mx1m) tandis que lô®tude G®o+ est bas®e sur des r®sultats dôune 
mod®lisation ¨ casier (d®coupage des casiers et cotes dôeau dans les casiers non fournies dans 
lô®tude) et de quelques points topographiques dans le lit majeur. La télédétection par LIDAR (« 
LIght Detection And Ranging ») a été initiée par la Commune et réalisée en novembre 2015. 

Au-delà des études réalisées dans le cadre du TRI, la commune a souhaité améliorer sa 
connaissance des phénomènes hydrauliques suivants : 

ü Le ruissellement et ravinement (coulées de boue), 

ü Les inondations de pied de versant. 

Une cartographie de l'aléa ruissellement sur la commune de Chatuzange-le-Goubet a pu être 
établie en 2016. La majeure partie des zones concernées par de l'aléa de ruissellement est 
soumis à du ruissellement ou du ravinement de classe faible ou par de l'aléa fort pour l'ensemble 
du réseau de fossés. Cette cartographie ne permet de qualifier que les zones de concentration 
des écoulements et ne représente pas le ruissellement diffus et généralisé qui survient sur 
l'intégralité du territoire. 

4.6.1.2 Risque de remontées de nappes 

La commune de Chatuzange-le-Goubet est concernée par un risque de remontées de nappes. 
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Figure 17 : Zones sensibles aux remontées de nappes à Chatuzange-le-Goubet (Source : Infoterre) 

4.6.1.3 Risque retrait-gonflement des argiles 

La commune de Chatuzange-le-Goubet est concernée par un risque retrait-gonflement des 

argiles. 

Concernant lôal®a retrait et gonflement des argiles, il convient de rappeler à titre liminaire que les 

sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et se tassent en 

saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du sol peuvent endommager 

les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui n'ont pas été conçues pour résister aux 

mouvements des sols argileux peuvent être significativement endommagées. C'est pourquoi le 

phénomène de retrait et de gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le 

changement climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente de risque. 

Au regard de la carte présentée ci-dessous, la commune de Chatuzange-le-Goubet est 

concerné par une exposition faible à moyenne.  
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Figure 18 : Risque retrait-gonflement des argiles à Chatuzange-le-Goubet (Source : Infoterre) 

Certains travaux d'aménagement peuvent également favoriser l'apparition du phénomène de 

retrait-gonflement des argiles en : 

- Bouleversant les conditions naturelles d'évaporation (par exemple, les actions de 

drainage du sol dôun terrain, de pompage, de plantations, dôimperm®abilisation des sols) 

; 

- Perturbant lô®tat hydrique du sous-sol (par exemple, une fuite, voire la rupture dôun réseau 

enterr® ou une infiltration dôeaux pluviales) ; 

- Aggravant la dessication du sous-sol (par exemple, des sources de chaleur pr¯s dôun 

mur insuffisamment isolé). 

Si les dégâts provoqués par le phénomène de retrait-gonflement des argiles sont coûteux et 

pénibles à vivre pour les propriétaires, la construction sur des sols argileux n'est en revanche pas 

impossible. En effet, des mesures préventives peuvent être prises afin de construire une 

maison en toute sécurité à savoir :  

º Ancrage des fondations : En premier lieu, les fondations doivent être suffisamment 
profondes et ancrées de manière homogène afin de s'affranchir de la zone la plus 
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superficielle du sol, sensible à l'évapotranspiration et donc susceptible de connaître les plus 
grandes variations de volumes : 

w La profondeur dôancrage doit °tre au moins ®gale ¨ celle impos®e par la mise hors gel. 

À titre indicatif, on considère qu'elle doit atteindre au minimum 0,80 m en zone 

dôexposition faible ¨ moyen et 1,20 m en zone dôexposition forte ; 

w Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du 

b©timent (ceci vaut notamment pour les terrains en pente o½ lôancrage aval doit °tre 

au moins aussi important que lôancrage amont) ou ¨ sous-sol hétérogène. En 

particulier, les sous-sols partiels qui induisent des h®t®rog®n®it®s dôancrage sont ¨ 

éviter absolument. 

º Sous-sol général ou vide sanitaire : Une construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol 

généralisé est préférable à un simple dallage sur terre-plein. Un radier généralisé, conçu et 

r®alis® dans les r¯gles de lôart, peut aussi constituer une bonne alternative ¨ un 

approfondissement des fondations. 

º Chaînages : Afin de résister à la force des mouvements verticaux et horizontaux provoqués 

par le phénomène de retrait-gonflement, les murs de l'habitation peuvent être renforcés par 

des chaînages internes horizontaux (haut et bas) et verticaux pour rigidifier la structure du 

bâtiment. 

º Joint de rupture : Les éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou 

exerçant des charges variables (par exemple garages, vérandas, dépendances, etc.), 

doivent être désolidarisés et munis de joints de rupture sur toute leur hauteur pour permettre 

des mouvements différentiels. 

º Préservation de l'équilibre hydrique du sol :  

w Tout élément de nature ¨ provoquer des variations saisonni¯res dôhumidit® du terrain 

(arbre, drain, pompage ou au contraire infiltration localis®e dôeaux pluviales ou dôeaux 

usées) doit être le plus éloigné possible de la construction. On considère en particulier 

que lôinfluence dôun arbre sô®tend jusquô¨ une distance ®gale ¨ au moins sa hauteur ¨ 

maturité ; 

w Sous la construction, le sol est ¨ lô®quilibre hydrique alors que tout autour il est soumis 

à évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au 

droit des fondations. Pour lô®viter, il convient dôentourer la construction dôun dispositif, 

le plus large possible, sous forme de trottoir périphérique ou de géomembrane 

enterr®e, qui prot¯ge sa p®riph®rie imm®diate de lô®vaporation ; 

w En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges 

thermiques à travers les parois doivent être limités par une isolation adaptée pour 

®viter dôaggraver la dessiccation du terrain en p®riph®rie. Il peut °tre pr®f®rable de 

positionner cette source de chaleur le long des murs intérieurs ; 

w Enfin, les canalisations enterr®es dôeau doivent pouvoir subir des mouvements 

différentiels sans risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords non 

fragiles (syst¯mes dôassouplissement) au niveau des points durs. 

La prise en compte de la sensibilité du sol au phénomène de retrait-gonflement est essentielle 

pour maîtriser le risque. C'est le sens des dispositions de la loi ELAN qui prévoit la réalisation 

d'études géotechniques pour identifier avant construction la pr®sence ®ventuelle dôargile 

gonflante au droit de la parcelle. 
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4.6.1.4 Risque sismique 

La commune de Chatuzange-le-Goubet est concernée par un risque sismique (zone de niveau 3 
dit de sismicité modérée). 

 
Figure 19 : Risque sismique à Chatuzange-le-Goubet (Source : Infoterre) 

4.6.1.5 Aléa Feux de Foret  

La commune de Chatuzange-le-Goubet est concern®e par lôal®a feux de for°t pour lequel une 

carte a été réalisée.  

Cette carte d'aléa incendie de forêt a été établie suivant le processus suivant : 

º Analyse des végétations exposées au risque incendie de forêt par photo-interprétation 
d'images satellites datant de 2019 ; 

º Cartographie des types de peuplements forestiers, landes et garrigues concernées par la 
carte ; 

º Évaluation de la biomasse combustible et de la participation à la combustion de chaque type 
de végétation ; 

º Définition des conditions de référence météo (direction du vent et vitesse) en période 
estivale sèche ; 
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º Calcul de l'intensité maximale d'un feu de forêt suivant la méthode de Byram, sur chaque 
pixel élémentaire de 30x30m ; 

º Classement en niveau d'intensité, de très faible à exceptionnelle. 

 
Figure 20 : Carte aléa feux de forêt de la commune de Chatuzange-le-Goubet 
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4.6.2 Risques technologiques et industriels 

4.6.2.1 Installations industrielles 

La commune de Chatuzange-le-Goubet accueille sur son territoire, plusieurs sites concernés par 
la r®glementation Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) d®crites 
dans le tableau ci-après : 

Tableau 23 : ICPE 

 

 

 

4.6.2.2 Pollution des sols, SIS et anciens sites industriels 

Sur la commune de Chatuzange-le-Goubet, 36 anciens sites industriels et activités de service 
recensés à partir des archives disponibles, départementales et préfectorales.  
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La carte ci-après représente les implantations de la commune. 

 

N° Identifiant SSP N° Identifiant BASIAS Dernière raison sociale de l'entreprise Adresse principale Commune principale

SSP4045629 RHA2600691 M. Jacky BARBE lieu dit "Papelissier" CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045630 RHA2600692 STEDA (Sté de Transport d'Energie Des Alpes) route Barrage (du) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045631 RHA2600693 SARL BOIRON et Cie lieu dit "Les Chaux" CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045632 RHA2600694 M. Laurent PERVILLAT Chemin Distillerie (de la) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045633 RHA2600695 Garage Denis GAUTHIER/TOTAL; anc. TOTAL Cie Française de Raffinage1005 avenue Charles de Gaulle CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045634 RHA2600696 Commune de Bourg de Péage lieu dit "Tremollet" CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045892 RHA2600954 M. BELLE Martial route départementale 532 CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045893 RHA2600955 M. MORI Raymond Impasse Fée électricité (de la) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045894 RHA2600956
Sté Garage Maxime CORDIER/Sarl Garage Laurent Eddy/Garage 

LAURENT Denis; anc. M. LAURENT Roger
22 route Vieux Village (du) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045895 RHA2600957 M. RAT Bernard; anc. M. RAT Pierre 67 bis rue Monts du Matin (des) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045896 RHA2600958 M. EXCOFFON Louis lieu dit "Les Grands Ailleurs" CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045897 RHA2600959 SA POINAS et Cie 6 Chemin Sarrazines (des) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045898 RHA2600960 Sarl STEDI; anc. M. STEFANATO Dino 39 rue 8 Mai (du) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045899 RHA2600961
SARL Rhône-Alpes Emporte pièce (SORALEP), anc. SARL Léon VEYRET et 

Cie (M. Léon VEYRET)
lieu dit "Le Martinet" CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045900 RHA2600962
M. IMBERT Lucien, anc. Mme Vve IMBERT, anc. Garage JEAN, anc. MM. 

IMBERT et JEAN
48 rue Monts du Matin (des) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045901 RHA2600963 Sarl Constant et Rey; anc. M. CONSTANT Robert 260 avenue Charles de Gaulle CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045902 RHA2600964 Sté des Pétroles SHELL BERRE, anc. MM. JEAN et HUILLIER lieu dit "Les Pias" CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045903 RHA2600965
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) de BOURG-LES-

VALENCE et Sté Les Carrières de Pourcieux
lieu dit "Pourcieux" CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4045904 RHA2600966 SA ESSO Standard, anc. Ets EYNARD lieu dit "Les Tissons CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048220 RHA2603284 Sarl EVJ - SCET Impasse 19 mars 1962 (du) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048221 RHA2603285 Sarl Assainissement Multiservices (AMS) 405 Chemin Riousset (du) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048222 RHA2603286 U express 890 route Stade (du) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048223 RHA2603287 Sarl GAUTHIER SERVICES (Gauthier Denis) 1 rue Paul Duc CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048224 RHA2603288 AUTOLAND, ORTU Jean-Paul 220 Impasse Joseph Cugnot CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048225 RHA2603289 Sarl Garage JULLIEN Thierry 65 route Barrage (du) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048226 RHA2603290 Sarl G2 COLORS 735 route Louis Pasteur CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048227 RHA2603291 Sarl SELECT'AUTO 26/ RC Charpente 100 Impasse Joseph Cugnot CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048228 RHA2603292 THON Laurent (Garage THON Laurent) 205 Impasse Joseph Cugnot CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048234 RHA2603298 Menuiserie CONFORT 60 Chemin Part-Dieu (de la) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048235 RHA2603299 Sté GUIGNARD Benjamin 1425 route Louis Pasteur CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048236 RHA2603300 Sarl Ferronnerie Goubetoise 10 Chemin Part-Dieu (de la) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048237 RHA2603301 Menuiserie JUNILLON-GUIGARD Sylvain Aurelien 115 rue Frédéric Chopin CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048238 RHA2603302 Structures métalliques Couverture Bardage Oliviera (SMCBO) 1930 Chemin Voupes (des) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048239 RHA2603303 SA CERCLERAT Elie 255 Chemin Blaches (des) CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048240 RHA2603304 Sté ART Charpente 6 route Alixan (d') CHATUZANGE LE GOUBET

SSP4048241 RHA2603305 Atelier NICKASIL 2000 363 Chemin Péruzat (de) CHATUZANGE LE GOUBET
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Figure 21  : Localisation des anciens sites industriels (Source : BASIAS) 
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5 ENJEUX, INCIDENCES ET MESURES PREVUES 

5.1 Synthèse des principales mesures prévues 

Les différentes zones du projet de révision de la commune de Chatuzange-le-Goubet ont été analysées en fonction de leurs incidences sur le milieu 
dans lequel elles sôimplantent.  

5.1.1 Synthèse des principales mesures mises en place 

Les diff®rentes Orientations dôAm®nagement et de Programmation du projet de PLU (OAP) ont été évaluées de manière détaillée. Le tableau suivant 
présente une synthèse des principales mesures mises en place.  

Tableau 24 : Synthèse des principales mesures mises en place 

Enjeux 
Incidences du projet de révision du PLU sur le 

milieu 
Mesures mises en place 

E
n

v
ir

o
n

n
e
m

e
n

t 
p

h
y
s
iq

u
e

 

Climat 

Le développement de la commune provoquera une 
augmentation des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) : augmentation des trafics automobiles, 
consommation énergétiques liées à la construction de 
nouveaux logements et ¨ lôaccueil de nouvelles activités 
(commerce, artisan, é). 

Les parcelles ouvertes ¨ lôurbanisation seront am®nag®es 
en favorisant le maintien des espaces vert et des voies de 
déplacements doux (cheminement piéton, voie cyclable, 
coul®e verteé) favorables ¨ la transition énergétique. 

Aussi, pour les opérations nouvelles, une approche 
environnementale devra être recherchée. Ceci afin de :  

- Encourager la r®duction des consommations dô®nergies ;  

- Favoriser lôalimentation ®nerg®tique des constructions par 
des énergies renouvelables ;  

-  Encourager lôutilisation de mat®riaux haute performance 
énergétique (nouvelles constructions) et des procédés 
dôisolation thermique pour le b©ti existant.  

- Etc.  

Géologie 
Le PLU ne prévoit pas de projet dôinfrastructure 
susceptible de générer des modifications du sousȤsol. 

Sur le périmètre communal, les carrières du site de 
Pourcieux, continueront à être exploitées par la société 
Onyx Auvergne Rhône Alpes conformément aux 
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Enjeux 
Incidences du projet de révision du PLU sur le 

milieu 
Mesures mises en place 

dispositions de leur arr°t® dôautorisation. A la fin de leurs 
exploitation les sites seront remis en état.  

Relief 
Le PLU ne pr®voit pas de projet dôinfrastructure 
susceptible de g®n®rer dôimportants mouvements de 
terre et dôinfluencer le relief du territoire communal. 

/ 

M
il
ie

u
 a

q
u

a
ti

q
u

e
 

Hydrologie et 
gestion des rejets 

urbains  

Lôaugmentation des volumes et des d®bits de rejets des 
eaux usées et des eaux pluviales, directement 
proportionnelles à la démographie de la commune et 
aux superficies urbanisées. Cela engendrera 
potentiellement lôaugmentation des rejets de polluants 
vers les milieux récepteurs et par conséquent la 
dégradation des milieux aquatiques : 

- Dégradation de la qualité physicoȤchimique des eaux 

- Modification du régime hydrologique 

- Perturbation des conditions halines 

La limitation du ruissellement sera prise en compte dans 
les aménagements urbains. 

Des bassins de rétention, des noues sont prévus dans 
lôam®nagement des parcelles ¨ urbaniser afin de limiter les 
chocs hydrauliques et respecter les dispositions du 
SDAGE. Les rejets urbains devront respecter les seuils et 
la qualit® de lôeau devra °tre suivie. 

Ressource en eau 
Lôaugmentation de la population communale aura un 
impact sur la consommation en eau potable, donc sur la 
préservation de la ressource en eau.  

La capacit® dôapprovisionnement en eau potable nôest pas 
annoncée comme limitée par les services techniques de 
Chatuzange-le-Goubet et le Syndicat des Eaux de 
Rochefort Samson (SIERS).  

La commune de Chatuzange ne dispose pas de ressources 
propres. Compte tenu de la diversification des ressources 
en eau et des travaux réalisés est suffisant pour supporter 
le renforcement de lôurbanisation pr®vue dans le cadre du 
projet de PLU.  

Toutefois, notons que la commune de Chatuzange-le-
Goubet sôengage ¨ optimiser la ressource en eau dans les 
nouveaux projets dôam®nagement.  
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ZNIEFF 
La ZNIEFF de type 2 n°820000424 « Zone fonctionnelle 
de la rivi¯re Is¯re ¨ lôaval de Meylan è nôest pas 
impact®e par lôOAP nÁ4 : Plaine de Pizan­on. Lôespace 

/ 
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Enjeux 
Incidences du projet de révision du PLU sur le 

milieu 
Mesures mises en place 

située au nord de la rue Marcel Battelier est située au 
sein du zone N (naturelle).  

Natura 2000 
Le projet nôa pas dôincidence sur les zones Natura 2000 
les plus proches 

/ 

Zones humides 

Un recensement spécifique des zones humides a été 
réalisé sur le territoire communal. Ces contraintes ont 
été intégrées au développement de lôurbanisation dans 
le cadre du PLU. Avec un classement spécifique au 
zonage du PLU. 

Une attention particulière aux rejets urbains et au maintien 
des espaces verts et des haies sera apportée, assurant la 
conservation de la biodiversité. Des zones naturelles et 
agricoles ayant un r¹le dô®puration et de zone tampon 
seront conservées. 

Pour lôensemble des projets dôam®nagements, les zones 
humides ainsi que les secteurs identifiés comme 
présentant un caractère humide sont protéger. Aussi, il est 
prévu de restaurer la continuité écologique de la zone 
humide du Chabot et de réaliser des aménagements à 
vocation écologique et pédagogique.  

Dans les zones de développement urbain, lorsque la 
r®alisation dôun projet conduit ¨ la disparition de telles 
zones ou ¨ lôalt®ration de leur biodiversité, des mesures 
compensatoires sont prévues.  

Pelouses sèches 
Le projet nôa pas dôincidence sur les pelouses s¯ches 
identifiés sur le périmètre communal.  

Les pelouses sèches identifiées au droit du périmètre de la 
commune sont protégées.  

Continuités 
écologiques 

Les zones à urbaniser, principalement suitées dans la 
continuit® urbaine, ont un impact sur lôenvironnement. 
N®anmoins, Il nôy aura pas dôurbanisation sur les zones 
naturelles. 

Les trames vertes et bleues sont préservées et améliorées 
afin de renforcer les continuités écologiques et les 
réservoirs de biodiversité. La conservation des haies et la 
création de certains espaces verts permettront de conforter 
ces continuités écologiques. 

Agriculture 
Les zones ¨ urbaniser sont aujourdôhui dans la plupart 
des cas, des zones à vocation agricole (prairies 
permanentes, terrains cultivables, etc..). 

Ces terres sont situées dans la continuité du tissu urbain 
existant. Elles sont déjà exploitées et artificialisées. Par 
conséquent elles sont moins riches, en faune et flore. 
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Enjeux 
Incidences du projet de révision du PLU sur le 

milieu 
Mesures mises en place 

C
a
d

re
 d

e
 v

ie
, 

p
a
y
s
a
g

e
 e

t 

p
a
tr

im
o

in
e

 Cadre de vie et 
paysage 

Les futures infrastructures seront majoritairement 
insérées, dans la continuité du tissu urbain existant. 

Le patrimoine local, historique et écologique, a été pris en 
compte avec une attention particulière aux façades des 
futurs bâtis et aux différents points de vue sur les zones à 
construire. 

Archéologie 
Les projets ont pour but de valoriser le patrimoine 
architectural et culturel de la ville. Ils seront à chaque 
fois pris en compte dans lôinsertion des projets. 

Prise en compte et valorisation de lôarch®ologie et de 
lôensemble du patrimoine de la ville de Chatuzange-le-
Goubet.  

Civil 

Religieux 

R
is

q
u

e
s

 

Inondations 
Les zones qui seront nouvellement urbanisées ne se 
localisent pas dans les zones à risques inondations.  

Chatuzange-le-Goubet est une commune concernée par le 
risque inondation. Toutes urbanisation est proscrite dans 
les secteurs soumis à un risque inondation. Aussi, la 
municipalit® sôengage ¨ ne pas accroitre lôal®a inondation 
par des aménagements inadaptés.  

Les espaces de mobilit® des cours dôeau identifi®s au droit 
du territoire communal sont préservés.  

Sismiques 
La commune est soumise à un risque sismique modéré 
(niveau 3) 

Prise en compte du risque pour les nouvelles constructions 

Retrait et 
gonflement des 

argiles 
Aléa faible pour le risque Prise en compte du risque pour les nouvelles constructions 

ICPE 

Les installations classées pour la protection de 
lôenvironnement recens®es au droit du périmètre 
communal ont été prises en compte dans la démarche 
de révision du PLU 

Prise en compte des risques potentiels liés à la présence 
des installations classées pour la protection de 
lôenvironnement recens®es sur le territoire de Chatuzange-
le-Goubet.  
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Eaux résiduaires 
urbaines 

Face ¨ lôurbanisation future, il peut °tre attendu une 
surcharge du syst¯me dôassainissement des eaux 
usées, notamment de la STEP de Romans.  

Des actions importantes pour maitriser le volume dôeaux 
pluviales captées par le réseau et des modifications des 
ouvrages de traitement actuels, voire la construction 
dôouvrages compl®mentaires sont envisagés par la 
Communaut® dôAgglom®ration  Valence Romans Agglo 
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Enjeux 
Incidences du projet de révision du PLU sur le 

milieu 
Mesures mises en place 

Pour chaque secteur, toute construction occasionnant des 
rejets dôeaux us®es doit °tre raccord®e au r®seau public 
dôassainissement.  

Nuisances sonores 
Lôaugmentation de logements pourra engendrer une 
augmentation du trafic et des nuisances sonores 
supplémentaires. 

Des voies de déplacement doux seront mis en place et bien 
souvent des liaisons de transports desservent non loin des 
zones à aménager. Les zones artisanales et industrielles 
sont placées en dehors des zones pavillonnaires. 

Air 
La ville souhaite promouvoir les déplacements doux et 
lôaccessibilit® 

Les projets promeuvent dans la plupart des cas des 
cheminements doux piétons et pistes cyclables.  

La commune de Chatuzange réfléchit à la possibilité 
dôaccompagner, ¨ terme, des initiatives de Pédibus. Elle 
®tudie ®galement la possibilit® dôune liaison douve reliant 
Chatuzange, le Goubet et Pizançon.  
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Déchets 
Les déchets seront collectés de la même façon que les 
zones déjà urbanisées 

Absence de mesure particulière. La municipalité soutient le 
compostage individuel et facilite la collecte dans les points 
de recyclage.  

Energie 

Les nouveaux logements, équipements publics et 
locaux dôactivit®s auront besoin dô®nergie. Par voie de 
cons®quence, ils sont susceptibles dôavoir un impact 
indirect sur lôutilisation de ressources ç non propres ».  

La ville rentre dans une démarche privilégiant les énergies 
renouvelables (énergie solaire, filière bois-énergie, 
géothermie). 
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5.1.2 Synthèse des enjeux identifiés, les impacts prévisibles et les 
mesures ERC associées pour chacun des secteurs ouverts à 
lõurbanisation, emplacements r®serv®s et ®ventuels changements 
de destination g®n®rant une consommation dõespace 

Tableau 25 : Tableau synthétisant les enjeux identifiés, les impacts prévisibles et les mesures ERC 
associ®es pour chacun des secteurs ouverts ¨ lôurbanisation, emplacements r®serv®s et ®ventuels 
changements de destination g®n®rant une consommation dôespace 

Secteur Enjeux identifiés Impacts 
prévisibles 

Mesures ERC 
associées 

Secteurs ouverts à 
lôurbanisation 

¶ Absence de site Natura 2000 
¶ Absence de ZNIEFF 
¶ Absence de ZICO 
¶ Absence de Biotope 
¶ Absence et site classé ou 

inscrit 
¶ Absence de zone humide 
¶ Absence dôEBC 
¶ Absence risque dôinondation 
¶ Absence de Servitudes 
dôutilit® publique  

Aucun impact 
négatif  

Absence 

Emplacements 
réservés 

¶ Absence de site Natura 2000 
¶ Absence de ZNIEFF 
¶ Absence de ZICO 
¶ Absence de Biotope 
¶ Absence et site classé ou 

inscrit 
¶ Absence de zone humide 
¶ Absence dôEBC 
¶ Absence risque dôinondation 
¶ Absence de Servitudes 
dôutilit® publique 

Aucun impact 
négatif 

Absence 

Changements de 
destination 

Pas dôenjeu : les changements 
de destination ne consomment 
pas dôespace mais contribuent au 

renouvellement urbain  

Aucun impact 
négatif 

Absence 

5.1.3 Synthèse des mesures en faveur de la préservation des zones 
humides 

Tableau 26 : Orientations du PADD en faveur de la préservation des zones humides 

ORIENTATION n°1 ï PRENDRE EN COMPTE LA SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU 
TERRITOIRE 

Axe n°1 ï Maintenir lô®quilibre des ®l®ments structurants de la trame verte et bleue 

Objectif 1 | Prendre en compte les milieux remarquables en préservant leur 
fonctionnalité écologique 

ǐ Protéger les pelouses sèches identifiées 

ǐ Pr®server lô®quilibre des zones humides, notamment pour leur r¹le 

de régulation des crues : 

ṉ protéger les zones humides et les secteurs identifiés comme présentant un caractère 

humide 
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ṉ restaurer la continuité écologique de la zone humide du Chabot et réaliser des 

aménagements à vocation écologique et pédagogique (valorisation des cheminements, 
etc.) 

 

Figure 22 : Cartographie des principaux objectifs de prise en compte de la sensibilité 
environnementale du territoire 

5.1.4 Synthèse des mesures en faveur des espaces boisés classés 
(EBC) 

5.1.4.1 Justification de la suppression des espaces boisés classés (EBC) 

Le classement en EBC est un outil réglementairement très contraignant et pas toujours adapté, 
notamment au regard de la gestion et lôentretien des cours dôeau. Les EBC supprim®s 
correspondent le plus souvent aux bandes bois®es le long de cours dôeau qui sont d®j¨ prot®g®s 
dans le PLU par leur classement en zone N et par la protection des zones humides associées. 
En outre, il nôy a pas de menace particuli¯re pour les boisements concern®s, qui aurait pu justifier 
leur classement en EBC. 
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5.1.4.2 Mesures en faveur de la préservation des espaces boisés classés 

Tableau 27 : Orientations du PADD en faveur des espaces boisés classés (EBC) 

ORIENTATION n°1 ï PRENDRE EN COMPTE LA SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU 
TERRITOIRE 

Axe n°2 ï Favoriser les principes de développement durable 
 

Objectif 3 | Assurer la continuité des éléments constitutifs de la trame verte présente 
sur le territoire communal, à travers la préservation des principaux continuums boisés 

ǐ Protéger les bosquets pr®sents sur lôensemble du territoire 

ǐ Préserver les boisements au droit des collines, notamment le boisement situé sur la 
côtière aux lieux-dits Rochas, Petits Aillers, les Granges et les Liouds 

ǐ Maintenir les linéaires boisés pr®sents le long des cours dôeau (les ripisylves), 
compos®s notamment dôaulnaie ïfrênaie 

ǐ Préserver les réseaux de haies, en lien avec la végétation existante, afin de renforcer 
les continuités végétales 

ǐ Sôappuyer sur les itin®raires de promenade pour valoriser la trame verte sur la 
commune 

Axe n°3 ï Maintenir lôenveloppe urbaine autour de Papelissier et de certains secteurs 
résidentiels 

Objectif 1 | Contenir lôurbanisation ¨ lôint®rieur des enveloppes urbaines de Papelissier 
et de quartiers résidentiels 

ǐ Maintenir la trame verte et bleue existante en frange imm®diate de lôurbanisation 
(boisements au nord, ruisseau de Fleurs et sa ripisylve au sud) 

5.1.5 Synthèse des mesures en faveur des émissions de gaz à effet de 
et de la baisse de la captation de carbone 

5.1.5.1 Justification de lõabsence de prescriptions incitant les projets concern®s 

par des OAP à favoriser la construction de bâtiments économes en 

consommation dõ®nergie, ainsi quõen production de carbone et utilisant 

des énergies renouvelables.  

La RE 2020 définit une exigence sur le Besoin Bioclimatique (BBio) qui garantit une très bonne 
qualit® du b©ti, pour toutes les ®nergies, qui g®n¯re un surco¾t ¨ la construction dôun logement, 
support® par lôacquéreur. 

La trajectoire de réductions des émissions de CO² est progressive laissant le temps à la filière 
dôadapter ses modes constructifs.   

5.1.5.2 Mesures en faveur en faveur de la limitation de ces émissions, y compris 

de la baisse de la captation de carbone 

Tableau 28 : Orientations du PADD en faveur en faveur de la limitation de ces émissions, 
y compris de la baisse de la captation de carbone 

Axe n°2 ï Favoriser les principes de développement durable 
 

Objectif 1 | Encourager une approche environnementale de lôurbanisme 
 

ǐ Inciter à la qualité environnementale des 
constructions 

ǐ Améliorer la performance thermique des 
constructions 
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ṉ Favoriser la réduction des emprises au 

sol des constructions pour limiter les 
consommations dôespace 

ṉ Encourager la réduction des 

consommations dô®nergies en favorisant 
le recours ¨ des proc®d®s dôisolation 
thermique pour le bâti existant et à des 
matériaux à haute performance 
énergétique pour les constructions 
neuves 

ṉ Favoriser lôalimentation ®nerg®tique des 

constructions par la production dô®nergies 
renouvelables 
 

ṉ Inciter, avec lôappui de structures supra 

communales, à la rénovation thermique du 
parc de logements anciens 

ṉ Réfléchir à la possibilité de promouvoir, sur 

certaines op®rations dôam®nagement, des 
constructions ayant des besoins de chauffage 
inférieurs à la règlementation thermique en 
vigueur : bâtiments à énergie positive 
(BEPOS), etc. 
 

Objectif 2 | Valoriser les ressources naturelles et les énergies renouvelables 

ǐ Valoriser le potentiel li® ¨ lô®nergie solaire 

Il convient dôoptimiser lôensoleillement et, 
donc, le positionnement des constructions 
en optimisant leur orientation. Lôobjectif 
est de privil®gier lôorientation des fa­ades 
principales vers le sud afin de bénéficier 
de la chaleur et de lô®nergie du soleil 

 

ǐ Inciter à la valorisation des autres filières, 
notamment : 

ṉ la filière bois-énergie, par la mise en oeuvre 

par exemple de chaufferies bois assurant la 
majeure partie des besoins de chauffage des 
bâtiments 

ṉ la géothermie : les aquifères peuvent 

présenter un potentiel géothermique propice à 
lôinstallation de syst¯mes de production de 
chaleur, etc. 

 

5.1.6 Synthèse des mesures en faveur du développement des énergies 
renouvelables et notamment photovoltaïque 

Le recours et le d®veloppement dô®nergies renouvelables et notamment photovoltaïque est prévu 
dans la révision du PLU : 

V le d®veloppement dô®nergies renouvelables est une orientation prise en compte dans le 
PADD et traduite de mani¯re r®glementaire en permettant lôinstallation de dispositifs 
dô®nergies renouvelables. 

V le d®veloppement dô®nergies renouvelables est une orientation prise en compte prise en 
compte dans le PADD et traduite dans le règlement écrit qui autorise un dépassement 
des règles relatives au gabarit qui ne peut excéder 30% à condition que les constructions 
fassent preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou soient à énergie 
positive. 

V les secteurs Nda et Nd : Le secteur Nda correspond aux secteurs où sont implantées les 
constructions et installations classées liées au stockage des déchets et le secteur Ndp 
correspond aux secteurs où sont implantées les installations classées liées au stockage 
des déchets, permettant la valorisation énergétique de ces déchets 
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Figure 23 : Localisation des secteurs classés Nda et Ndp 

Le PLU de Chatuzange le Goubet sôinscrit dans cette dynamique et le PADD d®cline ainsi comme 
principaux objectifs : 

V Valoriser le potentiel li® ¨ lô®nergie solaire ;  

V Inciter à la valorisation des autres filières ; 

V Permettre le développement dôinstallations photovoltaµques en toiture, int®gr®es aux 
bâtiments agricoles. 

Tableau 29 : Orientations du PADD en faveur du développement des énergies 
renouvelables et notamment photovoltaïque 

ORIENTATION n°1 ï PRENDRE EN COMPTE LA SENSIBILITÉ 

Axe n°2 ï Favoriser les principes de développement durable 
 

Objectif 1 | Encourager une approche environnementale de lôurbanisme 
 

ǐ Inciter à la qualité environnementale des 
constructions 

ṉ Favoriser la réduction des emprises au 

sol des constructions pour limiter les 
consommations dôespace 

ṉ Encourager la réduction des 

consommations dô®nergies en favorisant 
le recours ¨ des proc®d®s dôisolation 
thermique pour le bâti existant et à des 
matériaux à haute performance 
énergétique pour les constructions 
neuves 

ṉ Favoriser lôalimentation ®nerg®tique des 

constructions par la production dô®nergies 
renouvelables 
 

ǐ Améliorer la performance thermique des 
constructions 

ṉ Inciter, avec lôappui de structures supra 

communales, à la rénovation thermique du 
parc de logements anciens 

ṉ Réfléchir à la possibilité de promouvoir, sur 

certaines op®rations dôam®nagement, des 
constructions ayant des besoins de chauffage 
inférieurs à la règlementation thermique en 
vigueur : bâtiments à énergie positive 
(BEPOS), etc. 
 

Objectif 2 | Valoriser les ressources naturelles et les énergies renouvelables 
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ǐ Valoriser le potentiel li® ¨ lô®nergie solaire 

Il convient dôoptimiser lôensoleillement et, 
donc, le positionnement des constructions 
en optimisant leur orientation. Lôobjectif 
est de privil®gier lôorientation des fa­ades 
principales vers le sud afin de bénéficier 
de la chaleur et de lô®nergie du soleil 

 

ǐ Inciter à la valorisation des autres filières, 
notamment : 

ṉ la filière bois-énergie, par la mise en oeuvre 

par exemple de chaufferies bois assurant la 
majeure partie des besoins de chauffage des 
bâtiments 

ṉ la géothermie : les aquifères peuvent 

présenter un potentiel géothermique propice à 
lôinstallation de syst¯mes de production de 
chaleur, etc. 

 

 

5.2 Orientations dõAm®nagement et de Programmation  

Le PLU pr®voit 6 OAP ¨ lô®chelle communale lesquelles figurent ci-dessous. 

 
Figure 24 : Localisation des OAP sectorielles ¨ lô®chelle communale 

5.2.1 OAP n°1 : Le Goubet  

5.2.1.1 Caractéristiques générales de lõOAP n°1 

Tableau 30 : Caract®ristiques g®n®rales de lôOAP nÁ1 
 

Localisation géographique Nord-est du centre-bourg de Chatuzange 

Superficie 0,7 ha 
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Zonage r®glementaire du p®rim¯tre d®limit® par lõOAP 1AUb 

Objectif général 
Secteur destin® ¨ lôextension dôun quartier ¨ 
dominante habitat et à l'extension de 
l'espace de stationnement au sud 

Objectif de densité 
Un programme dôenviron 40 logements dont 
environ 20 LLS, soit une densit® dôenviron 
55 logements / hectare 

 

  
Figure 25  : OAP n°1 (Source : Pièce n°3 du PLU ï OAP)  

5.2.1.2 Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Tableau 31 : Incidences et mesures de lôOAP nÁ1 

 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Hydrologie 

Augmentation des d®bits dôeaux pluviales en raison de lôimperm®abilisation des 
sols  

Lôinfiltration des eaux pluviales à la parcelle sera favorisée. Les conditions de 
collecte et de traitement des eaux pluviales seront définies en tenant compte 
des spécificités du site 

Milieu naturel 
Imperm®abilisation des sols et destruction dôesp¯ces floristiques et faunistiques 
communes (actuellement champs exploités en prairie ou culture) 
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Les haies et espaces boisés représentent les espaces les plus favorables en 
faune et flore sur le site. Elles peuvent servir de zones de nourrissage, de 
nidification voir même de déplacements pour certaines espèces.  

Lôespace bois®s situ® ¨ lôOuest du secteur est maintenu et 2 franges paysag¯res 
sont créées :  

- une frange paysagère au nord de la zone pour assurer la transition entre la 
zone 1AUb et la zone agricole. Elle est constitu®e sous la forme dôune haie anti-
dérive afin de limiter les transferts de produits phytopharmaceutiques par dérive 
de pulvérisation 

- un traitement paysager au sud pour assurer une transition qualitative entre la 
zone 1AUb et lô®cole 

Paysage 

Lôinsertion du projet se fera dans la continuit® du tissu urbain dôores et d®j¨ 
existant.  

Un traitement paysager (cr®ation de franges paysag¯res) permettra dôassurer 
la transition entre la zone 1Aub et la zone agricole (Ap).  

Mobilité 

Les acc¯s ¨ la zone dôorganiseront de la sorte :  

- un acc¯s ¨ la zone depuis la route des Moulins, accompagn® dôun 
stationnement en matériaux non imperméables et paysagé 

- une voie de desserte interne se terminant en impasse 

De surcroit, il est pr®vu lôam®nagement dôune douce interne s®curis®e en 
continuité avec la desserte douce communale ; Liaison douce existante en limite 
ouest et est du parking communal et le long de la route des Moulins assurant la 
continuit® entre lô®cole et le bourg du Goubet (mairie, commerces, etc.) 

Assainissement Lôensemble du site dô®tude est reli® au r®seau dôeaux us®es.  

Nuisances 
Le projet augmentera légèrement le transit de véhicules légers par rapport à la 
situation actuelle. 

5.2.2 OAP n°2 : Entrée Sud  

Tableau 32 : Caract®ristiques g®n®rales de lôOAP nÁ2 
 

Localisation géographique Sud-Est du centre-bourg de Chatuzange 

Superficie 0,8 ha 

Zonage r®glementaire du p®rim¯tre d®limit® par lõOAP 1AUyc 

Objectif général 

Secteur destiné à accueillir des activités 
économiques compatibles avec la proximité 
de lôhabitat (commerce, artisanat, bureau, 
etc.) 

Gestion économe du sol 
Cette OAP ne comprend pas dôhabitat et 
nôest donc pas concern®e par la d®finition 
dôun objectif de densit® de logements.  
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Figure 26  : OAP n°2 (Source : Pièce n°3 du PLU ï OAP)  

Tableau 33 : Incidences et mesures de lôOAP nÁ2 

 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Hydrologie 

Augmentation des d®bits dôeaux pluviales en raison de lôimperm®abilisation des 
sols  

Lôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle sera favoris®e et les conditions de 
collecte et de traitement des eaux pluviales seront définies en tenant compte 
des caractéristiques du site 

En cas de r®alisation dôouvrages de gestion des eaux pluviales de type bassins 
ou noues, ceux-ci seront paysagers  



Evaluation environnementale au titre de lõarticle L.104-1 du code de 
lõurbanisme 
Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet (26) 
 

111 / 165 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Milieu naturel 

Imperm®abilisation des sols et destruction dôesp¯ces floristiques et faunistiques 
communes (actuellement champs exploités en prairie ou culture) 

Dans le cadre du projet dôam®nagement, trois franges paysagères seront 
créées à savoir :  

- Frange 1 = frange paysagère pour assurer la transition entre la zone 1AUyc et 
la zone agricole. Elle est constitu®e sous la forme de plantations dôune largeur 
minimum de 5 mètres 

- Frange 2 = frange paysagère, le long de la RD 149, pour assurer un traitement 
qualitatif 

- Frange 3 = frange paysagère centrale qui marque une transition qualitative 
entre la zone à dominante commerciale et la zone à dominante artisanale 

La hauteur de la végétation doit rester en cohérence avec la mise en valeur des 
façades économiques. 

Paysage 

Lôinsertion du projet se fera dans la continuit® du tissu urbain dôores et d®j¨ 
existant. Un traitement paysager (haie, etc.) sera réalisé notamment via la 
réalisation de 3 franges paysagères détaillées ci-avant.  

Pour lôensemble des traitements paysagers, la hauteur de la v®g®tation sera en 
cohérence avec la mise en valeur des façades économiques.  

Lôam®nagement de la zone sôorganise en 2 secteurs : 

- un secteur situé le long de la RD 149 qui vise à accueillir des activités à 
dominante commerciale et de service. 

- un secteur situé en recul par rapport à la RD 149 qui vise à accueillir des 
activités à dominante artisanale et de service. 

Dans les 2 cas, les activités de type industriel sont interdites. 

Mobilité 

Les acc¯s ¨ la zone 1AUyc sôorganisent depuis de la route des Pinets (entr®es 
/ sorties des véhicules). La cr®ation ®ventuelle dôun acc¯s depuis la RD 149 est 
conditionnée à une concertation préalable avec le Conseil Départemental 

Une desserte interne est structur®e autour dôune desserte maill®e 

La desserte interne doit sôaccompagner dôune liaison douce (pi®tons / cycles) 
reliée à la route des Pinets 

Assainissement Lôensemble du site dô®tude est reli® au r®seau dôeaux us®es.  

Nuisances 

Le projet augmentera le transit de véhicules par rapport à la situation actuelle. 
La plupart des véhicules emprunterons la RD149 et la Route des Pinets. Par 
conséquent, la circulation sur ces axes routiers risque dô°tre augment®. 
Toutefois, cette augmentation est à relativiser compte tenu de la faible surface 
urbanisable.  

5.2.3 OAP n°3 : Allée J. Combet 

Tableau 34 : Caract®ristiques g®n®rales de lôOAP nÁ3 
 

Localisation géographique Sud-Est du centre-bourg de Chatuzange 

Superficie 0,6 ha 

Zonage r®glementaire du p®rim¯tre d®limit® par lõOAP NL 
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Objectif général 
Secteur destiné au confortement des 
activités sportives et de loisirs 

Caractéristiques urbaines 

Lôam®nagement de la zone NL se 
caract®rise par lôimplantation 
dô®quipements b©ti (structure dôaccueil) en 
partie nord, dans le prolongement de la 
zone Ub. 

 

 

Figure 27  : OAP n°3 (Source : Pièce n°3 du PLU ï OAP) 

Tableau 35 : Incidences et mesures de lôOAP nÁ3 

 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Hydrologie 

Augmentation des d®bits dôeaux pluviales en raison de lôimperm®abilisation des 
sols  

Lôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle sera favoris®e et les conditions de 
collecte et de traitement des eaux pluviales seront définies en tenant compte 
des caractéristiques du site 

En cas de r®alisation dôouvrages de gestion des eaux pluviales de type bassins 
ou noues, ceux-ci seront paysagers  

Milieu naturel 
Imperm®abilisation des sols et destruction dôesp¯ces floristiques et faunistiques 
communes (actuellement champs exploités en prairie ou culture) 

Paysage 
Lôinsertion du projet se fera dans la continuit® du tissu urbain dôores et d®j¨ 
existant.  
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Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Dans le cadre du projet dôam®nagement, deux franges paysagères seront 
créées à savoir  

- une frange paysagère pour assurer la transition entre la partie nord est et sud 

est de la zone NL et la zone agricole Elle est constituée sous la forme de 

plantations dôune largeur minimum de 5 m¯tres 

- une frange paysagère pour assurer la transition entre la zone NL et lôop®ration 

dôhabitat limitrophe Elle est constitu®e sous la forme de plantations dôune 

largeur minimum de 5 mètres 

Mobilité 

Les acc¯s ¨ la zone NL sôorganiseront autour de lôall®e Jo±l Combet 

Le stationnement sera renforcé en partie Est de lôall®e J. Combet, en vis-à-vis 
du stationnement existant 

La desserte de la zone sportive et de loisirs sôaccompagnera dôune liaison douce 
interne (pi®tons / cycles) et la s®quence dôçentr®eè de lôall®e J. Combet doit °tre 
sécurisée 

Une liaison douce secondaire est cr®®e pour relier lôop®ration dôhabitat 
limitrophe à la zone NL  

Assainissement Lôensemble du site dô®tude est reli® au r®seau dôeaux us®es.  

Nuisances 

Le projet augmentera légèrement le transit de véhicules légers par rapport à la 
situation actuelle.  

La plupart des v®hicules emprunterons lôAll®e J. Combet. Par cons®quent, la 
circulation sur cet axe routier risque dô°tre augment®.  Notons quôau regard du 
type dôam®nagement envisag®, ces d®placements seront temporaires.   

5.2.4 OAP n°4 : Plaine de Pizançon 

Tableau 36 : Caract®ristiques g®n®rales de lôOAP nÁ4 
 

Localisation géographique 
Plaine de Pizançon au Nord-Est du territoire 
communal 

Superficie 
Zone 1AUb : 5,2 ha 

Zone 1AUyC : 2,2 ha 

Zonage réglementaire du périmètre d®limit® par lõOAP 
Zone 1AUb 

Zone 1AUyC 

Objectif général 

Un développement à dominante 
économique le long de la D532C (bretelle 
dôacc¯s ¨ lôA49). 

Une urbanisation mixte à dominante habitat 
sur les autres secteurs. 

Objectif de densité 
Environ 41.5 logements / hectare ¨ lô®chelle 
de la zone 
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Figure 28  : OAP n°4 (Source : Pièce n°3 du PLU ï OAP)  

Tableau 37 : Incidences et mesures de lôOAP nÁ4 ï Zone urbaine mixte (zone 1AUb)  

 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Hydrologie 

Augmentation des d®bits dôeaux pluviales en raison de lôimperm®abilisation des 
sols.  Lôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle sera favoris®e. Les conditions 
de collecte et de traitement des eaux pluviales seront définies en tenant compte 
des spécificités du site. 

Milieu naturel 

Imperm®abilisation des sols et destruction dôesp¯ces floristiques et faunistiques 
communes (actuellement champs exploités en prairie ou culture).  

Dans le cadre du projet dôam®nagement, la trame verte sera compos®e dôune 
frange paysag¯re, ¨ lôEst de la zone 1AUb, qui accompagnera lôam®nagement 
dôune liaison douce.  

Aussi, Lôam®nagement dôune for°t urbaine participera ¨ la v®g®talisation du 
quartier. Des espaces complémentaires pourront être aménagés (aires de jeux, 
etc.). 

Enfin, il est pr®vu dans le cadre de lôam®nagement, la cr®ation dôune frange 
paysagère en limite Est de la zone 1AUb pour assurer la transition entre le futur 
quartier et la zone dôactivités classée en zone 1AUyC. Cette frange sera 
constitu®e sous la forme de plantations dôune largeur minimum de 5 m¯tres.  

Paysage 
Lôinsertion du projet se fera dans la continuit® du tissu urbain dôores et d®j¨ 
existant et plus particulièrement sur la partie Ouest de la route Départementale 
D2532N. 
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Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Dans le cadre du projet dôam®nagement, la trame verte sera compos®e dôune 
frange paysag¯re, ¨ lôEst de la zone 1AUb, qui accompagnera lôam®nagement 
dôune liaison douce.  

Aussi, Lôam®nagement dôune for°t urbaine participera ¨ la v®g®talisation du 
quartier. Des espaces complémentaires pourront être aménagés (aires de jeux, 
etc.). 

Enfin, il est pr®vu dans le cadre de lôam®nagement, la cr®ation dôune frange 
paysagère en limite Est de la zone 1AUb pour assurer la transition entre le futur 
quartier et la zone dôactivit®s class®e en zone 1AUyC. Cette frange sera 
constitu®e sous la forme de plantations dôune largeur minimum de 5 m¯tres. 

Mobilité 

La zone 1AUb est desservie par deux lignes de transports en commun (lignes 
32 et 89 du r®seau Cit®a) sôappuyant sur 4 arr°ts de bus 

La zone 1AUb fera lôobjet dôun maillage interne sôappuyant sur : 

- La rue du Vercors en partie ouest. Un parking mutualisé sera aménagé pour 
répondre aux besoins de lô®cole et, pour partie, aux besoins du nouveau 
quartier, 

- La rue Marcel Battelier en partie nord, 

- La rue du 19 mars 1962 en partie sud. 

Enfin, les voies circulées internes à la zone 1 AUb seront accompagnées de 
cheminements piétons afin dôassurer le lien avec la desserte de lôurbanisation 
existante au sud (lotissement Les Chênes Verts, village de santé, et au nord ( 
halle des sports, château de Pizançon,) 

Assainissement Lôensemble du site dô®tude est reli® au r®seau dôeaux us®es.  

Nuisances 

Le projet augmentera de manière notable le transit de véhicules dans la zone 
par rapport à la situation actuelle. Afin de limiter le transit, des mesures incitant 
lôutilisation de transport en commun seront mises en place (station de bus, 
circulation douce etc.) 

 
Tableau 38 : Incidences et mesures de lôOAP nÁ4 ï Zone dôactivit® (zone 1AUyC)  

 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Hydrologie 

Augmentation des d®bits dôeaux pluviales en raison de lôimperm®abilisation des 
sols.  Lôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle sera favoris®e et les 
conditions de collecte et de traitement des eaux pluviales seront définies en 
tenant compte des caractéristiques du site 

En cas de réalisation dôouvrages de gestion des eaux pluviales de type bassins 
ou noues, ceux-ci seront paysagers 

Milieu naturel 

Imperm®abilisation des sols et destruction dôesp¯ces floristiques et faunistiques 
communes (actuellement champs exploités en prairie ou culture).  

Dans le cadre du projet dôam®nagement, il est pr®vu la cr®ation de 2 franges 
paysagères : 

- une frange paysag¯re sera r®alis®e au nord et ¨ lôEst pour traiter la transition 
entre la zone dôactivit®s et les voies ¨ grande circulation D2532N et D532C 
(bretelle dôacc¯s ¨ la A49). Les caract®ristiques paysag¯res sôinscriront en 
cohérence avec la zone NL et avec la mise en valeur des façades économiques, 
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Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

- une frange paysagère au nord-ouest de la zone marquera une transition 
qualitative entre la zone dôactivit®s et les zones N et Ud. Cette frange sera 
constitu®e sous la forme de plantations dôune largeur minimum de 5 mètres, en 
coh®rence avec lôam®nagement de la liaison douce. 

Paysage 

Lôinsertion du projet se fera dans la continuit® du tissu urbain dôores et d®j¨ 
existant.  

Dans le cadre du projet dôam®nagement, il est pr®vu la cr®ation de 2 franges 
paysagères : 

- une frange paysag¯re sera r®alis®e ¨ lôEst pour traiter la transition entre la 
zone dôactivit®s et la D 532 C (bretelle dôacc¯s ¨ la A 49 Les caract®ristiques 

paysag¯res sôinscriront en coh®rence avec la zone N dôune part, et avec la mise 

en valeur des façades ®conomiques dôautre part, 

- une frange paysagère au nord de la zone marquera une transition qualitative 
entre la zone dôactivit®s et les zones Ud Cette frange sera constitu®e sous la 
forme de plantations dôune largeur minimum de 5 m¯tres, en coh®rence avec 

lôam®nagement de la liaison douce. 

Mobilité 

Les acc¯s ¨ la zone 1 AUyC sôorganisent autour dôune liaison sud nord qui sera 

am®nag®e au niveau de lô®changeur. 

En limite entre les zones 1 AUb et 1 AUyC, une liaison douce et la frange 
paysagère seront am®nag®es dans le cadre de lôam®nagement de la frange Est 

de la zone 1 AUb. 

Assainissement Lôensemble du site dô®tude est reli® au r®seau dôeaux us®es.  

Nuisances 

Le projet augmentera de manière notable le transit de véhicules dans la zone 
par rapport à la situation actuelle. Afin de limiter le transit, des mesures incitant 
lôutilisation de transport en commun seront mises en place (station de bus, 
circulation douce etc.) 

Aussi, pour fluidifier le trafic motoris®, le projet dôam®nagement pr®voit 
dôorganiser lôacc¯s ¨ la zone 1AUyC autour dôune liaison nord ï sud qui sera 
am®nag®e entre lôavenue Charles de Gaulle (D2532N), ¨ partir dôun tourner ¨ 
gauche ¨ cr®er, et la rue du 19 mars 1962 au niveau de lô®changeur. 

5.2.5 OAP n°5 : Pizançon Sud 

Tableau 39 : Caract®ristiques g®n®rales de lôOAP nÁ5 
 

Localisation géographique 
Plaine de Pizançon au Nord-Est du territoire 
communal 

Superficie 1,3 ha 

Zonage r®glementaire du p®rim¯tre d®limit® par lõOAP Zone 1AUy 

Objectif général 

Un développement à dominante 
économique le long de la D532C (bretelle 
dôacc¯s ¨ lôA49), en continuit® avec les 
activités existantes 
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Objectif de densité 
Cette OAP ne comprend pas dôhabitat et 
nôest donc pas concern®e par la d®finition 
dôun objectif de densit® de logements.  

  

Figure 29  : OAP n°5 (Source : Pièce n°3 du PLU ï OAP)  

Tableau 40 : Incidences et mesures de lôOAP nÁ5 

 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Hydrologie 

Augmentation des d®bits dôeaux pluviales en raison de lôimperm®abilisation des 
sols  

Lôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle sera favoris®e et les conditions de 
collecte et de traitement des eaux pluviales seront définies en tenant compte 
des caractéristiques du site 

En cas de r®alisation dôouvrages de gestion des eaux pluviales de type bassins 
ou noues, ceux-ci seront paysagers 

Milieu naturel 

Imperm®abilisation des sols et destruction dôesp¯ces floristiques et faunistiques 
communes (actuellement espaces exploit®s par lôactivit® ®conomique : 
stockage, etc.)  

Dans le cadre du projet dôam®nagement, il est pr®vu la cr®ation de 2 franges 
paysagères : 



Evaluation environnementale au titre de lõarticle L.104-1 du code de 
lõurbanisme 
Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet (26) 
 

118 / 165 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

- une frange paysag¯re au sud pour traiter la transition entre la zone dôactivit®s 
et les espaces agricoles. Cette frange sera constituée sous la forme de 
plantations dôune largeur minimum de 5 m¯tres 

- Une frange paysag¯re ¨ lôest pour traiter la transition entre la zone dôactivit®s 
et la voie ¨ grande circulation (D532C, bretelle dôacc¯s ¨ la A49). Les 
caract®ristiques paysag¯res sôinscriront en coh®rence avec la mise en valeur 
des façades économiques 

Paysage 
Lôinsertion du projet se fera dans la continuit® du tissu urbain dôores et d®j¨ 
existant. Un traitement paysager (haie, etc.) sera réalisé afin de permettre la 
transition entre la zone dôactivit®s (1AUy) et la zone agricole (A).    

Mobilité 

Les acc¯s sôorganisent autour dôune liaison existante (actuelle desserte du 
village de sant® et dôune salle de sport Platinum), prolong®e pour desservir la 
zone 1 AUy. 

La desserte motoris®e sôaccompagnera dôune liaison douce (am®nagement de 

cheminements doux). 

Assainissement Lôensemble du site dô®tude est reli® au r®seau dôeaux us®es.  

Nuisances 

Le projet augmentera le transit de véhicules li®s ¨ lôactivit® ®conomique par 
rapport ¨ la situation actuelle. Notons quôau regard de lôobjectif de densit®, cette 
augmentation sera faible. 

Afin de limiter le transit, des mesures incitant les circulations douces seront 
mises en place.  

Aussi, pour fluidifier le trafic motoris®, le projet dôam®nagement pr®voit de 
prolonger la liaison existante (actuelle desserte du village de santé et dôune salle 
de sport Platinum) pour desservir cette zone dôactivit®s. 

5.2.6 OAP n°6 : Rue du Vercors  

Tableau 41 : Caract®ristiques g®n®rales de lôOAP nÁ6 
 

Localisation géographique 
Plaine de Pizançon au Nord-Est du territoire 
communal 

Superficie  0,7 ha 

Zonage r®glementaire du p®rim¯tre d®limit® par lõOAP Zone 1AUbs  

Objectif général 
Compl®ter lôoffre locale en mati¯re de sant® 
par lôextension du Village de sant® (zone 
1AUbs) 

Objectif de densité 
Cette OAP ne comprend pas dôhabitat et 
nôest donc pas concern®e par la d®finition 
dôun objectif de densit® de logements. 
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Figure 30  : OAP n°6 (Source : Pièce n°3 du PLU ï OAP)  

Tableau 42 : Incidences et mesures de lôOAP nÁ6 

 

Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Hydrologie 

Augmentation des d®bits dôeaux pluviales en raison de lôimperm®abilisation des 
sols  

Lôinfiltration des eaux pluviales ¨ la parcelle sera favoris®e et les conditions de 
collecte et de traitement des eaux pluviales seront définies en tenant compte 
des caractéristiques du site 

Milieu naturel 

Imperm®abilisation des sols et destruction dôesp¯ces floristiques et faunistiques 
communes (actuellement champs exploités en prairie ou culture) 

Dans le cadre du projet dôam®nagement, une frange paysagère sera créée :  

- Cr®ation dôune frange verte pour assurer la transition entre lôextension du 
village de santé et la zone agricole 

Paysage 

Lôinsertion du projet se fera dans la continuit® du tissu urbain dôores et d®j¨ 
existant. Un traitement paysager (haie, etc.) sera réalisé notamment via la 
réalisation dôune frange paysagère :  

- cr®ation dôune frange verte pour assurer la transition entre lôextension du 
village de santé et la zone agricole. 
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Enjeux Incidences prévisibles et mesures mises en place 

Lôextension du village de sant® (village de sant® 2) sera de taille et de 
conception similaires à celles du village déjà réalisé (village de santé 1) et 
organis®es en 6 b©timents autour dôune placette centrale 

Mobilité 

Le secteur est desservi par la rue du Vercors, elle-même connectée aux voies 
structurantes Ainsi, lôextension du village de sant® (village de sant® 2 sera 
desservie depuis lôall®e Hippocrate qui dessert d®j¨ le village de sant® 1. 

Le secteur est directement desservi par la ligne de bus urbain de lôagglom®ration 
de Romans (ligne 32). 

Une voie douce a été amorcée le long de la rue du Vercors, au droit du quartier 
dôhabitat et du village de sant® 1. 

Assainissement Lôensemble du site dô®tude est reli® au r®seau dôeaux us®es.  

Nuisances 

Le projet augmentera le transit de véhicules par rapport à la situation actuelle. 
La plupart des véhicules emprunterons la Rue du Vercors. Par conséquent, la 
circulation sur cet axe risque dô°tre augment®.  

Afin de limiter le transit, des mesures incitant lôutilisation de transport en 
commun seront mises en place (station de bus, circulation douce etc.) 
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5.3 Evolutions vis-à-vis du PLU en vigueur 

5.3.1 Evolutions successives du projet de PLU entre les différents 
arrêts 

Tableau 43 : Synthèse des évolutions successives du projet de PLU entre les différents arrêts 

Date de la 
délibération du 

conseil municipal 
de Chatuzange-

Le-Goubet 

Objet de la 
délibération du 

conseil municipal 
de Chatuzange-

Le-Goubet 

R®sum® de lô®volution 

12 février 2013  Prescription de la 
révision du PLU sur 
le territoire de la 
commune de 
Chatuzange-Le-
Goubet, fixation des 
objectifs et 
modalités de la 
concertation  

Modalités de la concertation : 

Tenue de permanences par un élu, mise à 
disposition dôun cahier dôobservations ¨ lôaccueil 
du service urbanisme, une réunion publique 
organis®e avant lôarr°t du PLU, mise en ligne dôun 
dossier de concertation sur site internet de la 
commune, mise en place de commissions extra-
municipales 

12 février 2013 Concertation  

14 décembre 2015  Débat n°1 sur les 
orientations 
générales du Projet 
dôam®nagement et 
de développement 
durables (PADD) 

Le PADD est structuré autour des orientations 
suivantes : 

Å prendre en compte la sensibilit® 
environnementale du territoire ; 

Å promouvoir un développement démographique 
en adéquation avec le projet de territoire, 
dimensionner lôoffre de logements et adapter le 
niveau dô®quipement ; 

Å d®velopper lôhabitat et lôactivit® autour des 
principales centralités et conforter certains 
quartiers 

résidentiels ; 

Å favoriser une gestion adapt®e de la 
consommation dôespace et p®renniser la 
dynamique agricole ; 

Å am®liorer le cadre de vie et la mobilit® des 
habitants. 

24 avril 2018 Débat n°2 sur les 
orientations 
générales du Projet 
dôam®nagement et 
de développement 
durables (PADD) 

4 août 2021 Arrêt n°1 du PLU Le projet de r®vision du PLU sôinscrit dans une 
perspective de croissance démographique de 0,6 
% par an en moyenne, sur 12 ans, avec un 
objectif de 450 habitants supplémentaires. Les 
besoins en logements sont estimés à 350 
logements, incluant la mobilisation dôune 
cinquantaine de logements vacants et la 
production dôenviron 300 logements neufs, dont 
250 en extension urbaine et 50 en dents creuses. 
La densité visée est de lôordre de 30 logements 
par hectare. 

14 mars 2022 Débat n°3 sur les 
orientations 
générales du Projet 

 



Evaluation environnementale au titre de lõarticle L.104-1 du code de 
lõurbanisme 
Plan Local dôUrbanisme de Chatuzange-le-Goubet (26) 
 

122 / 165 

dôam®nagement et 
de développement 
durables (PADD) 

24 mai 2022 Arrêt n°2 du PLU En termes de consommation dôespace, le projet 
annonce : 

Å pour lôhabitat, 10,3 ha, dont 6,4 ha en extension 
; 

Å pour les zones dôactivit®s ®conomiques, 5,8 ha 
; 

Å 28 emplacements r®serv®s sur une surface 
cumulée de 7,5 ha. 

Le projet pr®voit 6 orientations dôam®nagement 
et de programmation (OAP) sectorielles, 
consommant un total de 15,7 ha, et une OAP 
thématique encadrant la densité dans les zones 
de d®veloppement urbain ¨ dominante dôhabitat. 

22 décembre 2022 Arrêt n°3 du PLU Ce nouveau projet de révision (arrêt n°3), comme 
les précédents, prévoit toujours sur 12 ans un 
taux de croissance démographique annuel de 0,6 
% avec une population supplémentaire de 450 
habitants ; il prévoit la construction de 340 
nouveaux logements, soit une réduction de 10 
logements par rapport aux arrêts précédents. 
Sôagissant de la consommation dôespace, le 
projet de PLU prévoit en revanche une 
consommation dôespace totale ramen®e ¨ 13,42 
ha contre 18,86 ha dans le projet de PLU de mai 
2022 (arrêt n°2). 

29 mars 2023 au 
29 avril 2023 

Ouverture et 
fermeture de 
lôenqu°te publique  

Permanences tenu par le commissaire enquêteur 
Alexandre BAYLET 

5.3.2 Objectifs de la révision du PLU 

Le projet de PLU sôinscrit dans une perspective de croissance d®mographique de 0,6% par an ¨ 
lôhorizon dôune douzaine dôann®es qui doit permettre ¨ la Ville dôatteindre au total environ 6 750 
habitants, soit lôaccueil dôune population nouvelle de lôordre de 450 habitants (on dénombre 
actuellement environ 6 300 habitants). 

Conform®ment ¨ lôobjectif 3 de lôAxe nÁ1 de lôOrientation nÁ4 ç Favoriser une gestion adaptée de 
la consommation dôespace et p®renniser la dynamique agricole », la densité proposée est 
adaptée au contexte urbain à savoir :  

º Être compatible avec une densité de 26 logements par hectare sur la période 2022-2026 et 

de 32 logements par hectare sur la période 2026-2034, conformément au SCoT 

º Adapter la densité au contexte existant, à savoir : 

Ã une densité globalement plus forte autour des principales polarités (Pizançon, 

Chatuzange et le Goubet), 

Ã une densité globalement moins élevée sur les autres secteurs. 

5.3.3 Analyse de la densification 

Pour rappel, la densité se définit par le rapport entre le nombre de logements et la surface 
dôassiette dôune zone de d®veloppement urbain. Elle sôexprime en nombre de logements par 
hectare (nb. lgts/ha). 
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Elle se calcule en valeur brute, côest-à-dire quôelle prend en compte la surface utilis®e par la voirie 
et les espaces verts aménagés pour les besoins de la population habitant les logements 
construits dans la zone de développement urbain. 

Les objectifs de densit®s sur les Orientations dôAm®nagement et de Programmation nÁ1 et 4 sont 
les suivantes :  

º OAP n°1 : Le Goubet = densit® de lôordre de 55 logements/ha  

º OAP nÁ4 : Plaine de Pizan­on (secteur habitat) = densit® de lôordre de 40 logements /ha 

º Concernant les dents creuses supérieures à 1 800 m², la densité minimum est de 15 
logements/ha.  

Les capacités de densification des espaces urbanisés sont détaillées dans le tableau ci-après.  

Tableau 44 : Capacités de densification des espaces urbanisés  
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